
L es actes islamophobes ont
substantiellement baissé en
France durant l’année 2017,

selon L’Observatoire national
contre l’islamophobie dont le rap-
port déplore néanmoins le non
aboutissement des plaintes dépo-
sées depuis un an.
"121 actes anti-musulmans contre
185 pour l’année 2016, soit 34,60
% d’actes en moins pour la
période du 1er janvier au 31
décembre 2017",d’après Abdellah
Zekri, le président de l’observa-
toire, cité par l’APS .
Dans les actes anti-musulmans,
l'Observatoire, qui dépend du
Conseil français du culte musul-
man (CFCM) présidé actuelle-
ment par le Turc Ahmet Ogras,
distingue les actions, les menaces
et les atteintes aux lieux de culte
et cimetières.
Pour les actions anti-musul-
manes, l'observatoire a enregistré
en 2017 une augmentation par
rapport à 2016 (72 contre 67, soit
+ 7,5 %), alors que pour les
menaces il y a eu l'année précé-
dente 49 contre 118 pour la même
période de 2016, soit une diminu-

tion de 58,50 %. "Si globalement
on enregistre une baisse de 34,60
%, cela concerne plus les menaces
que les actions qui sont traumati-
santes et qui ont augmenté de 7,5
%", a expliqué Abdallah Zekri.
En ce qui concerne les atteintes
aux lieux de culte et cimetières,
l'Observatoire a enregistré en
2017, "68 atteintes à des lieux de
culte contre 78 en 2016, soit 12,8
% en moins et même tendance
pour les atteintes aux cimetières
avec 4 en 2017 contre 7 en 2016,
soit 42,9 % en moins".
Le total des atteintes aux lieux de
culte et cimetières musulmans a
atteint le chiffre en 2017 de 72
contre 85 en 2016, soit 15,3 % en

moins.
Le président de l'Observatoire
national contre l'islamophobie
explique cette baisse des atteintes
aux lieux de culte et aux cime-
tières par le fait que la France n’a
plus connu en 2017, comme lors
des années 2015-2016, des atten-
tats terroristes "qui, très souvent,
favorisent des actes anti-musul-
mans" et également par la mise en
place d’un préfet chargé de la sécu-
risation des lieux de culte et la sur-
veillance de plus de 1.100 sites
musulmans par l’opération
"Sentinelle".
Il y a eu également, a-t-il ajouté,
une aide financière attribuée par
l’Etat français pour "favoriser la

sécurisation matérielle des sites
religieux par le biais d’installa-
tions classiques (grilles, sas, blin-
dage, digicodes) ou d’installations
de vidéo protection", précisant que
de 2015 à 2017, la communauté
musulmane a bénéficié une enve-
loppe de 1.327.117 d'euros de sub-
ventions pour 125 projets concer-
nant 91 sites (82 projets pour la
vidéo protection d'un montant de
742.787 d'euros et 43 projets hors
vidéo protection pour un montant
de 584.330 d'euros).
"Pour rester dans l’analyse des
actes anti-musulmans, il serait
intéressant de connaître, en plus de
ces statistiques, le nombre d’af-
faires dont les coupables ont été
identifiés, arrêtés et traduits devant
la justice et surtout d’avoir le
résultat sur leurs condamnations",
a fait valoir Abdellah Zekri s'indi-
gnant de "voir que des plaintes
déposées depuis plus d’un an
auprès de certains parquets n’ont
pas abouti à ce jour et considère
qu’il y a une justice à deux
vitesses".

Au moins cinq personnes ont
été tuées lorsque deux hélicop-
tères de l'armée française se
sont écrasés vendredi après
s'être percutés près du lac de
Carcès, dans le sud-est de la
France, faisant au moins cinq
morts, ont rapporté hier des

médias citant une source proche
de l'enquête.
"Les hélicoptères se sont percu-
tés, il y avait trois personnels
dans l'un et deux dans l'autre,
tous sont morts", a indiqué la
compagnie de gendarmerie de
Brignoles. Vers 9h GMT, tous

les corps n'avaient pas été
retrouvés, l'un d'entre eux étant
encore coincé sous la carlingue
d'un appareil.
Les hélicoptères militaires
impliqués dans l'accident sont
deux appareils de l'école de
l'aviation légère de l'Armée de

terre (EALAT) du Cannet-des-
Maures, à 40 km de Saint-
Tropez, a précisé la préfecture
du département du Var dans un
communiqué.
Deux hélicoptères de secours et
un hélicoptère de gendarmerie
ont été déployés sur place.

Au total, 272 ressortissants nigé-
riens, dont 30 femmes et 86
mineurs, en situation irrégulière,
ont été reconduits avant-hier
d’Annaba vers le centre de transit
de la wilaya de Tamanrasset dans
le cadre d’une opération, coordon-
née entre les autorités algériennes
et nigériennes, apprend-on du
président de la section locale du
Croissant-Rouge algérien

(CRA), Abdelhamid Bouzid.
Dix autocars et quatre camions
dont un transportant des produits
alimentaires et sanitaires ont été
mobilisés pour l’opération, selon
le même responsable qui a souli-
gné que la caravane de rapatrie-
ment a démarré du centre d’ac-
cueil temporaire aménagé dans
d’anciens locaux de la société de
transformation de bois de la loca-

lité de Jouanou commune
d’Annaba.
Les ressortissants concernés par
le rapatriement ont été soumis à
un examen médical de routine et
se sont vus offerts des vêtements,
des couvertures et des jouets pour
enfants au cours d’un concert
organisé à leur intention au cen-
tre d’accueil de Jouanou.
Un comité de wilaya composé de

représentants des services de la
santé, du transport, de l’action
sociale, du CRA, de la Protection
civile et de la Sûreté nationale a
supervisé l’opération qui s’est
déroulée dans "de bonnes condi-
tions", a-t-on noté.
Ce rapatriement a été mené en
vertu d’un accord entre l’Algérie
et le Niger de lutte contre la
migration clandestine.
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FRANCE

ABDELLAH ZEKRI
RELÈVE UN RECUL DES

ACTES D’ISLAMOPHOBIE

ARMÉE FRANÇAISE

COLLISION DE DEUX
HÉLICOPTÈRES

ANNABA

RAPATRIEMENT DE 272
RESSORTISSANTS NIGÉRIENS

OPÉRATION MILI-
TAIRE DE RATISSAGE

À KHENCHELA
DEUX

GRENADES
DÉTRUITES

Deux grenades ont été détruites,
avant-hier , par un détachement de
l'Armée nationale populaire
(ANP) lors d'une opération de
fouille et de ratissage dans la zone
de Rakhouch à Khenchela, a indi-
qué un communiqué du ministère
de la Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte antiterro-
riste et lors d'une opération de
fouille et de ratissage dans la zone
de Rakhouch àKhenchela/5e RM,
un détachement de l'Armée natio-
nale populaire a découvert et
détruit, le 1er février 2018, deux
grenades ainsi qu'une plaque pho-
tovoltaïque et une quantité de
v ivres", précise la même source.
En outre, et dans le cadre de la
lutte contre la contrebande et la
criminalité organisée, un détache-
ment de l’ANP et des éléments de
la Gendarmerie nationale "ont
arrêté, à Touggourt deux narcotra-
fiquants en possession d'une
importante quantité de k if traité,
s’élevant à 264.8 k ilogrammes,
tandis qu’un autre narcotrafiquant
a été intercepté à Mascara en pos-
session de deux k ilogrammes de
la même substance". Dans le
même contexte, des détachements
de l’ANP "ont saisi à Souk-Ahras,
Tébessa et El-Tarf, 14.978 litres
de carburant destinés à la contre-
bande, alors que d’autres détache-
ments ont arrêté à Biskra et El-
Oued, trois contrebandiers et ont
saisi 2.826 unités de différentes
boissons".
De même, un détachement de
l’Armée nationale populaire a
arrêté, en coordination avec des
gardes-frontières et des services
des Douanes, un contrebandier et
saisi un camion, onze groupes
électrogènes et dix marteaux
piqueurs. Par ailleurs, des détache-
ments de l’Armée nationale popu-
laire et des éléments de la
Gendarmerie nationale ont arrêté
25 immigrants clandestins de dif-
férentes nationalités à Adrar,
Biskra, Laghouat et Relizane.

SANCTION DE LA CAF
CONTRE L’ALGÉRIE

LE
DÉMENTI DE
KHEIREDDINE

ZETCHI
Le président de la Faf,
Kheireddine Zetchi, s’est pro-
noncé dans un entretien accordé à
une chaîne de télévision privée
sur les rumeurs portant sur une
sanction de la Caf contre
l’Algérie. Kheireddine Zetchi a
tenu à démentir la rumeur sur les
sanctions contre l’Algérie. "Il
n’y a aucune sanction contre
l’Algérie ou contre la Faf" a-t-il
déclaré. Il a profité de son séjour
au Maroc pour parler avec le pré-
sident de la Caf, Ahmed Ahmed.
"J’ai parlé av ec M. Ahmed,
l’Algérie restera un partenaire de
la Caf" a-t-il dit à ce sujet.
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Mauvais père pour son bébé 

grand prématuré ?

Le joueur du PSG prêté à Stoke City a officialisé sa rup-

ture avec la bimbo Aurah Ruiz. Lui vit en Angleterre, elle

aux Canaries. Parents depuis le 26 juin 2017 d'un garçon

arrivé beaucoup trop tôt, né grand prématuré, Jesé

Rodriguez et Aurah Ruiz n'ont pas réussi à rester unis pour

leur petit Nyan.

Adorable goûter avec Kate Middleton 

et William

Le duc et la duchesse de Cambridge ont eu droit à une

adorable surprise de la part de leurs hôtes la princesse

héritière Victoria et le prince Daniel de Suède, mercredi 31

janvier 2018 à Stockholm : leurs enfants la princesse

Estelle, qui fêtera bientôt ses 6 ans (le 23 février), et Oscar,

qui aura 2 ans le 2 mars, se sont joints à eux !

EEsstteellllee  eett  OOssccaarr  

ddee  SSuuèèddee

La venue d'Angelina Jolie à
Paris ne sera pas passée
inaperçue, c'est peu de le
dire ! Dès son arrivée dans
la capitale, lors de sa visite

au Louvre avec ses six
enfants – Maddox (16 ans),
Pax (14 ans), Zahara (13
ans), Shiloh (11 ans), Knox
et Vivienne (8 ans) – et

lorsqu'elle s'est rendue au
sein de la maison Guerlain
dont elle est la précieuse
égérie, la star de 42 ans a
fait sensation !

Complice avec Angelina Jolie

BBrriiggiittttee  MMaaccrroonn
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"Pourquoi  un partenariat  publ ic-priv é ? S i  c’est  pour at t i -
rer des capi taux,  je pense que c’est  inopportun puisque
nos entreprises ne sont  pas défici taires,  et  s i  c’est  pour
apporter de l ’expert ise dans la gest ion,  je ne pense pas
que notre secteur priv é ai t  acquis cet te expérience dans la
gest ion qui  lui  permet tra d’amél iorer la si tuat ion de
Sonatrach,  d’Air A lgérie,  de Sonelgaz ou de la BNA."

Ahmed Benbitour 

La cybercriminalité en hausse au sud-est 
du pays en 2017

L a ministre de la Poste, des Télécommunications, des
Technologies et du Numérique, Imane-Houda Faraoun, a
fait état de l'existence dun projet d'un data-Center de

dimension internationale qui sera implanté à Lakhdaria dans la
wilaya de Bouira.
"Nous avons un projet de réalisation d'un Data-Center de
dimension internationale qui sera implanté à Bouira, précisé-
ment dans la commune de Lakhdaria", a en effet déclaré la
ministre qui effectuait une visite de travail dans cette wilaya.
Relevant que cette acquisition est de nature à permettre à
l'Algérie de "devenir un hébergeur de données", la ministre a
souligné la concrétisation du projet qui va, cependant, "prendre
du temps compte tenu des conditions technologiques assez
complexes" et aussi des négociations à mener avec le parte-
naire technologique. 
Interrogée sur un "prétendu monopole" qu'exerceraient des
entreprises chinoises sur le marché des infrastructures algé-

riennes, la ministre a infirmé l'existence d'une telle situation,
précisant qu'un "choix technologique a été fait par l'Algérie en
optant, sur des bases technologiques, pour deux partenaires
chinois (Huawei et ZTE)". Elle a souligné que les deux
groupes chinois "détiennent 60 % du marché mondial", ajou-
tant qu'une plus grande partie des marchés conclus avec ces par-
tenaires porte sur la rénovation", expliquant qu'une opération
de rénovation ne peut être confiée à un autre fournisseur.  

L es affaires liées à la cybercriminalité ont connu une hausse
"notable" dans la région sud-est du pays en 2017, par rap-
port à l’année l’ayant précédée, a-t-on appris de l’inspecteur

régional (Sud-est) de Police. Il s’agit de 316 affaires enregistrées
durant l’année écoulée contre 137 autres relevées en 2016, a pré-
cisé le contrôleur de Police, Abdeslam Laâlmi, lors d’une confé-
rence de presse sur la présentation du  bilan d’activités de l’ins-
pection régionale de police du sud-est qui coiffe les wilayas
d’Ouargla, El-Oued, Biskra, Ghardaïa, Illizi et Laghouat.
Impliquant 265 individus, dont 4 femmes et  1 mineur, ces
affaires sont liées en majorité à l’atteinte aux systèmes de trai-
tement de données, l’escroquerie, le chantage, l’injure, l’insulte
et la menace sur internent, les crimes contres les bonnes mœurs,
ainsi que les atteintes à la vie privée des personnes, a-t-il expli-
qué. Le même officier a fait savoir que d’importants moyens et
outils modernes sont mobilisés par la police et l’ensemble des
services compétents pour faire face à ce genre de crimes qui ne
cesse de s’intensifier d’une année à une autre, a-t-il souligné.

té.

L e wali d'Alger, Abdelkader Zoukh a indiqué, à Alger, que les
deux entreprises d'hygiène locales "NetCom" et "Extranet"
collectaient chaque semaine plus de 10 tonnes de pain,  qua-

lifiant cette situation "d'inconcevable".
Les entreprises d'hygiène de la wilaya collectent chaque semaine
plus de 10 tonnes de pain sans compter les quantités importantes

acquises par les éleveurs, a en effet déclaré Zoukh lors de la visite
de travail et d'inspection de la ministre de l’Environnement et des
Energies renouvelables, Fatima-Zohra Zerouati à plusieurs sites,
dont le Centre d'enfouissement technique "Khemisti" de Zéralda,
les projets des parcs de Ouled-Fayet et Oued-Smar ainsi que le
lac de Réghaïa.
Le wali d'Alger a estimé que le "succès" du tri sélectif des déchet
ménagers était tributaire de la contribution du citoyen.
Affirmant que le jet anarchique du pain au niveau de la capitale
"doit interpeller tout un chacun", Zoukh a appelé les citoyens à
éviter le gaspillage de ce produit vital, fabriqué à base de blé sub-
ventionné par l'Etat. Soulignant les efforts consentis par la
wilaya pour la mise en œuvre de projets de protection de l'envi-
ronnement, le chef de l’exécutif de la wilaya d'Alger a indiqué que
le tri sélectif, qui concerne actuellement 34 quartiers de la capi-
tale, ne saurait aboutir aux résultats escomptés que grâce à l'in-
teraction positive du citoyen.$

10 tonnes de pain collectées par semaine 
à Alger

Projet d'un data-center de dimension 
internationale à Bouira Un village 

italien vend
des maisons
à... 1 euro

Vous avez envie de changement,
d’une nouvelle maison au soleil ?
En Italie, vous trouverez forcément
votre bonheur et surtout à petit prix
! Pour 1 € seulement, n’importe qui
peut s’offrir une maison pittoresque
dans le village d’Ollolai, située dans
la région montagneuse de Barbagia,
en Sardaigne.  
Grâce à cette technique, les autorités
locales espèrent pallier la diminu-
tion de la population et éviter
qu’Ollolai devienne une ville fan-
tôme. Sa population est en effet
passée de 2.250 à seulement 1.300
au cours des cinquante dernières
années. Une baisse qui s’explique
par le fait que les jeunes sont davan-
tage attirés par les villes. 
Évidemment cet investissement a
un tout autre prix. Quiconque achète
l’une des maisons doit la remettre à
neuf dans les trois ans qui suivent
l’achat. Et pour certaines, le coût
des travaux pourra facilement attein-
dre les 30.000 €. Mais les autorités
locales sont prêtes à mettre la main
à la poche. Les propriétaires qui
décident de restaurer leur maison
eux-mêmes pourront demander des
subventions qui financeront jusqu’à
60 % du coût, selon le projet.  

Les policiers 
cherchent des
armes, ils 

tombent sur
un... crocodile

A la recherche d’une cache d’armes
de contrebande, des policiers russes
ont trouvé un crocodile du Nil de
deux mètres dans une cave de la ban-
lieue de Saint-Pétersbourg. 
Avec des températures atteignant -7
degrés Celsius vendredi, Saint-
Pétersbourg est connue pour son
climat humide, loin de celui auquel
est habitué ce reptile vivant en eau
douce et pouvant dépasser quatre
mètres, même si les immeubles
russes sont en général fortement
chauffés en hiver.
Les policiers ont indiqué avoir
retrouvé des munitions et publié des
photos de l’animal, occupant la
totalité d’une mare boueuse creusée
dans une cave poussiéreuse. La
police s’est adressée aux services
vétérinaires pour décider que faire du
crocodile.  
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Dans l’antiquité romaine, les puissants et les per-
sonnes riches venaient mener une vie de
débauche en toute discrétion dans la fastueuse et
libertine ville de Baïes. Si des orgies et des beu-
veries s’y tenaient régulièrement, elle était aussi
le théâtre de luttes assassines pour le pouvoir
dans l’Empire romain. C’est là que l’empereur
Néron a ourdi des plans meurtriers pour faire éli-
miner sa plus dangereuse rivale, sa mère,
Agrippine la Jeune, à l’abri de tout témoin.
Aujourd’hui, des archéologues explorent les
fonds de la baie de Naples à la recherche des tré-
sors de la cité engloutie.

21h00

LLEESS  AAVVEENNTTUURREESS  DDEE
FFLLYYNNNN  CCAARRSSOONN

Flynn Carson, conservateur dans un musée,
reçoit un manuscrit égyptien, très ancien,
comportant de mystérieux symboles. Peu
après, il est agressé et l'objet est dérobé.
Flynn découvre qu'il s'agissait du plan qui
mène aux mines du roi Salomon : un
labyrinthe légendaire où le roi cachait son
immense trésor. Aidé de Judson, le doyen de
la bibliothèque du musée, il tente de
retrouver le précieux livre.

21h00

HHAAWWAAIIII  55--00

Danny doit protéger un patient plongé dans le
coma : il s'agit de l'unique témoin d'une enquête
qui remonte à sept ans et sur laquelle il avait tra-
vaillé, sous les ordres du capitaine Tanaka.
Pendant ce temps, Steve et l'équipe du 5-0, cou-
rent pour sauver leurs vies après avoir découvert
que le cartel Ochoa est impliqué. Des éléments
survenus dans le passé trouvent une résonnance
particulière, puisqu'après avoir perdu un témoin
capital, Danny a été chargé de l'affaire d'homicide
de John McGarrett. 

21h00

TTHHEE  VVOOIICCEE,,  LLAA  PPLLUUSS  BBEELLLLEE
VVOOIIXX

Pour cette deux ième soirée d'auditions à
l'av eugle,  Mika,  Florent Pagny,  Pascal
Obispo et Zazie reçoivent de nouveaux
talents.  Accompagnés par un orchestre
live, ces derniers v iennent tour à tour se
présenter sur scène pour interpréter une
reprise.  A l'inv erse des télé-crochets
concurrents, ils n'ont que leur voix  pour
convaincre les quatre coachs, qui leur font
dos. Si un seul se retourne, le candidat
rejoint automatiquement son équipe.  

21h00

CCAASSSSAANNDDRREE
LLEE  PPAACCTTEE

Le cadavre de maître Thomas Valin, avocat d'un
important laboratoire de biogénétique, est repêché
dans la Venise savoyarde. L'affaire, particulièrement
sensible, est surmédiatisée. Cassandre s'intéresse à
Laura Genefort,  la scientifique vedette du labora-
toire, qui v ient d'être récompensée pour le lance-
ment d'un traitement de la maladie de Harding. Elle
interroge également un père de famille, Maxime
Vernoux , dont la fille est atteinte de cette affection.

21h00

OONN  NN''EESSTT  PPAASS  CCOOUUCCHHÉÉ

Aux côtés de Laurent Ruquier, la roman-
cière Christine Angot et Yann Moix
commentent les événements de la
semaine écoulée. Des personnalités du
monde politique, de la chanson, du
cinéma, de la littérature, du sport ou des
médias sont également conviées pour
évoquer leur actualité. Chacun se prête au
jeu des questions des chroniqueurs qui
pimentent les discussions sans langue de
bois.

21h00

BBAAFFFFIIEE  EESSTT  UUNN  SSAALLEE
GGOOSSSSEE

Enregistré au théâtre du Palais-Royal à Paris en
2010. Après plusieurs expériences dans le théâtre et
un travail d'écriture pour d'autres humoristes,
Laurent Baffie présentait son premier one-man-
show. L'as de la répartie connu pour son goût de la
provocation invite le public à participer au specta-
cle en montant sur scène, à ses risques et périls !
Chansons, boutades, déguisements saugrenus,
pièges à retardement, coups de fil à des amis? les
victimes consentantes se soumettent dans la bonne
humeur à sa verve insolente. Et chacun en prend
pour son grade.

21h00

LLEESS  SSIIMMPPSSOONN
NNOOMM  DD''UUNN  CCHHIIEENN

Après un incendie ayant détruit sa rési-
dence de retraite, le grand-père Simpson
est contraint de s'installer chez son fils.
Epuisé par le déménagement, Homer
reste ensuite à la maison pour se reposer
et jouer à un nouveau jeu vidéo. Il en
devient tellement accro qu'il oublie le
chien, Petit Papa Noël, qui en profite
pour fuir la maison.

21h00
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Les forces de l’Armée
nationale populaire continuent
de marquer les points dans
leur lutte quotidienne contre le
terrorisme.

PAR LAKHDARI BRAHIM

L es coups de boutoir portés aux
groupes terroristes ne se comp-
tent plus, ces derniers temps, tant

les opérations menées dans plusieurs
régions du pays dénotent la veille et
la disponibilité permanente de l’ANP
en vue de déjouer  toute tentative
visant à porter atteinte à la sécurité et
à la stabilité du pays. Et le moins que
l’on puisse dire est que depuis le
début de cette année les actions se
sont multipliées et les différentes cel-
lules du terrorisme s’affaiblissent de
jour en jour.
Pas plus tard qu’avant-hier, le minis-
tère de la Défense nationale (MDN) a
annoncé la découverte et la destruc-
tion de plus d'une vingtaine de caches
terroristes au cours d'une opération
de ratissage menée par les éléments
de l'Armée nationale populaire
(ANP) à Batna.
"Dans le cadre de la lutte antiterro-
riste et lors d'une opération de fouille
et de ratissage dans la zone Ouestili
à Batna, un détachement de l'Armée
nationale populaire a découvert et
détruit, le 1er février 2018, vingt-trois
casemates, quatre bombes de confec-
tion artisanale ainsi qu'une impor-

tante quantité de vivres", a précisé la
même source.

Deux dangereux terroristes 
abattus à Médéa  

Deux dangereux terroristes ont été
abattus, mercredi lors d'une opération
de fouille et de ratissage menée par
un détachement de l'Armée nationale
populaire (ANP) au niveau de la
commune d’Ouled-Ahlel, dans la
wilaya de Médéa, indique un com-
muniqué du ministère de la Défense
nationale.
"Dans le cadre de la lutte antiterro-
riste, et suite à une opération de
fouille et de ratissage au niveau de la
commune d’Ouled-Ahlel, daïra
d’Ouled-Antar à Médéa, un détache-
ment de l’Armée nationale populaire

a abattu, cet après-midi du 31 janvier
2018, deux dangereux terroristes",
précise la même source.
"L'opération, qui est toujours en
cours, a permis de saisir deux pisto-
lets mitrailleurs de type Kalachnikov,
une quantité de munitions et une
paire de jumelles", ajoute le MDN.

161 terroristes "
neutralisés" en 2017

L’Armée nationale populaire (ANP)
a réalisé des résultats "probants"
dans la lutte antiterroriste en 2017.
Selon un des numéro de la revue El
Djeich, 161 terroristes ont été "neu-
tralisés" durant l’année 2017.  Dans
le détail, 91 terroristes ont été abat-
tus, 40 autres arrêtés, selon la même
source. L’ANP a enregistré 30 reddi-

tions et l’arrestation de 214 éléments
de soutien aux groupes armés.
Les efforts des unités de l’ANP ont
permis la récupération de plusieurs
armes de guerre et de munitions. Cet
arsenal est composé notamment de
dix lance-roquettes de type RPG-7,
six lance-roquettes de type RPG-2,
deux canon de type SPG-9, deux mis-
siles de type Grad, 19 fusils mitrail-
leurs de type FMPK, 288 fusils de
type Kalachnikov, 64 fusils semi-
automatiques de type Simonov, 25
pistolets automatiques, 104 fusils de
chasse, quatre fusils de sniper, 10
fusils à pompe, 32 fusils à répétition,
deux fusils de type MAS-39, 529
bombes de confection artisanale, 40
roquettes pour RPG-7 et RPG-2, 96
obus de mortier de différents cali-
bres, 38 chaines de munitions ainsi
que 258 chargeurs garnis.
L’ANP est parvenue, à travers ses
différentes opérations durant la
même période, à intercepter 910
véhicules de tous types et la saisie
d’objets divers comme les détecteurs
de métaux (484), des paires de
jumelles (61), des terminaux de com-
munication (73), groupes électro-
gènes (669) et autres plaques photo-
voltaïque (8).
En outre, l’ANP a arrêté 16.600 indi-
vidus entre contrebandiers (1.881),
narcotrafiquants (549), trafiquants
d’armes (19) et immigrants clandes-
tins (14.165).

L. B.

PAR INES AMROUDE

La révision du système des subven-
tions est l’un des dossiers lourds
que le gouvernement doit prendre à
bras-le-corps, étant donné l’impos-
sibilité de le maintenir dans sa
forme actuelle qui voit tout le
monde, indépendamment des reve-
nus, payer le même prix pour le
même produit.
Le ministre du Commerce, qui a
annoncé mardi la mise en place
d’une groupe de réflexion multisec-
toriel, sous la houlette du Premier

ministre, a révélé avant-hier à Oran
les grandes lignes du projet, dont le
moins qu’on puisse dire est qu’il
demandera beaucoup de temps pour
être mis en œuvre.      
La levée des subventions se fera de
manière graduelle et des tests seront
effectués par région, par catégorie
de ménages, par produit et en fonc-
tion des revenus des consomma-
teurs, a fait savoir Mohamed
Benmeradi, lors d’un point de
presse, parlant de l’élaboration
d’une cartographie des ménages,
selon les revenus des consomma-

teurs et des régions, soulignant que
les produits de large consommation
ne seront pas touchés. Le ministre a
admis qu’il s’agit d’un travail de
longue haleine qui a démarré il y a
déjà une année au niveau du minis-
tère des Finances et  tous les dépar-
tements concernés, ajoutant que
l’équipe est en train d’affiner le tra-
vail qui avance d’une manière satis-
faisante. "Il y a déjà eu une levée
des subventions ayant touché les
carburants,mais le reste se fera de
manière graduelle. Néanmoins,
cela sera précédé par une série de

mesures, notamment sur le plan de
la sensibilisation des consomma-
teurs sur l’avènement d’un nouveau
mode de consommation", a encore
pris le soin d’expliquer le ministre.
Concernant la protection des
consommateurs, "des projets de loi
sont actuellement au niveau de
l’APN. Ces lois visent la mise en
place des standards et la conformité
des produits qui concernent au plus
haut point les consommateurs", a
précisé le ministre, à ce sujet.

I. A.

Un réseau criminel spécialisé dans
l’organisation clandestine de la
"harga" vient d’être démantelé par
le groupement territorial de gendar-
merie de Mostaganem et présenté
devant le tribunal de Sidi-Ali.
Ce réseau est composé de quatre

individus, le passeur principal (34
ans) et trois de ses acolytes âgés
entre 23 et 31 ans, originaires des
wilayas de Mostaganem et de
Relizane, explique la gendarmerie.
L'opération de démantèlement a eu
lieu suite à l'exploitation d'informa-

tions renseignant sur un groupe de
passeurs activant dans la région
côtière de Sidi-Lakhdar (50 km à
l’est de Mostaganem) à partir de la
plage Petit-port.  Les premiers élé-
ments de l’enquête ont révélé que ce
réseau a organisé le 24 janvier en

cours une traversée de 11 harragas
dont un mineur et une femme (34
ans), repêchée morte, suite au ren-
versement de leur embarcation à 35
miles marins au nord-est de Sidi-
Lakhdar à cause des intempéries.

R. N.  
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23 CACHES DÉTRUITES À BATNA, DES TERRORISTES ABATTUS IDENTIFIÉS….

L’ANP frappe fort !

RÉVISION DU SYSTÈME DES SUBVENTIONS

Les grandes lignes du projet révélées

EMIGRATION CLANDESTINE

Un réseau de passeurs démantelé 
à Mostaganem



Une récente étude menée par
des chercheurs de l’Université
du Minnesota à Duluth
suggère que l’oxygène a
commencé à s’accumuler
dans les premiers océans de
la Terre 250 millions d’années
plus tôt que dans
l’atmosphère, il y a quelque
2,45 milliards d’années.

A lors que l’on pense que l’oxygène
s’est accumulé dans l’atmosphère
terrestre il y a environ 2,45 mil-

liards d’années, de nouvelles recherches
publiées dans la revue Science Advances
suggèrent que les océans contenaient beau-
coup d’oxygène bien avant cette période –
environ 250 millions d’années plus tôt –
fournissant un habitat riche en énergie
pour les premiers organismes évoluant à
cette époque.
"Lorsque de minuscules bactéries dans
l’océan ont commencé à produire de l’oxy-
gène, cela a été un tournant majeur et a
modifié la chimie de la terre", a noté
Sergei Katsev, co-auteur de l’étude. Les
résultats permettent aujourd’hui d’appro-
fondir notre compréhension des conditions
terrestres lorsque toute la vie était consti-
tuée de microbes monocellulaires.

Des conclusions issues
d’un modèle informatique

"Notre travail indique le moment où les
eaux ont commencé à accumuler de l’oxy-
gène à des niveaux qui changeraient consi-
dérablement la chimie de l’océan : environ
250 millions d’années plus tôt que l’atmo-
sphère", précise le chercheur.
Les conclusions de l’étude sont le résultat
d’un modèle informatique précis mis en
place par les chercheurs. Celui-ci leur a
permis de détailler les réactions chimiques
ayant eu lieu dans les sédiments de

l’océan. Ils se sont ici concentrés sur le
cycle du soufre et ont simulé les modèles
dans lesquels trois isotopes différents du
soufre pourraient se combiner dans les
roches sédimentaires anciennes. En com-
parant les résultats du modèle à une grande
quantité de données provenant de roches
anciennes et d’eau de mer, ils ont pu déter-
miner comment les niveaux de soufre et
d’oxygène étaient liés. Cela les a par la
suite aidés à définir les concentrations
d’oxygène et de sulfate dans l’eau de mer
ancienne.
En d’autres termes, l’étude suggère ici que

les bactéries dans les océans primordiaux
ont commencé à "manger" assez de soufre
pour permettre à l’oxygène de s’accumuler
il y a environ 2,7 milliards d’années. Près
de 250 millions d’années plus tard, l’oxy-
gène envahissait peu à peu l’atmosphère.
Ces travaux permettront aux chercheurs de
formuler des théories non seulement sur
les premiers organismes ayant évolué sur
Terre, mais également sur les possibles
traces de vie qui pourraient être réperto-
riées sur d’autres planètes.
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L’encyclopédie

Les océans contenaient de l’oxygène 250
millions d’années avant l’atmosphère !

D E S I N V E N T I O N S

Les nombres partent d'un souci concret,
celui de compter et de mesurer. Comment
et pourquoi a-t-on créé des nombres ima-
ginaires ? Et que représentent-ils ?
De nos jours, les nombres imaginaires

sont les multiples du nombre i vérifiant
i2 = -1. Comment a-t-on pu imaginer un
nombre dont le carré est négatif ? Et pour-
quoi ?

Des défis algébriques
à la Renaissance

En Italie, à la Renaissance, on aimait se
lancer des défis mathématiques. En voici
un exemple, posé par Del Fiore à
Tartaglia : Un usurier prête un capital à la
condition qu'à la fin de l'année on lui paye
pour intérêt la racine cubique du capital.
À la fin de l'année, l'usurier reçoit 800
ducats, capital et intérêt. Quel est ce capi-
tal ?
Le problème menait à une équation de
degré trois, que Tartaglia sut résoudre
grâce à une méthode qu'il tenait secrète et
qui consistait à la ramener à une équation
du second degré. Un autre mathématicien
italien, Rafaele Bombelli, eut l'idée d'ap-
pliquer cette méthode à l'équation x3 = 15
x + 4. Elle menait à l'équation auxiliaire
X2 = -121, équation a priori impossible
puisqu'un carré est toujours positif !
Bombelli ne s'arrêta pas là et estima que
la solution était égale à 11√-1. En conti-
nuant ainsi, Bombelli trouva la solution
x = 4 ... qui est bien exacte.

Des nombres
imaginaires aux nombres

complexes
Ainsi, un calcul a priori absurde sur des
nombres impossibles menait à un résul-
tat exact ! En fait, de nouveaux nombres
étaient nés sans que l'on comprenne bien
ce qu'ils pouvaient signifier. Ils donnaient
des résultats corrects que l'on pouvait
vérifier, c'est pourquoi ils furent admis
dans la grande famille des nombres.
Descartes les nomma « imaginaires »
pour les distinguer des autres qui, à cette
occasion, devinrent les nombres réels. Un
concept était né de pures manipulations
algébriques.
La notation √-1 utilisée par Bombelli
n'est plus guère admise, on lui préfère la
notation i proposée par Euler au XVIIIe

siècle, i étant l'initiale d'imaginaire. Le
nom de « complexe » vient de Gauss pour
qui les mathématiques étaient ancrées
dans la réalité et qui n'appréciait donc pas
le terme d'imaginaire.

PHOTOCOPIEUSE
Inventeur : G. C. Beilder Date : 1903 Lieu : Etats-Unis

La photocopie fut inventée par l’Américain G.C. Beidler, en 1903. Il en déposa
le brevet en 1906. Le premier photocopieur fut commercialisé par la firme
américaine Rectigraph, en 1907, mais il fallut attendre les années 60 pour que
la photocopie devint, enfin, d’un usage courant. En 1944, un autre Américain,
Carl Miller, invente la photocopie à sec, le premier procédé de copie sans bain.

Comment un nombre peut-il être imaginaire ?
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Chaque début d’année, le
classement annuel des hautes
personnalités africaines
constitue un temps fort pour
éclairer sur les itinéraires et
les parcours d’hommes et de
femmes au cœur de l’action
visant la création et la
transformation de la vie du
continent africain.

PAR RANIA NAILI

PP our 2017, New Africa, le magazine
de l’Afrique, cite quatre éminentes
personnalités algériennes : le minis-

tre algérien des Affaires étrangères,
Abdelkader Messahel, Leila Zerrougui,
chef de la plus importante mission onu-
sienne de maintien de la paix au monde, en
RD Congo, Ali Haddad, le président du
Forum des chefs d’entreprise et M’hamed
Kouidmi, le jeune entrepreneur algérien,
gérant de la start-up Business Wise. 
Une année passée à la tête de la diploma-
tie algérienne, Abdelkader Messahel est
aujourd’hui le ministre qui compte sur la
scène régionale et internationale. 
Le ministre Messahel connaît personnelle-
ment nombre d’acteurs majeurs sur la
scène africaine et intervient sur des dos-
siers aussi divers et sensibles que la lutte
contre le terrorisme, l’extrémisme violent
et la déradicalisation, le phénomène
migratoire, la crise malienne et le conflit
libyen, pour ne citer que ces grands
thèmes. 
Proche du clan présidentiel, le nouveau
ministre algérien des Affaires étrangères,
Abdelkader Messahel, entend laisser son
empreinte, notamment comme le mon-
trent les victoires remportées, la semaine
passée, dans les grands thèmes initiés par
le chef de l’Etat, tels que la lutte contre le
terrorisme et la déradicalisation, ainsi que

la promotion des valeurs de concorde
nationale, de réconciliation et de dialogue. 
Signe de détente, avec le Maroc, l’accueil
chaleureux de son homologue marocain,
Nasser Bourita, le 21 janvier, au cours de
la conférence Dialogue 5+5 sur la
Méditerranée. D’autre part, Messahel tente
de regagner la confiance de la communauté
internationale en réitérant l’engagement de
l’Algérie dans les dossiers malien et
libyen.

Le kaléidoscope des autres
personnalités algériennesse

dessine comme suit :
Leila Zerrougui :
En Algérie, sa nomination a été vécue
comme une consécration. Dès le 1er février,
Leila Zerrougui dirigera la plus impor-
tante mission onusienne de maintien de la
paix au monde, en RD Congo. Elle
compte plus de trente ans d’expérience
dans le domaine du respect de l’État de
droit et de la protection des civils, et a
démontré ses compétences en matière de
gestion et de leadership. Elle a également
été Représentante spéciale du secrétaire
général des Nations unies pour les enfants
et contre les conflits armés de 2012 à 2016
et Représentante spéciale adjointe du
secrétaire général et chef adjoint de la
Monusco de 2008 à 2012. En Algérie, ses
collègues se souviennent de son parcours
exemplaire auprès de la Cour d’appel
d’Alger et de Blida, entre 1986 et 1997,
des années qui ont embrasé l’Algérie de
cette époque.

Ali Haddad
Qu’il agace certains partis politiques, des
chefs d’entreprise, qu’il choque lors de réu-
nions décisives, ou qu’il assure le specta-
cle lors de grands événements, Ali Haddad
poursuit sa fulgurante ascension. Le prési-
dent du Forum des chefs d’entreprise n’a
que faire des critiques, même les plus viru-
lentes ! Il se lance dans des déclarations
péremptoires, quelquefois provocatrices.

Au cours de la réunion tenue à Alger entre
des représentants du FLN et de l’UGTA, il
déclarait : "Nous ne permettrons à per-
sonne de nous donner des leçons de natio-
nalisme économique, car nous sommes
les plus au fait de la situation de nos entre-
prises, de notre économie et des défis qui
attendent le pays."

M’hamed Kouidmi
Le jeune entrepreneur algérien déclare la
guerre au chômage en Algérie à travers sa
start-up Business Wise. Cette entreprise a
conçu un accélérateur d’emploi algérien, le
programme Mahara’TY qui offre une for-
mation intensive pour les étudiants qui
cherchent un emploi ou qui veulent créer
leur propre emploi. L’Algérie compte 1,6
million d’étudiants. À travers le parcours
Mahara’ty, qui s’étale sur vingt jours de
formation, M’hamed Kouidmi poursuit
son travail qui s’inscrit dans le développe-
ment de projets à fort impact social qui
visent à autonomiser les économies
locales et qui promeut la durabilité et
l’égalité des chances et le genre. Pour
M’hamed Kouidmi, les jeunes Algériens
manquent cruellement des compétences
exigées dans le monde moderne. Le
concepteur de Mahara’ty assure que 
70 % des personnes trouvent un emploi
dans les dix mois qui suivent la forma-
tion.

R.  N.

La compagnie aérienne nationale Air
Algérie a affiché 0 % de retard dans ses
vols au départ d’aéroports français en
2017, rapporte FlightRight, site spécia-
lisé dédié aux droits des passagers. 
Ainsi, Air Algérie est l’unique compa-
gnie aérienne opérant plus de 3.000 vols
par an à avoir fait preuve d’une parfaite
ponctualité au départ de la France sur la
période allant du 1er janvier 2017 au 1er

janvier 2018, selon le site. La compa-
gnie nationale est accompagnée sur le
podium par la compagnie marocaine
Royal Air Maroc (RAM) et la compa-
gnie espagnole Air Nostrum, qui ont affi-
ché respectivement 0,04 % et 1,48 % de
retards dans leurs vols en 2017. 
"Si la plupart des retards sont imputables
aux compagnies aériennes, d’autres sont
causés par des temps d’escales trop
justes, par la densité du trafic aérien, par
les nouvelles mesures de sécurité aéro-

portuaire et, parfois, par les passagers
eux-mêmes", explique FlightRight. Par
conséquent, le site spécialisé ne consi-
dère un vol en retard que si ce retard est
supérieur à 30 minutes.  À l’autre bout
du classement, la compagnie tunisienne
Tunisair s’est vue attribuée le "bonnet
d’âne de la ponctualité", avec un taux de
retard de ses vols évalué à 24,67 %.
Tunisair est accompagnée au bas du clas-
sement par la compagnie portugaise TAP
(17,5 % de retards), et la compagnie bri-
tannique British Airways (14,63 %). 
Si Air Algérie a été saluée pour sa ponc-
tualité, la compagnie aérienne nationale
a été sévèrement épinglée pour son taux
d’annulation, l’un des plus élevés pour
les vols au départ de la France. Avec un
taux d’annulation de 1,18 %, seules deux
compagnies aérienne font pire qu’Air
Algérie : British Airways (1,94 %) et la
compagnie régionale filiale d’Air France

HOP ! (3,35 %).  Air Algérie a égale-
ment été sévèrement critiquée par
FlightRight pour sa politique de refus de
remboursement de ses passagers à
l’amiable. FlightRight a en effet accordé
la pire mention "très insuffisant" à Air
Algérie au même titre que des compa-
gnies comme Iberia, la RAM ou Air
Caraïbes. 
"Cela concerne des compagnies low-cost
qui refusent les remboursements à
l’amiable. Dans ce cas-là, Flightright
fait en sorte que les passagers soient
indemnisés en menant ces cas jusqu’aux
tribunaux", explique le site dédié aux
droits des passagers. 
Au total, Flightright estime à 553
millions d’euros le montant des indemni-
tés dues par les compagnies aériennes en
France à leurs passagers.

R.  N.

ABDELKADER MESSAHEL

Parmi les personnalités 
les plus influentes d'Afrique

SALUÉE POUR SA PONCTUALITÉ

Air Algérie épinglée pour ses annulations
et son refus de rembourser

CONFLIT À AIR ALGÉRIE

L’appel au 
dialogue des PNC

Le Syndicat national du personnel
navigant commercial algérien
(SNPNCA) lance un énième appel
au dialogue à l’adresse de la direc-
tion d’Air Algérie. Dans une décla-
ration à TSA , son secrétaire géné-
ral, Karim Ourrad, affirme 
"ne pas comprendre la position du
staff dirigeant de la compagnie
nationale qui persiste à fermer
toute voie au règlement amiable
du conflit". 
La tension entre les deux parties
est montée d’un cran, précise notre
interlocuteur après la décision de la
direction de licencier 
"sept membres du syndicat", suite
à la grève du 22 janvier. "On ne
comprend pas l’objectif d’une telle
décision. C’est un grave dérapage
de la part de la direction et une
atteinte flagrante à la liberté syndi-
cale", souligne
M. Ourrad, lui-même concerné par
la procédure de licenciement. Il
assure que son syndicat "respecte
les lois de la République". Il a
"déposé un préavis de grève le 31
janvier à l’inspection, tout en res-
tant disponible au dialogue". 
Depuis l’arrivée du nouveau P.-dg
d’Air Algérie, "nous avons affiché
notre disponibilité entière à dialo-
guer. Mais nous avons été surpris
par une décision unilatérale de blo-
quer l’accord-cadre que nous avions
signé avec son prédécesseur sous
prétexte que la situation financière
est fragile", poursuit M. Ourrad.
Sur ce point précis, le représentant
des PNC affirme que son syndicat
était prêt "à discuter.  Il fallait
expliquer, dialoguer, convaincre les
travailleurs et présenter l’alterna-
tive au lieu d’ignorer l’accord
signé par Bouderbala et approuvé
de surcroît avec échelonnement par
l’actuel responsable d’Air
Algérie", précise-t-il. 
Aujourd’hui, sept membres du
syndicat des PNC sont sous le
coup d’une procédure de licencie-
ment. "Il y a une cessation de la
relation de travail depuis le 25 jan-
vier. Mardi, des policiers nous ont
exigé de remettre les badges. Cela
nous prive évidemment du droit
d’accès à l’aéroport et à notre
bureau syndical", regrette M.
Ourrad. 
Selon notre interlocuteur, "des
émissaires ont rencontré des res-
ponsables d’Air Algérie pour trou-
ver une issue à ce problème. Ces
responsables ont tenu un discours
rassurant. Ils ont demandé à ce que
le syndicat calme les choses.
Chose faite, puisque le syndicat a
immédiatement appliqué la déci-
sion de justice qui a déclaré la
grève illégale", souligne notre
interlocuteur. 
Mais les choses n’ont pas évolué
depuis une semaine. La procédure
de licenciement des sept syndica-
listes n’est pas annulée. Et les
portes du dialogue "restent tou-
jours fermées".

R.  N.
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Alors que la grève lancée
mardi par le Cnapeste est
entrée, avant-hier, dans son
troisième jour de protesta,
avec un suivi assez large et
rupture de dialogue, le
département de Benghabrit
s’est fendu, avant-hier soir
,d’un long communiqué.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

I l est fait savoir, dans ce communiqué,
que les revendications (celles relevant
de ses compétences) ont été toutes

satisfaites depuis des années.
Le ministère a rappelé dans ce communi-
qué que "le dossier de promotion systé-
matique des nouveaux grades pour régula-
riser les carences résultant de l'applica-
tion de la loi relative à la promotion sys-
tématique des enseignants des trois cycles
aux nouveaux grades (135.000 postes
budgétaires), avec attribution de 45.000
postes annuellement à compter de 2015
jusqu'à 2017 par voie d'inscription aux
listes de qualification et à l'examen pro-
fessionnel".
Le ministère a souligné également qu'il
a "procédé à la régularisation de la situa-
tion de certains fonctionnaires relevant du
corps de l'enseignement des cycles pri-
maire et moyen en les promouvant au
grade d'enseignant-formateur après avis
favorable du Premier ministre en vertu de
la correspondance numéro 375 du 31 août
2017".
Il s'agit des fonctionnaires de l'enseigne-
ment primaire et moyen promus entre
2008 et 2014 et des maîtres d'écoles pri-
maires intégrés au grade d'enseignants de
l'école primaire.
Concernant les postes pédagogiques de
promotion aux grades d'enseignant prin-
cipal et enseignant formateur, "une com-
mission technique a été installée pour
examiner et définir les normes pédago-
giques en vigueur ainsi que la révision de
la mission confiée à ces deux grades",

ajoute le communiqué.
Rappelant que "cette commission devra
présenter à la fin de ce trimestre les résul-
tats de ses travaux au partenaire social",
le ministère a annoncé qu'il a ouvert "les
examens professionnels le 29 mai 2017
avant la date fixée au procès verbal, soit
le 2 juin 2017, et ce à l'effet de permettre
aux enseignants concernés de bénéficier
des dispositions transitoires pour conci-
lier entre l'ancienneté acquise dans les
grades d'intégration et les anciens grades
conformément aux dispositions du pre-
mier alinéa de l'instruction interministé-
rielle numéro 03 du 12 octobre 2015".
La commission a également procédé à la
régularisation des grades appelés à dispa-
raître, "non seulement en faisant bénéfi-
cier les concernés de la promotion aux
grades de base dans les trois cycles, mais
aussi en leur permettant d'être promus
aux nouveaux grades d'enseignant-princi-
pal et d̀ enseignant-formateur, d'office
sans examen professionnel ou par voie
d̀ inscription sur les listes d̀ aptitude avec
conversion automatique de leurs postes"
Pour les enseignants du cycle primaire et
ceux de l'enseignement fondamental et
qui ont achevé leur formation après le 3
juin 2012, ils ont été promus aux nou-
veaux grades par le calcul de l'ancienneté
acquise dans le grade initial et le nouveau
grade conformément aux conditions et
modalités avec conversion automatique
de leurs postes, détaille le communiqué

du MEN.
Selon la même source, il a été égale-
ment procédé "au règlement des opéra-
tions d'intégration avec effet rétroactif à
partir du 3 juin 2012, ainsi qu'au règle-
ment des arriérés de salaire de l'ensemble
des enseignants, y compris ceux qui ont
été mis à la retraite avant l'application de
ces dispositions, outre l'organisation de
deux sessions de formation exception-
nelles de rattrapage au titre des années
2015 et 2016 au profit des enseignants de
l'école primaire et du fondamental pour la
promotion aux grades de base, puis aux
nouveaux grades, à l'initiative du minis-
tère".
A la lecture de ce long communiqué on
constate en effet que les revendications
relatives au statut, aux promotions et
régularisations sont bien prises en
charge. Mais la plate-forme du Cnapeste
va bien au -delà de ces revendications
techniques, pour parler de "menaces sur
l’exercice de la liberté syndicale, le pour-
rissement de la situation", à travers les
situations prévalent dans les wilayas de
Blida, Béjaïa et Tizi-Ouzou
Enfin, Messaoud Boudiba, porte-parole
du Cnapeste, interrogé mercredi par
Algérie 1 a exigé des autorités des sanc-
tions contre ceux qui "il a accusé d’être
responsable du pourrissement".
Avec un tel communiqué, à travers

lequel le département de Mme Benghabrit
dit qu’"il n’y a rien à négocier", un risque

de plus grande crispation n’est pas à
exclure dès après-demain où d’autres
syndicats pourraient se joindre au mouve-
ment.

Une commission d'enquête
la semaine prochaine

La ministre de l'Éducation nationale,
Nouria Benghabrit, s'est engagée, avant-
hier, à envoyer une commission d'en-
quête dans la wilaya de Béjaïa pour tenter
de mettre fin au mouvement de grève du
Cnapeste qui paralyse des établissements
scolaires depuis trois mois.
L'annonce en a été faite au cours d'une
audience accordée, hier, au président de
l'assemblée populaire de la wilaya de
Béjaïa, Mehenni Hadadou accompagné du
député Chafaa Bouaiche.
Dans un communiqué publié sur sa page
Facebook, le P/APW de Béjaïa écrit que
"la ministre a exprimé sa disponibilité,
dans le cadre du dialogue, à recevoir une
délégation du bureau du Cnapeste de la
wilaya de Béjaïa, et ce dans les brefs
délais, pour une issue à la crise".
La ministre s'est également engagée,
selon la même source, à "envoyer une
commission composée d’inspecteurs à
Béjaia, début de la semaine prochaine,
pour traiter tous les cas relatifs à la péda-
gogie".

R. R.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Les syndicats autonomes émettent des
réserves sur le projet de loi de la santé.
Ce projet qui a été déposé depuis des
mois à l’APN fait l’objet de polémiques
de syndicalistes sur quelques articles où
ils relèvent des "incohérences".
Pour le président du SNPSP Lyès
Merabet "ce projet de loi qui a été gelé est
basé essentiellement sur l’implication,
pour ne pas dire, le monopole direct du
privé sur le secteur de la santé". Le prési-
dent du syndicat reproche au gouverne-
ment ne pas recueillir les avis des parte-
naires sociaux sur la question. Selon ce
dernier "il faudra donner un exposé de
motifs détaillé aux députés et expliquer
les conséquences de cette loi". Du même
avis, les syndicats des praticiens spécia-
listes et ceux des hospitalo-universitaires
n’ont pas manifesté d’enthousiasme
envers ce projet. Mais que reproche-t-on
au fait à cette nouvelle loi ? Pour les pra-

ticiens, il s’agit principalement d’un arti-
cle où il est stipulé que "le privé sera
impliqué dans le système de santé natio-
nale. Il sera intégré dans des réseaux de
soins où nous avons prévu une organisa-
tion régionale sanitaire. Nous avons
même prévu que ce privé participe à des
missions du service public. C’est-à-dire,
il peut faire de la prévention et s’occuper
des taches qu’il ne fait pas actuellement.
Cela se fera dans le cadre d’un cahier des
charges et avec un contrat signé avec
l’État". Cette considération est très mal
perçue par les praticiens publics qui ne
veulent pas de l’intrusion du privé dans le
"carré". Les syndicats autonomes de la
santé estiment que cette "complémenta-
rité public privé" ne doit pas cacher de
mainmise sur le secteur de la santé.
L’autre question est celle qui concerne
l’exercice du praticien public en dehors de
la sphère publique. Selon une source du
ministère de la Santé "la nouvelle loi a
prévu la suppression définitive de l’acti-

vité complémentaire. Personne ne sera
autorisé a exercé dans le secteur privé,
c'est-à-dire à avoir une double activité. La
réglementation est claire à ce propos.
Elle doit être respectée". C’est ce qui va
irriter davantage les praticiens publics de
la santé qui sont habitués à la double
vacation. Une situation déjà dénoncée par
les différents ministres qui se sont suc-
cédé. Un autre sujet qui fait jaser les syn-
dicats est celui de la "couverture sanitaire
du privé dans les régions où le service
public est absent". Là aussi, ils deman-
dent la révision de cet article. Mais selon
une déclaration récente du chargé de com-
munication du ministère de la Santé
"le projet de loi sur la santé sera présenté
identiquement comme il a été rédigé la
première fois. Pour le moment, il n’y a
aucune modification".

F. A.
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GRÈVE DU CNAPESTE

La tutelle contre-attaque

PROJET DE LOI SUR LA SANTÉ

Les réserves des syndicats autonomes

GRÈVE DES MÉDECINS
RÉSIDENTS

Le service civil au
menu d’une rencontre

au Ministère
Est-ce le début de la fin de la grève des
médecins résidents ? Possible, si les
choses se passent bien dimanche lors de
la rencontre qui aura lieu au siège du
ministère dans le cadre des travaux du
comité intersectoriel chargé du dossier
avec, à l'ordre du jour, la question relative
au service civil "L'ordre du jour de la réu-
nion portera sur le serv ice civ il", a indi-
qué Slim Belkessam, conseiller du mnis-
tre, dans une déclaration avant-hier à
l’APS le conseiller du ministre de la
Santé, Slim Belkessam, rappelant que
cette réunion, qui était prévue mercredi, a
été reportée à dimanche en raison d'"un
nouveau calendrier proposé par les repré-
sentants des médecins résidents". Les tra-
vaux du comité sont coordonnés par le
doyen de la faculté de médecine d'Alger, le
professeur Salaheddine Bendid, et l'ins-
pecteur général du ministère de la Santé,
Omar Berradjouane. Outre les représen-
tants duministère de la Santé et des méde-
cins résidents, ce comité est composé
également de représentants des minis-
tères de l'Intérieur, des Finances, de
l'Enseignement supérieur, du Travail et de
la Fonction publique. Pour rappel, les
revendications des médecins résidents
portent essentiellement sur l’abrogation
du caractère obligatoire du service civil et
son remplacement par un autre système de
couverture sanitaire pour l’intérêt du
patient et l’épanouissement socioprofes-
sionnel du médecin spécialiste, le droit à
la dispense du service militaire, le droit à
une formation de qualité pour le médecin
résident, la révision du statut général du
résident, le droit aux œuvres sociales,
ainsi que le droit à l’agrément d’installa-
tion à titre privée de spécialistes en bio-
logie clinique.

R. N.
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SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

Le citron, ce fruit-miracle !
En matière de santé,
le citron a tout bon.
Son jus, son zeste ou
son huile essentielle
possèdent de
nombreuses
propriétés pour
soigner des
affections hivernales
et des petits bobos
du quotidien. Voici
quelques recettes
miracles.

Le citron contre les
maux de gorge :

Grâce à ses propriétés anti-
septiques et à sa richesse en
vitamine C, le citron est un
excellent remède contre le mal
de gorge ou l’angine.

En cas de douleur, faites des
gargarismes d’eau chaude salée
au citron. Il vous suffit de
diluer le jus d’un citron dans
1/2 verre d’eau tiède et d’a-
jouter 1 c. à café de gros sel.
Effectuez des gargarismes de
l’arrière-gorge et du pharynx 3

ou 4 fois par jour.

Contre la rétention
d’eau :

Cet agrume est très efficace
contre la rétention d’eau.
Buvez chaque matin, l’estom-
ac vide, du jus de citron dilué

dans de l’eau. Puis, après avoir
douché vos jambes à l’eau
froide, massez-vous avec la
recette suivante : dans un fla-
con de 100 ml, versez 2 ml
d’huile essentielle de genévrier
et 8 ml d’huile essentielle de
citron. Complétez avec de

l’huile végétale d’amande
douce.

Les troubles digestifs :
Le citron stimule la produc-

tion d’acides digestifs et l’ac-
tivité de l’estomac. C’est
pourquoi les personnes souf-
frant de troubles digestifs
chroniques peuvent boire un
verre d’eau tiède mélangée à un
jus de citron fraîchement
pressé après chaque repas.

Le saignement des
gencives :

Avec ses propriétés antisep-
tiques, le citron peut être utile
en cas de saignement des gen-
cives. Chaque jour, frottez-les
avec la partie blanche d’un
morceau d’écorce de citron et
faites des bains de bouche au
jus de citron dilué à 1/3 dans
de l’eau.

Les bleus et les bosses :
Pour rapidement résorber

une bosse ou masquer un bleu,
appliquez une compresse de
jus de citron glacé sur les
œdèmes et les endroits
choqués.

DD écouvrez les vertus du citron pour faire briller toute la
maison. Produit entièrement naturel, nettoyant, désin-
fectant, désodorisant… 

Pour faire briller l'acier, l'inox, l'argenterie : 
Plongez le matériel dans une bassine remplie avec 1 vol-

ume de citron pour 5 volumes d'eau. Laissez tremper quelques
minutes, rincez-les à l'eau chaude, essuyez avec un torchon
propre et sec et le tour est joué. 

Raviver le cuir :
Donnez une seconde jeunesse à vos objets de maroquinerie

et au mobilier en cuir en y passant un mélange de blanc d'œuf
monté en neige et le jus de citron. Frottez ensuite les taches
avec de la glycérine puis du lait hydratant pour nourrir et pro-
téger le cuir. 

Entretenir son linge :
Le citron est une arme anti-taches redoutable. Par exemple,

pour les cols et les poignets des chemises qui ont noirci, tam-
ponnez-les avec un linge imbibé d'un mélange spécifique à
portion égale : liquide vaisselle, ammoniaque, jus de citron.
Frottez avec une vieille brosse à dents, rincez et séchez. 

Le jus de citron a aussi le pouvoir de redonner sa blancheur
originelle à votre linge blanc devenu jaunâtre. Ajouter le jus

de deux citrons à un litre d'eau bouillante et laissez tremper
dans une bassine. Pour un lavage en machine, disposez dans
le tambour pour les sous-vêtements un citron en rondelles.
Pour le linge en coton blanc, faites-le bouillir pendant 10
minutes dans une grande casserole avec de l'eau, du savon de
Marseille et une rondelle de citron. 

Mettez-le ensuite en machine.

Mousseline
carottes-pommes de terre 

Ing rédi ents  :
350 g de pommes de terre
350 g de carottes
100 ml de lait
30 g de beurre
1 pincée de cumin
Préparati o n :
Peler et laver les pommes de terre. Les
découper en petits morceaux. Gratter et
laver les carottes. Les découper en fines
rondelles. Mettre le tout dans une casse-
role.  Couvrir d’eau.  Saler et cuire
25min. à feu moyen. Egoutter. Mettre
pommes de terre et carottes dans le
mixer. Ajouter la pincée de cumin et le
beurre. Mixer en versant le lait,  petit à
petit,  jusqu’à obtenir une mousseline.

Tarte au citron
meringuée

Ing rédi ents  po ur l a pâte : 
200 g de farine 
120 g de beurre mou 
1 œuf 
20 g de poudre d'amandes 
75 g de sucre glace 
1 pincée de sel 
Crème au ci tro n :
3 citrons 
Le zeste de 1 citron 
3 œufs entiers + 2 jaunes 
100 g de beurre 
120 g de sucre en poudre
Meri ng ue :
2 blancs d'œufs 
1 pincée de sel 
120 g de sucre en poudre
Préparati o n :
Travailler le beurre et le sucre glace pour
obtenir une pommade. Ajouter le sel et
l 'œuf.  Bien mélanger.  Incorporer la
farine et la poudre d'amandes. Mettre en
boule et réserver au frais 1 heure envi-
ron. Lorsque la pâte s'est raffermie, l'é-
taler et foncer le moule à tarte.
Piquer le fond à la fourchette, couvrir
d'un papier sulfurisé, cuire 10 min à
180°C.
Enlever le papier et remettre au four 10
minutes. Sortir le plat du four. Laisser
refroidir et démouler le fond de tarte sur
le plat de service.
La crème au ci tro n :
Prélever le zeste de 1 citron et le hacher
finement. Presser les 3 citrons. Faire
bouillir le jus 3 mn avec le zeste. Hors
du feu, incorporer en fouettant le beurre
puis le sucre, les œufs entiers et les
jaunes. Remettre sur feu doux et faire
épaissir.  Verser immédiatement la crème
sur le fond de tarte.
La meri ng ue :
Monter les 2 blancs en neige avec la
pincée de sel en ajoutant progressive-
ment le sucre. Fouetter jusqu'à l'obten-
tion d'une meringue ferme et brillante.
Décorer la tarte de meringue. Placer la
tarte sous le grill du four pour faire dorer
la meringue en surveillant bien car cela
va très vite. 

A S T U C E S
Effacer les plis d’une nappe  Moisissures

sur un mur peint  

Nettoyez-les à l'eau de Javel et
pour éviter qu’ils reviennent,
disposez une boule de coton ou
de papier ménager imbibé d'eau
de Javel dans le coin du mur. 

Passez une éponge humide sur
la table avant d'y poser la
nappe. Ensuite, aplatissez la
nappe avec la main. Le tissu
adhèrera à la table grâce à l'hu-
midité et les plis disparaîtront.

Nettoyer les vitres
sans laisser de traces  

Nettoyez-les  d'abord avec un
chiffon imbibé de vinaigre
blanc. Puis, essuyez avec une
boule papier journal qui
absorbera l 'humidité sans
laisser la moindre trace.

Enfilez un vieux bas sur un
goupillon pour biberon. Sa
forme est parfaite pour se fau-
filer dans les recoins, et la
poussière restera accrochée au
bas.

Dépoussiérer un radiateur  

MAISON PROPRE

Les vertus du citron... 
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Le vice-président et
directeur des Achats
du groupe Peugeot-
PSA, Yann Bézard, a
évoqué la possibilité
que les fabricants de
pièces iraniens
puissent ouvrir des
usines de production
en Algérie pour
fournir l’usine
Peugeot d’Oran,
rapporte le média
iranien, Financial
Tribune.

PAR RIAD EL HADI

L
es pièces "peuvent
être fabriquées en
Iran puis exportées

vers l’Algérie, où les
fournisseurs iraniens
peuvent établir des unités
de production dans le
pays", a affirmé Yann
Bézard mardi à Téhéran
lors d’une rencontre avec
les fournisseurs iraniens.
Le groupe PSA a signé en
juin 2016 un accord de
400 millions d’euros

avec le constructeur
automobile iranien
Khodro pour la création
d’une joint-venture nom-
mée Iran Khodro auto-
mobiles Peugeot (IKAP).
Dans l’accord, Peugeot
s’est engagé à ce qu’au
moins 40 % des pièces
produites par IKAP
soient fabriquées en Iran.
Le constructeur français
s’est également engagé à
exporter 30 % des voi-
tures ou des pièces
construites dans le cadre
de la joint-venture à tra-
vers son réseau de distri-
bution international.
C’est dans ce contexte

que le président de la
compagnie Iran-Khodro
a annoncé en décembre
dernier que des construc-
teurs automobiles ira-
niens fourniront à
Peugeot les pièces qui lui
seront nécessaires dans
son usine en Algérie.
Pour rappel, le groupe
PSA a signé en novembre
dernier un accord avec
des partenaires algériens
pour l’installation d’une
usine d’assemblage de
véhicules, pour un inves-
tissement d’environ 100
millions d’euros.
Selon le directeur des
Achats du groupe PSA,

les fournisseurs iraniens
travaillant avec IKAP
sont capables de produire
des pièces d’une qualité
satisfaisante. "Par consé-
quent, ils ont été intégrés
dans la chaîne d’appro-
visionnement mondiale et
contribueront à la pro-
duction des voitures
Peugeot en Algérie", a
indiqué Yann Bézard.
"Les fournisseurs
d’IKAP représentent la
crème de la crème des
sous-traitants iraniens.
Leur marchandise peut
être vendue par Peugeot
dans différents marchés",
a affirmé en outre le vice-
président de PSA, ajou-
tant que participer aux
opérations de Peugeot en
Algérie aidera les fabri-
cants de pièces iraniens à
trouver de nouveaux par-
tenaires dans le marché
automobile mondial et
construire des liens com-
merciaux et écono-
miques.

R. E.

PAR RAYAN NASSIM

Le projet de l’usine de Peugeot en
Algérie franchira lundi 5 février la
dernière étape du processus de
validation, avec son examen par le
Conseil national de l’investisse-
ment (CNI).
"Le CNI se réunira lundi pour exa-
miner le projet de réalisation d’une
usine Peugeot en Algérie", a-t-on
appris ce jeudi de source sûre. "Le
lancement des travaux de
construction de l’usine Peugeot
n’attend qu’une dernière étape qui
est la validation par le Conseil
national de l’investissement (CNI)
de la demande (de PSA et ses par-
tenaires algériens, NDLR) d’accé-
der aux exonérations prévues par
la loi", a déclaré lundi dernier à
Oran le conseiller à la mission éco-
nomique de l’ambassade de
France.
Le groupe PSA et ses partenaires

algériens souhaitent ainsi bénéfi-
cier des avantages accordés par
l’Algérie dans le montage automo-
bile. Parmi ces avantages, figurent
la franchise de TVA, des exonéra-
tions des droits de douanes sur les
équipements importés pour être
assemblés, l’exonération de
l’Impôt sur les bénéfices des socié-
tés (IBS) et l’exonération de la
Taxe sur l’activité professionnelle
(TAP).
Le 12 novembre à Paris, le
constructeur français a signé un
accord de coentreprise avec trois
partenaires algériens en vue de la
création d’une unité de production
automobile à Oran qui sera pleine-
ment opérationnelle en 2019. Les
partenaires locaux sont : Condor
Electronics, Palpa Pro et
l’Entreprise nationale de produc-
tion de machines-outils (PMO).
Outre Peugeot, un autre projet de
montage automobile figure dans le

menu de la prochaine réunion du
CNI. Il s’agit, selon la même
source, de l’usine de Renault
Trucks, dont le projet a été repêché
par le gouvernement, après un pre-
mier examen défavorable. La
marque de véhicules industriels
fait partie de la nouvelle liste des
constructeurs autorisés à installer
une usine de montage en Algérie.
Le 10 janvier 2017, Renault
Trucks, filiale du groupe suédois
Volvo, avait lancé la réalisation de
son usine de montage de poids
lourds à Blida. La mise en service
de cette usine était prévue fin 2017
à Meftah, avait rapporté l’agence
officielle.
Selon le partenaire algérien du pro-
jet, Abdenour Souakri, l’unité, qui
sera réalisée en deux étapes, va
produire à son entrée en production
"2.000 camions/an, avant de voir
sa capacité portée à 5.000 unités
en 2019". R. N.

ALGÉRIE POSTE 
Recrutement de 57 %

des contractuels
La ministre de la Poste, des Télécommunications,
des Technologies et du Numérique, Houda-Imane
Faraoun a indiqué, avant-hier à Alger, que 57 % des
contractuels d'Algérie Poste ont été recrutés, préci-
sant que l'opération se poursuivra pour inclure tous
les contractuels d'ici la fin de l'année en cours.
En réponse à la question d'un membre du Conseil de
la Nation lors d'une séance plénière présidée par
Abdelkader Bensalah, Mme Faraoun a indiqué
qu'Algérie Poste a recruté 57 % des contractuels, soit
3.268 employés dans le cadre du dispositif d’aide à
l’insertion professionnelle (DAIP) et 2.600 dans le
cadre du contrat de travail aidé (CTA).
La recrutement des contractuels restants d'Algérie
poste se poursuivra "progressivement durant les pro-
chains mois pour englober l'ensemble des concernés
d'ici la fin de l'année en cours pour couvrir le déficit
en ressources humaines, notamment en ce qui
concerne les employés du tri, de la distribution des
colis et du courrier ainsi que les facteurs". Mme
Faraoun a indiqué dans ce sens que les prestations
d'acheminement de colis et de courrier ont réalisé
"un saut qualitatif" après avoir enregistré plusieurs
dysfonctionnements particulièrement durant les
années 2012, 2013 et 2014 où Algérie Poste était au
bord de "la faillite". Depuis 2015, Algérie Poste est
parvenue à redresser sa situation financière et à réa-
liser annuellement des bénéfices croissants, ce qui a
permis de recruter un nombre suffisant de facteurs et
d'assurer des équipements modernes notamment
relatifs au tri des colis et du courrier, a-t-elle souli-
gné. Elle a fait savoir, à cet effet, qu'Algérie Poste a
bénéficié fin 2017 d'un prêt de plus de 19 milliards
DA du Fonds national d'investissement  (FNI) dont
un montant de 3 milliards DA a été consacré à la
création de centres automatiques de tri ultra
modernes. Par ailleurs, la ministre a annoncé la
signature par Algérie Poste de marchés pour l'acqui-
sition d'équipements destinés aux facteurs auprès
d'une entreprise publique.
Mme Faraoun a indiqué en outre que son départe-
ment travaille en collaboration avec le ministère de
l'Intérieur, des Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire pour rebaptiser les rues
et numériser la cartographie des villes à l'effet de
faciliter la tâche au facteur, notamment avec l'aug-
mentation de la densité démographique et l'émer-
gence de nouvelles agglomérations.
S'agissant de l'uniforme du facteur, la ministre a pré-
cisé qu'Algérie Poste prépare un cahier des charges
dans ce sens.

NOUVELLE OFFRE FIBRE 
D’ALGÉRIE TÉLÉCOM

Jusqu’à 25.000 DA/mois
Algérie Télécom a procédé hier au lancement officiel
de la nouvelle technologie “Idoom fibre” destinée
aux clients résidentiels permettant d’améliorer sensi-
blement le service internet, selon les promesses de
l’opérateur. L’abonnement plus un nouveau modem
L’offre "Idoom fibre" est composée d’un accès inter-
net très haut débit allant de 2 Mb/s à 100 Mb/s et
d’une ligne fixe avec forfait d’appels illimités. Les
tarifs de ce nouveau service seront modulés en fonc-
tion du débit. Jusqu’à 20 Mo, ils resteront identiques
aux offres actuelles d’Algérie Télecom. En revanche,
ils seront sensiblement plus élevés pour un débit de
50 Mo avec un prix de l’abonnement mensuel fixé à
15 000 dinars. Pour un débit de 100 Mo, le tarif men-
suel annoncé est de 25.000 dinars. Il faudra ajouter à
ces nouveaux tarifs le coût d’acquisition du nouveau
modem qui revient à 15.000 dinars à Algérie
Télécom selon son P.-dg mais devrait être cédé à un
prix inférieur qui n’a pas encore été communiqué.
elon l’opérateur, la nouvelle technologie offre une
grande aisance dans l’usage d’Internet en termes de
navigation et de téléchargement. Il ajoute qu’Idoom
fibre offre également un meilleur temps de latence
qui permet aux clients de visualiser des vidéos en
streaming, de regarder la télévision en haute défini-
tion (HD) et de passer des appels téléphoniques via
Internet avec tout le confort et la qualité de service
garantis par cette technologie.

Alger, Oran, Blida et Bouira d’abord
Le directeur général d’Algérie Télécom, Adel
Khemane, a indiqué que cette nouvelle technologie
entre dans le cadre du projet du FTTx (Internet en
fibre optique), un projet dont la première phase
représente un investissement de 38 milliards de
dinars. Quelques wilayas seront concernées dans un
premier temps à l’image de Blida, Alger, Oran et
Bouira, avant que cette technologie ne soit générali-
sée à l’ensemble du territoire. Le P.-dg d’Algérie
Télécom a indiqué que les nouvelles cités seront
toutes dotées de la technologie FTTx, alors que
celles existant déjà verront leurs réseaux de distribu-
tion modernisés, ajoutant que 725 communes, répar-
ties sur 48 wilayas regroupant plus de 1,5 million de
nouveaux logements seront touchés par cette techno-
logie dans un premier temps.

R. N.  

AUTOMOBILE

Peugeot propose aux sous-traitants 
iraniens de s’installer en Algérie

PROCHAIN CONSEIL NATIONAL DE L’INVESTISSEMENT

Les projets de Peugeot et Renault Trucks 
au menu



PAR AMAR AOUIMER

C ette rencontre "aura pour objec-
tif essentiel de créer des parte-
nariats et des joint-ventures

entre les opérateurs économiques
algériens et leurs homologues japo-
nais, notamment dans les domaines de
l'industrie automobile, la métallur-
gique, l'industrie électronique et élec-
trotechnique, le transport maritime et
les énergies renouvelables et hydro-
carbures", soulignent les responsables

de la Caci.
Les opérateurs économiques algériens
pourront également discuter avec les
industriels et investisseurs nippons
des opportunités de cooperation et de
partenariat gagnant-gagnant dans les
secteurs des équipements médicaux,
les produits d'hygiène et l'industrie du
verre ainsi que d'autres secteurs d'acti-
vité économique tels que la construc-
tion, les TIC et systèmes informatisés,
mais également l'électricité et le sec-

teur de l'agriculture et de l'agro-indus-
trie.
Sachant que les échanges commer-
ciaux entre l'Algérie et le Japon se
sont chiffrés à plus de 2 milliards dol-
lars en 2015, les deux pays envisagent
de dépasser largement ce montant
dans les prochaines années.
Les exportations algériennes de pro-
duits agroalimentaires sont en mesure
de maximiser leurs echanges avec les
entreprises japonaises pour ce qui est

des exportateurs hors hydrocarbures.
Les firmes nippones peuvent égale-
ment investir en Algérie dans le sec-
teur du pétrole et du gaz où il existe
d'importantes opportunités de coopé-
ration ainsi que le secteur de l'énergie
solaire et photovoltaïque prolifique en
possibilités de joint-ventures.

A. A.

Le président de l'Association natio-
nale des commerçants et artisans
(Anca), El Hadj Tahar Boulenouar, a
indiqué que 30% de la farine subven-
tionnée par l'Etat sont utilisés en
dehors de la boulangerie, proposant la
production d'une sorte de farine desti-
née exclusivement à la fabrication du
pain pour barrer la route au détourne-
ment des produits subventionnés.
L'exploitation des produits subven-
tionnées à des fins commerciales est
devenue un problème urgent auquel il
faut trouver des solutions pour arrêter
cette hémorragie, a précisé
Boulenouar, en marge de l'examen du
projet de loi modifiant et complétant
la loi 08-04, relative aux conditions de
l'exercice des activités commerciales
par la Commission des affaires écono-
miques, de l'industrie, du commerce et
de planification de l'APN.
Evoquant la problématique de la tari-
fication du pain qui reste posée, M.
Boulenouar a rappelé sa rencontre fin
décembre dernier avec le ministre du
Commerce qui lui avait assuré que "le
dossier sera traité avec sérieux", ajou-
tant que le ministère reconnaît la fai-
blesse de la marge du bénéfice des
boulangers. L'Algérie compte 21.000

boulangeries et "ce qui leur importe
c'est le maintien de la marge de profit
légale et non pas l'augmentation du
prix de la baguette", a-t-il affirmé.
Concernant le projet de loi amendant
et complétant la loi 04-08 relative aux
conditions de l'exercice des activités
commerciales, l'Anca a formulé plu-
sieurs propositions axées principale-
ment sur la précision des conditions
de délivrance du Registre de com-
merce et la réduction des amendes
prévues pour le non-respect de la per-
manence une première fois.
Intervenant devant la Commission, M.
Boulenouar s'est félicité des disposi-
tions de ce projet de loi qui a pour
objectif de promouvoir l'activité com-
merciale et surtout de réunir les meil-
leurs conditions pour assurer la per-
manence. Il a proposé pour ce qui est
des sanctions prévues par la loi contre
les commerçants qui ne respectent pas
la permanence, la réduction de
l'amende entre 20.000 et 100.000 DA
pour une première contravention.
L'article 41 du projet de loi stipule que
"le non-respect de l'obligation de la
permanence et des dispositions rela-
tives aux congés et arrêts techniques
pour maintenance et la non-reprise de

l'activité après les fêtes officielles (...)
sont passibles d'une amende de
30.000 à 200.000 DA".
L'Anca a proposé également la
consultation des représentants de
commerçants au niveau local pour
l'élaboration de la liste de perma-
nence, indiquant que 60% des activi-
tés concernées, y compris les boulan-
geries, emploient des travailleurs rési-
dant en dehors des wilayas de leur tra-
vail. L'autre proposition concerne l'as-
sociation des APC dans la publication
des listes des commerçants concernés
par la permanence bien avant les jours
fériés en vue de tenir les citoyens
informés à l'avance des commerces
qui peuvent ouvrir pendant ces
périodes. Par ailleurs, les représen-
tants de cette association ont abordé
les procédures d'octroi du Registre de
commerce, proposant que soient pré-
cisées les conditions de sa délivrance
et le délai d'approbation des demandes
déposées pour l'obtention de ce docu-
ment. Pour ce qui est des mesures de
l'arrêt technique pour maintenance des
unités de production, contenues dans
ce projet de loi relatif à l'exercice des
activités commerciales, M.
Boulenouar a proposé la fixation des

dates de l'arrêt technique pour mainte-
nance en évitant les périodes de pleine
activité et l'arrêt simultané d'un grand
nombre d'entreprises qui exercent la
même activité.
Parmi les propositions formulées par
l'Anca, figurent également la réduc-
tion du délai de délivrance de l'agré-
ment pour l'exercice d'activité com-
merciale à moins de 15 jours et une
formation des gérants en matière
d'éthique du métier et de qualité des
services, pour une courte période qui
ne dépasse pas les 7 jours.
L'Anca a proposé, par ailleurs, des
mesures incitatives en vue d'encoura-
ger les commerçants à exercer leurs
activités pendant la nuit, notamment
dans les grandes villes avec une dimi-
nution de l'ordre de 50% de la facture
de consommation d'électricité.
Boulenour a appelé à réfléchir à des
mesures faisant obligation de factura-
tion au producteur ou à l'importateur
avant que la marchandise ne par-
vienne aux commerces de gros et à
l'incitation des particuliers à créer des
marchés de détail.

R. E.

Le directeur général des impôts,
Mustapha Zikara, a affirmé que la plu-
part des dispositions de la Loi de
Finances 2018 confirment la tendance
visant à "relancer l'économie natio-
nale, à fournir l'environnement appro-
prié pour accompagner, encourager
les activités productives et à protéger
et promouvoir le produit national".
En marge des travaux d’une rencontre
d’information sur la Loi de finances
2018, organisée par la Chambre de
commerce et d'industrie Seybouse
d’Annaba, M. Zikara a indiqué que la
majorité des dispositions de cette loi
repose sur "une facilitation des procé-

dures et l’accompagnement de l’entre-
prise algérienne" et a pour objectif
"l’amélioration du climat des affaires
et la création d’un environnement
propice pour une concurrence loyale".
Il a évoqué, dans ce contexte, en pré-
sence de cadres du ministère des
Finances et d’opérateurs économiques
locaux, la simplification des procé-
dures liées aux impôts par le biais de
l’unification des dates de déclaration,
l’introduction du paiement électro-
nique et l’obligation de la déclaration
électronique, en sus de la lutte contre
la fraude et l’évasion fiscales et l’inci-
tation à l’investissement productif.

Ce même responsable a également
ajouté que les dispositions relatives à
la lutte contre la fraude et à la protec-
tion du produit national déterminent
les procédures fiscales, notamment en
ce qui concerne les transferts de fonds
et les transactions des grandes entre-
prises à capitaux étrangers et assurent,
en outre, un accompagnement et une
protection accrus de l'entreprise algé-
rienne.
Au cours de cette rencontre, organisée
dans un hôtel de la ville d'Annaba, des
interventions ont été présentées por-
tant sur les aspects législatifs et régle-
mentaires de la LF 2018, ainsi que sur

des aspects relatifs aux conflits, aux
procédures fiscales et à la collecte des
impôts.
Les opérateurs économiques ayant
participé à cette rencontre ont débattu
de certains volets de la Loi de
Finances 2018 et de son impact sur les
petites et moyennes entreprises, ceux
liés à l'investissement, inclus dans
cette même Loi, ainsi que les procé-
dures fiscales visant à fournir davan-
tage de foncier pour l’investissement
industriel.

R. E.
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RENCONTRE D’AFFAIRES ALGÉRO-JAPONAISE À ALGER

Créer des partenariats et des joint-ventures

FARINE SUBVENTIONNÉE PAR L'ETAT

30 % utilisés en dehors de la boulangerie

LOI DE FINANCES 2018

Objectif : relance de l’économie nationale

La Chambre algerienne de commerce et d'industrie (Caci) porte à la connaissance des opérateurs économiques algériens que
dans le cadre du renforcement des liens de partenariat et la promotion des échanges commerciaux entre l'Algérie et le Japon, la
Caci et l'Organisation japonaise du commerce extérieur (Jetro) organisent une rencontre d'affaires algéro-japonaise, le 19 février,

à l'hôtel El-Aurassi (Alger).
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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CHLEF, FORMATION PAR APPRENTISSAGE

Réponse à la demande du marché
et adaptation aux évolutions

BORDJ BOU-ARRERIDJ, MAISON DE LA CULTURE AÏCHA-HADDAD

Premier salon national de l’olive
et des dérivés de l’olivier

Dans sa démarche visant la formation
d’une main- d’œuvre qualifiée au diapason
des nouveaux besoins du marché du tra-
vail, une attention particulière est désor-
mais accordée par la Direction de la forma-
tion et de l’enseignement professionnels à
Chlef au mode de formation par apprentis-
sage, comparativement aux modes résiden-
tiel et de formation à distance, en applica-
tion des orientations de la Tutelle, prescri-
vant l’affectation des deux tiers des offres
de formation à ce mode.
En application de cette stratégie, un taux
de plus de 60% des offres proposées à la
formation, au titre de la prochaine rentrée
professionnelle de févier, a été affecté au
mode de formation par apprentissage, soit
3.164 places pédagogiques, contre 1.155
places en mode résidentiel, a indiqué le res-
ponsable du secteur Hakim Azzerouk
Ezzerraïmi.
Le même responsable a observé que cette
"prépondérance" du mode par apprentissage
est aussi le résultat de "prospections réali-
sées avec les partenaires économiques et
les maîtres d’apprentissage pour satisfaire
les besoins du marché", soulignant, dans
ce sens, que c’est un mode de formation
"stratégique", au vue des avantages qu’il
offre en terme de main-d’œuvre qualifiée
notamment.
M. Ezzerraïmi a fait part, à ce propos, de
la présentation prochaine pour adoption,
devant l’Assemblée populaire nationale
(APN), de l’avant-projet de loi relative à
l'apprentissage visant la refonte et l’adap-

tation du système de formation profession-
nelle aux besoins de l’économie nationale
et la facilitation de l’insertion des jeunes
diplômés du secteur dans le monde du tra-
vail. Dans une perspective de garantir une
meilleure formation possible aux appren-
tis du secteur, la Direction de la formation
professionnelle de Chlef a scindé la wilaya
en sept circonscriptions, avec la création
de groupes dits homologues. Une stratégie
qui a permis, selon ses concepteurs,
"d’éviter l’absence des stagiaires et de leur
assurer un programme théorique complé-
mentaire aux cours appliqués, qui leur sont
enseignés tout au long de la semaine".
Le responsable de la formation profession-
nelle de la wilaya a, également, signalé
une "standardisation des examens", dans
l’objectif, a-t-il dit, d’appliquer le pro-
gramme de formation fixé, parallèlement
aux efforts pour hausser le niveau des
apprentis qui ont fait montre, lors des ses-
sions précédentes, d’un "potentiel énorme,
ayant permis leur intégration dans un
nombre d’entreprises économiques", a-t-il
assuré. L’accompagnement des maîtres
d’apprentissage par une mise à niveau per-
manente de leurs connaissances, en plus de
leur implication dans la proposition des
offres et des nouvelles spécialités de for-
mation "est l’autre facteur à la base de la
réussite de la nouvelle stratégie fixée pour
le mode de formation par apprentissage", a
ajouté M.Ezzeraimi.
Concernant les avantages de ce mode de
formation, Samir Annani, maître d’ap-

prentissage au CFPA de Boukadir, a souli-
gné la "prédominance" dans ce mode de
formation de l’aspect "pratique" par rap-
port à la théorie.
Plusieurs opérateurs économiques et sta-
giaires approchés par l’APS, au sujet de
la formation par apprentissage, à Chlef, se
sont dits "satisfaits" de ce mode, à l’image
de Mohamed Ben Djebar, propriétaire d’un
hôtel qui a loué la "prédominance de la
pratique" dans ce type de formation, à
l’origine, selon lui, du fait que l’apprenti
est "psychologiquement plus apte à inté-
grer le monde du travail " et ce, à l’opposé
du mode résidentiel qui "forme une main-
d’œuvre qualifiée certes, mais qui manque
d’expérience pratique", a-t-il soutenu. Cet
opérateur en hôtellerie a, d’ailleurs,
signalé avoir suivi une session de forma-
tion destinée aux maîtres d’apprentissage
en hôtellerie et tourisme, tenue dernière-
ment à l’Institut national spécialisé dans
la formation professionnelle de gestion à
Chorfa, en vu d’assurer, à son tour, l’enca-
drement de stagiaires dans ce domaine. Au
CFPA d’Oued Sly, des apprentis suivant
une formation en agriculture ont eux sou-
ligné l’importance de suivre ce mode de
formation, qui leur permet d’acquérir une
expérience de terrain au sein d’exploita-
tions agricoles, avant de la compléter et de
la réactualiser grâce à des cours théoriques.

APS

Afin de promouvoir la filière
oléicole, cette exposition
constitue une opportunité de
rencontre et d’échange
d’expériences pour les
producteurs, a affirmé
Mourad Brahimi, président de
la Chambre d’agriculture, à
l’APS.

PAR BOUZIANE MEHDI

L e premier Salon national de l’olive et
des dérivés de l’olivier, qui a eu lieu
du mercredi 24 janvier au samedi 27

du même mois à la maison de la culture
Aïcha-Haddad de la ville de Bordj Bou-
Arréridj, a connu une affluence remarqua-
ble des visiteurs. Selon le président de la
Chambre d’agriculture, Mourad Brahimi,
cette manifestation avait pour objectif « de
mettre à la disposition des citoyens les
meilleures qualités de l’huile d’olive algé-
rienne à des prix raisonnables » ainsi que
« de permettre aux visiteurs de découvrir
les produits locaux ».
Afin de promouvoir la filière oléicole,
cette exposition constitue une opportunité
de rencontre et d’échange d’expériences
pour les producteurs, a affirmé le même
responsable à l’APS.
Quant à Arezki Makhoukh, un des expo-
sants venu de Béjaïa et activant dans le

domaine depuis plus de 40 ans, il a indi-
qué à l’APS qu’il encadrera prochainement
des sessions de formation destinées aux
agriculteurs de la région sur les techniques
de cueillette, de préservation des oliviers et
le stockage des récoltes.
L’Etat a œuvré à mettre à la disposition
des jeunes investisseurs tous les moyens
pour le renforcement des filières agricoles,
a affirmé Mme Dziri, gérante d’une
société de conservation des figues sèches,
créée dans le cadre d’un dispositif d’aide à
l’emploi.
Le rendement de l’olive par hectare a, en
raison de la sécheresse, connu une baisse
dans plusieurs wilayas pour atteindre entre
15 et 18 quintaux par hectare et 10 litres
d’huile d’olive alors que le rendement,
dans les années précédentes, donnait

jusqu’à 30 litres par quintal, ont souligné
plusieurs exposants.
Issus de huit wilayas, dont Tizi-Ouzou,
Bouira, Chlef, Boumerdès, Aïn-Defla et
Tlemcen, de nombreux oléiculteurs ont
pris part à cet évènement organisé par la
Chambre de l’agriculture et la Direction
des services agricoles de la wilaya sous le
slogan “L’olivier en quête de nouveaux
espaces’’.
Avec 94 huileries, dont 6 de fabrication
artisanale et 88 autres modernes, la wilaya
de Bordj Bou-Arréridj occupe la cinquième
place à l’échelle nationale dans la produc-
tion oléicole, a fait savoir l’APS, ajoutant
qu’une superficie de plus de 17.000 hec-
tares est consacrée à l’oléiculture dans la
capitale des Bibans.

B. M.

ADRAR
Journées de

sensibilisation sur
la prévention

routière
L’ancrage de la culture de la prévention et
de la sécurité routières pour réduire les tra-
gédies engendrées par les accidents de cir-
culation est le thème de journées de sensi-
bilisation sur la prévention routière,
ouvertes mardi 23 janvier à Adrar à l’ini-
tiative du Touring Club d’Algérie (TCA) et
le concours de l’association locale Tarik
El-Sallama. Initiées en coordination avec
des associations de différentes régions du
pays, cette action de sensibilisation vise
l’ancrage de la culture de la sécurité rou-
tière au sein de la société en vue de lutter
contre les accidents de circulation, cause
d’importants pertes humaines et dégâts
matériels et des drames sociaux, a indiqué,
à l’APS, le Secrétaire général du TCA.
Devant s’étaler jusqu’au 25 du mois cou-
rant, ces journées, animées par des repré-
sentants des corps de la Police, de la
Gendarmerie et de la Protection civile,
visent également la sensibilisation des
usagers de la route sur les mesures préven-
tives pour éviter les accidents de circula-
tion, en plus de la présentation de cours
pratiques sur les premiers secours à prodi-
guer en cas d’accidents, a précisé
Mohamed Boudali. Le président de l’asso-
ciation Tarik El-Sallama de la wilaya
d’Adrar, Boubekeur Lallou, a indiqué, de
son côté, que le programme de cette mani-
festation prévoit l’organisation d’un cir-
cuit de circulation au profit des petits
conducteurs, des élèves du primaire, ainsi
que la distribution de dépliants d’informa-
tion et de vulgarisation au niveau de diffé-
rents points du réseau routier et au niveau
des stations de transport de voyageurs.
L’occasion donnera également lieu à l’or-
ganisation, en coordination avec les ser-
vices sécuritaires et de la Protection
civile, d’un exercice simulant un accident
de circulation, pour initier le public sur les
attitudes à adopter en cas d’accidents, dont
les premiers secours à prodiguer, le sauve-
tage et l’information.
Le Touring Club d’Algérie a procédé, dans
ce cadre, à la mise en place d’une commis-
sion de la prévention et de la sécurité rou-
tières et s’est engagé à contribuer à la pro-
motion des initiatives et règles de sécurité
routière.
Le programme de ces journées prévoit éga-
lement l’organisation, en l’honneur des
participants, de circuits touristiques au
niveau des ksour, des sites archéologiques
et palmeraies d’Adrar, en plus d’activités
de proximité sur la sécurité routière.

GHARDAÏA
Bilan de l’antenne

de l’Anem
Aumoins 5.086 placements dans le monde
du travail ont été effectués en 2017 dans la
wilaya de Ghardaïa par l’antenne locale de
l’Agence nationale de l’emploi (Anem),
selon le responsable de cet organisme,
Salah Daoui.Ces placements ont été réali-
sés dans le secteur économique privé
national (66,93%), le secteur public
(23,41%) et le secteur privé étranger
(9,66%). Sur les 5.086 placements effec-
tués dans les domaines économiques et
administratifs, 4.434 ont été opérés dans
le cadre du placement classique, 150 dans
le cadre du Contrat de travail aidé (CTA) et
502 dans le cadre du Programme d’inser-
tion professionnelle, selon le même res-
ponsable. Sur l’ensemble des placements
réalisés dans la wilaya de Ghardaïa,
43,71%ont été effectués dans les services,
suivi du secteur industriel (34,66 %), le
bâtiment et travaux publics (19,06 %) et le
secteur agricole (2,57 %), a-t-il détaillé.
M. Daoui a également fait état du recense-
ment, au 31 décembre 2017 par l’Anem de
Ghardaïa de 25.368 demandeurs d’emploi,
dont 16,40 % représentant la gent
féminine.

APS
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L'idée que la Lune a un effet
sur le comportement des
humains n'est pas nouvelle ;
elle a nourri les légendes
populaires comme celle du
loup-garou.

L es enfants ne sont pas plus actifs à
la pleine Lune qu'à la nouvelle
Lune. Cependant, d'après une étude

portant sur plus de 5.800 enfants vivant
dans différents pays du monde, ils dor-
miraient cinq minutes de moins les
nuits de pleine lune. L'idée que la Lune
a un effet sur le comportement des
humains n'est pas nouvelle ; elle a
nourri les légendes populaires comme
celle du loup-garou. Chez les animaux,
il existe un exemple de l'influence du
cycle lunaire sur le comportement : chez
les vers marins Palolo, à un certain
moment de l'année, les mâles et les
femelles se séparent de la partie de leur
corps qui porte les gamètes. Ce phéno-
mène a lieu pendant le dernier quartier du
cycle lunaire. Chez les humains en
revanche, les preuves de l'influence de la
Lune sur le comportement sont faibles.
Des chercheurs du Children's Hospital
of Eastern Ontario Research Institute (à
Ottawa, au Canada) ont voulu s'attaquer
au mythe selon lequel les enfants
seraient hyperactifs au moment de la
pleine Lune. 5.812 enfants âgés de 9 à
11 ans, vivant dans 12 pays, ont parti-
cipé à leur étude. Ils provenaient des
cinq continents, puisque les pays repré-
sentés étaient les suivants : Australie,
Brésil, Canada, Chine, Colombie,
Finlande, Inde, Kenya, Portugal, Afrique
du Sud, Royaume-Uni et États-Unis.
Pour savoir si les enfants étaient plus
actifs au moment de la pleine Lune, les

chercheurs les ont munis d'un accéléro-
mètre, c'est-à-dire un appareil qui enre-
gistre leur activité et permet de suivre
leur sommeil, 24 heures par jour, pen-
dant au moins sept jours. Trois phases
lunaires ont été étudiées : pleine Lune,
nouvelle Lune et demi-Lune.

Les enfants dormiraient
cinq minutes de moins

à la pleine Lune
Les résultats, parus dans Frontiers in
Pediatrics, montrent que l'activité des
enfants — qu'il s'agisse du temps passé
à des activités modérées, intenses, ou du
temps sédentaire — était similaire à la
pleine Lune et à la nouvelle Lune. Il n'y
avait donc pas de lien entre la pleine
Lune et le niveau d'activité des enfants,
ce qui va à l'encontre du mythe selon
lequel ils sont excités au moment de la
pleine Lune.
Cependant, ils dormaient environ cinq
minutes de moins les nuits avec pleine

Lune, par rapport aux nuits de nouvelle
Lune. Cela représente environ 1 % de
sommeil en moins, ce qui reste peu
important. Les chercheurs ne savent pas
pourquoi les enfants dormaient moins à
la pleine Lune. Une possibilité est que
ce soit lié à la luminosité. Cependant,
vu la quantité de lumières artificielles
présentes dans les sociétés modernes,
cette explication semble peu plausible.
Il est à noter que cette étude a été réali-
sée sur un temps court, ce qui peut gêner
les résultats.
Cela « fournit des preuves solides que
les associations entre les phases de Lune
et la durée du sommeil (mais aussi les
comportements actifs des enfants) ne
sont pas significatives du point de vue
de la santé publique », expliquent les
chercheurs canadiens. D'autres
recherches sont donc nécessaires pour
savoir si la biologie humaine est liée ou
pas au cycle lunaire.

Consommé tel quel ou en salade, le
pamplemousse est un agrume peu calo-
rique et riche en antioxydants, en fibres,
en minéraux et en eau. Ces qualités
nutritionnelles lui confèrent de nom-
breux atouts pour la santé. Le pample-
mousse est une source particulièrement
intéressante de vitamine C. Ainsi, un
pamplemousse de 100 g fournit environ
la moitié des apports recommandés en
vitamine C pour un adulte. La vitamine

C permet de lutter contre la fatigue et les
infections. En hiver, elle réduit la durée
du rhume. Le pamplemousse apporte
d'autres antioxydants, comme le lyco-
pène, qui a aussi des propriétés antican-
cer.
Le pamplemousse est aussi une source
intéressante de fibres : un pample-
mousse en apporte environ 2 g, sachant
qu'un adulte doit consommer 25 g de
fibres par jour. Les fibres aident à lutter

contre la faim. Le pamplemousse est
donc un fruit intéressant au cours d'un
régime amincissant, d'autant plus qu'il
est peu calorique et riche en eau, donc
hydratant.

Un atout contre le diabète et les
problèmes cardiovasculaires

Le pamplemousse est aussi un fruit qui
prévient les problèmes de diabète et de
résistance à l'insuline. Dans une petite
étude de 2006 sur 91 patients obèses, il
a été montré que la consommation d'un
demi-pamplemousse avant chaque repas
aidait à perdre du poids mais aussi à
réduire les niveaux d'insuline. Le pam-
plemousse limitait les problèmes de
résistance à l'insuline susceptibles de
conduire à un diabète.
Enfin, le pamplemousse favorise la
santé cardiovasculaire. Dans une étude
de 2012 sur 74 personnes en surpoids,
ceux qui consommaient du pample-
mousse perdaient un peu plus de poids
que les autres et avaient une baisse
significative de leur pression artérielle.
Attention cependant : le pamplemousse
ne fait pas bon ménage avec certains
médicaments.

Les enfants dorment un peu
moins les nuits de pleine Lune

Quels sont
les aliments

les plus riches
en protéines ?

Très prisées par les sportifs, les pro-
téines forment, avec les glucides et les
lipides, l'une des trois grandes familles
de macronutriments, c'est-à-dire l'un
des constituants des aliments qui
contribuent à l'apport énergétique.
Pour profiter de leurs bienfaits, encore
faut-il bien les choisir.
C'est peu dire que les protéines ont un
rôle primordial pour l'organisme. Ils
participent en effet au renouvellement
des tissus musculaires, des phanères
(cheveux, ongles, poils), de la matrice
osseuse, de la peau...
Pour que les protéines remplissent leur
mission, l'Agence nationale de sécu-
rité sanitaire de l'alimentation, de l'en-
vironnement et du travail (Anses) a
établi qu'il convenait d'en manger
(pour un adulte en bonne santé) 0,83 g
par kilogramme de poids corporel et
par jour. Pour les personnes âgées,
c'est 1 g/kg/jour qu'il faudra consom-
mer.
Selon une récente étude, consommer
suffisamment de protéines chaque jour
protégerait contre d’éventuelles fragili-
tés après 65 ans.

Protéines animales,
protéines végétales :

où les trouver ?
Les protéines animales sont générale-
ment plus riches que les protéines
végétales. Le fromage est particulière-
ment riche en protéines. Record détenu
par le parmesan qui en renferme 39,4
g/100 g. Les fromages dits à pâte pres-
sée cuite, type emmental ou Comté,
en contiennent de 30 g à 33 g/100 g.
Certaines viandes sont également très
riches. C'est le cas du rôti de porc, du
jambon et du blanc de poulet avec une
teneur moyenne de 37 g/100 g. Des
gibiers comme le faisan ou le che-
vreuil vous apporteront plus de 32 g
aux 100 g. N'oubliez pas les poissons,
par exemple le thon blanc ou les sar-
dines qui en contiennent à hauteur de
30 g/100 g.
Les aliments végétaux ne sont pas à
exclure pour autant. Les plus riches en
protéines sont ainsi les graines oléagi-
neuses (cacahuètes, amandes, pis-
taches, etc.) ou encore les légumi-
neuses et leurs dérivés (tofu, pois
chiches, haricots, lentilles...).
De nombreux sportifs vantent les
bienfaits des œufs dans le cadre d'un
régime hyperprotéiné. Qu'ils soient
durs, crus ou à la coque, ils vous
apporteront en moyenne 12 g à 13 g de
protéines pour 100 g.

Les bienfaits du pamplemousse
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CONSTANTINE, LUTTE CONTRE LA CYBERCRIMINALITÉ

Mise en place de brigades spécialisées

SOUK-AHRAS, CULTURE DE LÉGUMES SECS

Hausse de la surface agricole

Des brigades spécialisées dans la lutte
contre la cybercriminalité ont été mises en
place, en 2017, dans les wilayas de l’Est,
à la faveur de l’ouverture médiatique et
technologique que connaît le monde, a
révélé, la semaine dernière, à Constantine,
le responsable du service des enquêtes de
l’inspection régionale de la police de l’Est,
le commissaire-divisionnaire Mohamed
Boubata.
S’exprimant à l’occasion d’une conférence
de presse consacrée au bilan des activités
de la police de la région de l’est du pays,
organisée au siège de l’inspection régio-
nale de la police de l’Est, cet officier supé-
rieur a affirmé que les efforts de ces bri-
gades ont permis de traiter 834 affaires sur
1.064 enregistrées en 2017, ayant conduit
à l’arrestation de 829 personnes.
Après avoir fait remarquer que les services
de la police de l’Est ne se contentent pas
seulement du traitement sécuritaire de ces
affaires, M. Boubata a mis l’accent sur une
intensification des campagnes de sensibili-
sation menées auprès des jeunes utilisa-
teurs d’Internet et des réseaux sociaux pour
les mettre en garde contre les dangers de
l’utilisation abusive des nouvelles techno-
logies et des jeux électroniques et ce, avec
la participation des acteurs de la société
civile ainsi que les médias.
Selon le responsable du service des
enquêtes de l’Inspection régionale de la

police de l’Est, le taux de couverture sécu-
ritaire des 15 wilayas de l’Est, relevant de
la compétence de cette inspection, a
dépassé 80% en 2017, ce qui équivaut,
selon lui, à un policier pour 241 citoyens.
Considérant cela comme étant le résultat
de la politique sécuritaire adoptée par la
Direction générale de la sûreté nationale
(DGSN), il a ajouté à ce titre, que cette
dernière prend en considération la forma-
tion qualitative de l’élément humain au
sein de la police algérienne à travers ses
différents services et le recyclage parallèle-
ment à la disponibilité des équipements et
des instruments scientifiques développés.
Faisant état de l’ouverture de plusieurs
nouvelles structures de la sûreté et du ren-
forcement de la présence sécuritaire dans
plusieurs régions, en tenant compte de la
mobilité des citoyens et de la population,
ce même officier supérieur a cité la région
d’Ali Mendjeli qui a vu l’implantation de
plusieurs sièges de sûreté urbaine eu égard
à la mutation démographique qu’elle
connait.
Il a, en outre, souligné que le taux de cou-
verture sécuritaire dans les wilayas de l’est
du pays du pays “tient compte des normes
sécuritaires internationales en vigueur’’.
Après avoir réaffirmé que les forces de
police accomplissent leur devoir confor-
mément aux lois de la République algé-
rienne et du respect des droits du citoyen,

il a jouté que les services de la police de la
région Est ont enregistré, au cours de l’an-
née 2017, plusieurs opérations ayant
abouti à la saisie de pièces archéologiques
dans les wilayas de Mila, Guelma, Batna,
Sétif et Khenchela.
Relevant une ‘’légère’’ baisse du nombre
d’accidents de la route de l’ordre de 157
accidents par rapport à 2016, imputée
principalement au facteur humain à hau-
teur de 98%, il a dévoilé, en outre, la mise
en place de lecteurs automatiques de
plaques d’immatriculation permettant de
repérer les véhicules recherchés, et ce, dans
le cadre de la modernisation du secteur de
la police.
S’agissant des "caméras de surveillance",
le commissaire-divisionnaire Boubata a
expliqué que ce dispositif s’inscrit dans le
cadre d’un projet national visant à concré-
tiser la couverture sécuritaire, citant à cet
effet, la réussite de l’expérience de la
wilaya de Constantine, dont les services de
sécurité ont enregistré 3.991 interven-
tions, en 2017, grâce à ces caméras.
Il a, enfin, précisé que les projets restants
et qui s’inscrivent dans ce même cadre sont
en voie de concrétisation dans certaines
wilayas, alors que dans d’autres wilayas
les enveloppes financières ont déjà été
consenties.

APS

La surface agricole réservée
aux légumes secs dans la
wilaya de Souk-Ahras a
atteint 3.000 hectares alors
qu’elle ne dépassait pas les
1.100 hectares, au titre de la
campagne agricole 2016-2017,
a indiqué, samedi dernier, le
directeur des services
agricoles, Abdelouahab
Gheraïbia.

PAR BOUZIANE MEHDI

P récisant à l’APS que l’organisation
des campagnes de sensibilisation sur
l’importance de la résorption des

terres en jachère et leur exploitation dans
la culture des légumes secs, le suivi de
l’itinéraire technique et la disponibilité des
engrais de bonne qualité sont les facteurs
qui ont favorisé l’augmentation de cette

superficie, en rappelant qu’une production
de 9.000 quintaux de lentilles et de pois-
chiches a été réalisée dans la wilaya au
cours de la récente campagne agricole,
avec un rendement de 12 quintaux à l’hec-
tare. Selon le même responsable, des
actions de sensibilisation ont été organi-
sées par la direction de ce secteur avec la
collaboration de la Chambre de l’agricul-
ture (CA) et la Coopérative des céréales et
des légumes secs (CCLS) avec un accom-
pagnement technique d’un d’établissement
spécialisé dans ce domaine. La surface
consacrée à cette culture est répartie sur les
communes de Tiffech, Merahna, Taoura,
Khedara, Bir Bouhouche et d’Ouillen, a
fait savoir le même responsable à l’APS,
ajoutant que l’efficacité de la stratégie de
soutien du secteur agricole dans la wilaya,
dans le cadre de la politique de résorption
des terres en jachère, et affirmant que
cette dernière a encouragé les agriculteurs
à l’extension de la culture des lentilles, ce
qui a permis l’augmentation de leurs reve-
nus, la réduction de la facture d’importa-
tion de ce produit alimentaire et l’intégra-

tion des terres en jachère dans le cycle pro-
ductif. Un programme visant l’extension
de la surface destinée à la production des
lentilles et de pois chiches a été établi avec
l’objectif d’atteindre 4.000 hectares d’ici
fin 2018, a annoncé le président de la
Chambre de l’agriculture, Mohamed-Yazid
Hambeli, soulignant que l’extension des
superficies des lentilles et de pois chiches
permettra à cette wilaya d’occuper les pre-
mières places dans cette filière agricole à
l’échelle nationale, et que la culture des
légumineuses connaît un engouement de
la part des agriculteurs soutenant que cette
culture est rentable.
Initiées par la Direction des services agri-
coles avec la coordination de la CA et de la
CCLS, les diverses journées d’étude ont
permis la sensibilisation des fellahs sur la
nécessité de la résorption des terres en
jachère et l’extension des superficies des
légumes secs en plus des conseils prodi-
gués s’agissant de l’importance de suivre
l’itinéraire technique.

B. M.

TEBESSA
Vaste opération
de nettoiement

Une vaste opération de nettoiement a été
entamée dans la ville de Tébessa, depuis le
début de la semaine, visant à éliminer les
déchets ménagers et à les transférer vers
des centres techniques d’enfouissement,
selon les services de la wilaya.
L’opération, qui a été lancée en collabora-
tion entre la Direction de l’urbanisme, de
l’architecture et construction (DUAC), la
Direction de l’action sociale (DAS),
l’Entreprise nationale de gestion des cen-
tres techniques d’enfouissement, la
Conservation des forêts, l’entreprise
Propre Tébessa (PRO-TEB) chargée du
ramassage des ordures ménagères ainsi que
les services de la commune de Tébessa, a
permis, dans sa première phase, de relever
529 tonnes de déchets ménagers, ramassés
depuis les différentes cités du chef-lieu de
la wilaya, a indiqué la même source.
En parallèle, et dans le cadre de cette même
opération, des actions de curage des ava-
loirs ont été lancées par les services char-
gés de l’assainissement, à côté d’une opé-
ration d’élagage des arbres et de désher-
bage visant à donner à la ville un visage
attrayant et à améliorer le cadre de vie des
citoyens, selon la même source.
Cette campagne de nettoyage a été lancée,
dans sa première phase, dans les quartiers
populaires de la ville, notamment Bab
Zayatin et Dhraâ l’Imam, le cimetière
Tagdha et la zone autour du chemin de fer, a
détaillé la même source, ajoutant qu’elle
devra inclure par la suite d’autres zones
urbaines, avant de cibler les autres com-
munes de la wilaya.
Pour cela, plus de 190 agents de l’APC de
Tébessa, des équipes Blanche Algérie, de
la Conservation des forêts et l’Office
national d’assainissement (ONA) ont été
mobilisés. Pas moins de 20 camions ont
été également utilisés dans cette opération
de nettoiement.
Anoter que cette opération fait partie d’un
programme périodique, suivi par les auto-
rités locales, a fait savoir la même source.

KHENCHELA
570 quintaux de

miel produits
en 2017

La production de miel a enregistré dans la
wilaya de Khenchela, au titre de la cam-
pagne agricole 2016-2017, une hausse
sensible par rapport à la saison précé-
dente, a révélé le responsable du service
de régulation de la production et du soutien
technique à la Direction des services agri-
coles (DSA), Ahmed Hamzaoui.
Quelque 570 quintaux ont, en effet, été
produits durant l’exercice 2016-2017,
contre 452 quintaux au terme de la précé-
dente campagne agricole avec une hausse
de 117 quintaux, a indiqué M. Hamzaoui,
qui a expliqué que les conditions clima-
tiques favorables durant cette saison et le
recours massif aux techniques apicoles
modernes sont les facteurs ayant contribué
à l’augmentation de la production melli-
fère.
La hausse de la production de miel dans
cette wilaya est également le fruit du sou-
tien offert par l’Etat aux apiculteurs dans le
domaine de la formation aux méthodes de
production et des multiples campagnes de
vulgarisation organisées par la DSA en
direction des professionnels de la filière,
selon la même source.
Concentrée essentiellement dans les com-
munes de Chechar, Bouhmama et El-
Hamma, la filière miel de la wilaya de
Khenchela a vu le nombre des ses apicul-
teurs passé de 989 en 2016 à 1.226 en
2017, ce qui a, selon M. Hamzaoui,
entrainé par ricochet l’augmentation de
près de 28% du nombre des ruches en
exploitation dans cette wilaya, atteignant
25.970 ruches contre 20.249 recensées la
saison précédente.

APS
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REPUBLIQUE ALGERIENNE
DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

AVIS D’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERTAVEC EXIGENCE DE CAPACITÉS MINIMALES N° : 01/2018
DIRECTION DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS
CITE SASSI BOULAFAAWILAYA DE LAGHOUAT
NIF : 001303019002462

Intitulé de l’opération : Réalisation et équipement d’un hôpital psychiatrique 120 lits à Laghouat
N° Opération : NK.5.731.1262.103.06.01
La direction des équipements publics de la wilaya de Laghouat lance un avis d’appel d’offres ouvert avec exigence de capacités
minimales portant La réalisation des travaux d’un Hôpital psychiatrique 120 lits à Laghouat selon les lots suivants :

Les entreprises de réalisation qualifiées et intéressées par le présent avis peuvent retirer le cahier des charges auprès
DE LA DIRECTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS DE LAWILAYA DE LAGHOUAT (cité Saçi Boulafaa-Laghaout)
Les offres doivent comporter un dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérées dans des enveloppes séparées
et cachetées, indiquant la dénomination de l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offre « Réalisation lot... d’un hôpital psychia-
trique 120 lits à Laghouat » ainsi que la mention « dossier de candidature », « l’offre technique » ou « l’offre financière » selon le cas.
Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention « à n’ouvrir que par la commission
d’ouverture des plis et d’évaluation des offres » appel d’offres n°01/2018 et l’adresse du maître d’ouvrage.

L’offre de candidature Elle doit comporter les pièces suivantes :
- Une déclaration de candidature, une déclaration de probité, les statuts pour les sociétés, les documents relatifs aux pouvoirs habilitant
les personnes à engager l’entreprise, tout document permettant d’évaluer les capacités des candidats, capacités professionnelles : qualifi-
cation, capacité financières : les bilans financières et référence bancaire, capacités techniques : moyens humains et moyens matériels -
références professionnelles... voir article 08 ou 10 des cahiers des charges.

L’Offre technique Elle doit comporter les pièces suivantes :
- Une déclaration à souscrire, le cahier des charges portant à la dernière page la mention manuscrite « lu et accepté », tout document
permettant d’évaluer l’offre technique, tout autre document exigé en application des dispositions de l’article 78 du décret présidentiel.
Offre financière Elle doit comporter les pièces suivantes :
(Lettre de soumission, bordereaux des prix unitaires, devis quantitatif et estimatif + la décomposition du prix global et forfaitaire
(DPGF).

Les offres doivent être déposées auprès de la
Direction des équipements publics
(cite Sassi Boulafaa - Laghouat) le dernier jour de la durée de préparation des offres qui est fixée à 21 jours à compter de la première
publication de l’avis d’appel d’offre dans les quotidiens nationaux ou le BOMOP à (13 H et 30 m).
L’ouverture, en séance publique, des plis des dossiers de candidature, des offres techniques et financières intervient pendant la même séance
s’effectuera au siège du maître de l’ouvrage indiquée ci-dessus en présence des soumissionnaires le jour coïncidant avec la date limite de
dépôt des offres indiquée ci-dessus à 14h, si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation est pro-
rogée jusqu’au jour ouvrable suivant.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant 21 jours + 03 mois à compter de la date limite des offres.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUET POPULAIRE
MINISTERE DE LʼHABITAT ET DE LʼURBANISME ET DE LA VILLE

DIRECTION DE LʼURBANISME, DE LʼARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION
WILAYA DE CONSTANTINE

NIF/ 096216019235526
AVIS DʼAPPEL DʼOFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES N°: 04/2018

La Direction de lʼUrbanisme, de lʼArchitecture et de la Construction de la wilaya de Constantine lance un avis dʼappel dʻoffre national ouvert avec exi-
gence de capacités minimales pour : LA REALISATION DES TRAVAUX DE VRD PRIMAIRES ET SECONDAIRES POS C2 BEKIRA COMMUNE
DE HAMMA BOUZIANE - WILAYA DE CONSTANTINE
LOT : VOIRIE
-Activité principale TRAVAUX PUBLICS catégorie 03 ou plus pour LOT : VOIRIE

Les cahiers des charges seront retirés gratuitement par le soumissionnaire lui-même ou son représentant dûment habilité auprès de la:
LA DIRECTION DE LʼURBANISME, DE LʼARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION WILAYA DE CONSTANTINE
7, rue Raymonde Peschard, Coudiat, Constantine

Les offres accompagnées obligatoirement des pièces prévues par lʼarticle 67 et 69 du décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015, portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public (ainsi que lʼarticle n°10 instructions aux soumissionnaires du cahier des
charges) devront être remises sous pli fermé anonyme et comportant lʼoffre financière à lʼadresse indiquée ci-dessous :

DIRECTION DE LʼURBANISME, DE LʼARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION WILAYA DE CONSTANTINE
07, rue Raymonde Peschard, Coudiat, Constantinew

Avec obligation dʼindiquer la mention suivante sur lʼenveloppe extérieure appel dʼoffre N°04/2018
« A NʼOUVRIR QUE PAR LA COMMISSION DʼOUVERTURE DES PLIS ET DʼEVALUATION DES OFFRES »
APPEL DʼOFFRE NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES POUR : LA REALISATION DES TRAVAUX DE VRD
PRIMAIRES ET SECONDAIRES POS C2 BEKIRA COMMUNE HAMA BOUZIANE - WILAYA DE CONSTANTINE

LOT : VOIRIE

Conformément à lʼarticle n° 67 et 69 du décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des délé-
gations de service public, les offres doivent être présentées sous une enveloppe principale cachetée, anonyme et ne comportant aucune inscription
autre que le numéro, lʼobjet de lʼappel dʼoffres et la mention « à nʼouvrir que par la commission dʼouverture des plis et dʼévaluation des offres » « cette
enveloppe abritera trois autres enveloppes séparées et cachetées :

A. La première indique la dénomination de lʼentreprise, la référence et lʼobjet de lʼappel dʻoffres ainsi que la mention « dossier de candi-
dature » et contiendra :
1.Une déclaration de candidature dûment remplie, signée et datée
2.La déclaration de sous-traitant dûment remplie, signée et datée
3.Déclaration de probité dûment remplie, signée et datée
4.Les statuts pour les sociétés
5.Attestation de dépôt légal des comptes sociaux de lʼannée 2016
6.Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager lʼentreprise
7.Tout documents permettant dʼévaluer la capacité des candidats des soumissionnaires ou les cas échéant des sous-traitants :
a-Capacités professionnelles : certificat de qualification et de classification en cours de validité lot : Voirie travaux publics, catégorie 3 ou plus
b-Capacités financières : Moyens financiers justifiés par les bilans et les références bancaires
c-Capacités techniques : Moyens humains et matériels et références professionnelles

B.La deuxième indique la dénomination de lʼentreprise, la référence et lʻobjet de lʼappel dʼoffres ainsi que la mention « offre techniqu e» et
contiendra :
1-La déclaration à souscrire en originale, remplie, datée et signée
2-Un mémoire technique justificatif avec les pièces justificatives (les moyens humains, matériels, capacités financières, CQCP et les références pro-
fessionnelles
3-Le cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite « LU ET ACCEPTE »

C. La troisième indique la dénomination de lʼentreprise, la référence et lʼobjet de lʼappel dʼoffres ainsi que la mention « offre financière »
et contiendra :
01-Lettre de soumission dûment remplie, signée et datée
02-BPU dûment rempli, signé et daté
03-Le détail estimatif dûment rempli, signé et daté
04-La décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF)

Les offres doivent être déposées et non envoyées à la Direction de lʼUrbanisme, lʼArchitecture et de la Construction de la wilaya de Contantine auprès
du :

DIRECTION DE LʼURBANISME, DE LʼARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION
WILAYA DE CONSTANTINE

SERVICE DES MARCHES 4 EME ETAGE
07 RUE RAYMONDE PESCHARD, HOTEL DES TRAVAUX PUBLICS - CONSTANTINE -

-La durée de préparation des offres est fixée à 10 jours à compter de la première parution du présent avis dʼappel dʼoffre dans la presse ou BOMOP.
-Lʼheure et le jour de dépôt des offres doivent correspondre au dernier jour de la durée de préparation des offres de 08 00 h à 11 h au niveau de la
direction citée ci-dessus.
-Lʼouverture des plis techniques et financiers se fera le jour même 11 h au siège de la Direction de lʼUrbanisme et de lʼArchitecture et de la
Construction de la wilaya de Constantine et si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal des offres sera reportée au jour ouvrable
suivant.
-Les soumissionnaires peuvent assister à la séance dʼouverture des plis (offre technique + offre financière).
-La durée de validité des offres est égale à la durée de préparation des offres augmentée de trois (03 mois) à compter du dernier jour de prépara-
tion des offres.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DʼOUM EL BOUAGHI
DIRECTION DE LA CULTURE

AVIS DʼAPPEL DʼOFFRE OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITÉS MINIMALES
N° 01/DC/2018

Code Fiscale N° : 0 9920401 50367 29

La Direction de la culture lance un avis dʼappel dʼoffre ouvert avec exigence de capacités minimales : Opération : Etude, Réalisation, dʼune
annexe de lʼEcole régionale des Beaux Arts à Oum El Bouaghi
Projet : Réalisation, dʼune annexe de lʼEcole régionale des Beaux Arts à Oum El Bouaghi

-LOT : Menuiserie Bois/Aluminium/Metallique/Coupe feu

Les entreprises qualifiées, possédant la qualification de catégorie « III » Trois et plus « bâtiment activité principale » ayant réalisé des projets de
catégorie « B » et plus peuvent retirer les cahiers des charges auprès de la Direction de la culture sise Boulevard du 01er Novembre 1954 Oum El
Bouaghi.
Les offres doivent être accompagnées par les pièces réglementaires suivantes :
I - Dossier de candidature :
1- Déclaration de candidature (remplie, datée dûment signée et visée par le soumissionnaire)
2- La déclaration de probité (remplie, datée dûment signée et visée par le soumissionnaire)
3- Statuts pour les sociétés
4- Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager lʼentreprise
5 - Tous documents permettant dʼévaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires

a.Capacités professionnelles :
1- Copie du certificat de qualification catégorie « III » Trois et plus « bâtiment activité principale » et de classification professionnelle demandé
valide
b - Capacités financières :
1- Les bilans fiscaux de lʼentreprise des trois dernières années 2014-2015-2016 approuvés par les services des impôts
2- Copie des références bancaires « RIB »
C - Capacités techniques:
1- Liste des moyens humains appuyée par lʼaffiliation CNAS récente qui ne dépassera pas les (03) mois et photocopies des diplômes
2- Liste des moyens matériels utilisés sur chantier
a- Pour le matériel fixe justifié par PV dʼhuissier de justice récent 2017
b- Pour le matériel roulant accompagné de (copie des cartes grises + copie des assurances) valide
3- Attestation fiscale et parafiscale de mise à jour récente (CNAS -CASNOS - CACOBAPHT)
4- Extrait de rôle apuré ou bénéficiant dʼun échéancier de payement
5- Extrait de casier judiciaire
6- Copie du registre de commerce
7- Copie de lʼattestation du dépôt légal des comptes sociaux année 2016
8- Numéro dʼidentification fiscal NIF
9- Réferences professionnelles justifiées par des attestations de bonne exécution.

II -Offre technique contient :
1- Déclaration à souscrire (remplie, datée dûment signée par le soumissionnaire)
2 - Tout document permettant dʼévaluer lʼoffre technique : un mémoire technique justificatif et tout autre document exigé en application des disposi-
tions de lʼarticle 78 du présent décret
3- Planning de réalisation
4- Le cahier des charges portant à la dernière page la mention manuscrite « lu et accepté »
rempli, daté dûment signé et visé par le soumissionnaires.
Observation :
- Toutes les pièces demandées doivent être valides le jour de lʼouverture
III - Offre financière contient :

1- La lettre de soumission (remplie, datée dûment signée et visée par le soumissionnaire)
2 - Le bordereau des prix unitaires (BPU) (rempli en lettres et en chiffres daté dûment signé et visé par le soumissionnaire)
3 - Le détail quantitatif et estimatif (DQE) (rempli en lettres et en chiffres daté dûment signé et visé par le soumissionnaire).
Le dossier de candidature, lʼoffre technique et lʼoffre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées, indiquant la dénomina-
tion de lʼentreprise, la référence et lʼobjet de lʼappel dʼoffres ainsi que la mention « dossier de candidature », « offre technique » ou « offre finan-
cière » selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention :

A Monsieur le Directeur de la Culture de la Wilaya dʼOum El Bouaghi
Un avis dʼappel dʼoffre ouvert avec exigence de capacités minimales pour :

Opération : Etude, Réalisation, dʼune annexe de lʼEcole régionale des Beaux Arts à Oum El Bouaghi
Projet : Réalisation, dʼune annexe de lʼEcole régionale des Beaux Arts à Oum El Bouaghi

LOT : Menuiserie Bois/Aluminium/Metallique/Coupe feu
« A nʼouvrir que par la commission dʼouverture des plis et dʼévaluation des offres ».

Le délai de dépôt des offres est fixé à Quinze (15) jours de 08h00mn à 11h00 (Jour ouvrable) à partir de la première parution de cet avis dans le
BOMOP, la presse ou le portail des marchés publics.
Les offres doivent être déposées aux services de la Direction de la culture de la Wilaya dʼOum El Bouaghi (Boulevard 1er Novembre,
OUM EL BOUAGHI)
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de trois mois + le délai de préparation des offres à compter de la
date limite des dépôts des offres.
Le présent avis tient lieu dʼinvitation aux soumissionnaires désireux dʼy assister aux travaux de la commission lors de la séance dʼouvertures des
plis.

Le Directeur
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Désignation du lot Qualification
demandée capacités minimales

Lot mur de clôture + loge gardien
Qualifiée en bâtiment catégorie

(III) et plus
(activité principale)

Lot aménagement extérieur, voirie et
parking, éclairage extérieur.

Qualifiée en travaux
publics catégorie (IV) et
plus(activité principale)

Achèvement Lot n°04 : assainissement
+ AEP + système dʼarrosage et réseaux anti incendies

Qualifiée en hydraulique et
bâtiment catégorie (IV) et plus

(activité principale)

12 logements
Qualifiée en bâtiment
catégorie (II) et plus
(activité principale)

Projets similaires à lʼobjet du
cahier des charges ou même

nature des travaux.

Projets similaires à lʼobjet
du cahier des charges des
07 dernières années ( au
moins 02 attestations) et

ayant la moyenne de
chiffre dʼaffaires des trois

dernières années
supérieure

à 10.000.000,00 DA



Les ministres des Affaires
étrangères des Etats de la
Ligue arabe vont se réunir
jeudi en session
extraordinaire pour examiner
les derniers développements
autour d'El Qods suite à la
décision du président
américain, Donald Trump, de
considérer la ville sainte
comme capitale d'Israël.

L e ministre des Affaires étran-
gères, Abdelkader Messahel,
prendra part au Caire à la session

au niveau ministériel consacrée à
l'examen des derniers développements
suite à la décision unilatérale de l'ad-
ministration américaine de considérer
d'El-Qods comme capitale d'Israël.
Dans une récente déclaration,
Abdelkader Messahel avait indiqué
qu'il s'agit de voir les résultats du
Comité chargé de réfléchir à une stra-
tégie non seulement pour essayer de
préserver la caractère international de
la Ville Sainte mais également pour
préserver le caractère tel que défini
par les résolutions du Conseil de
sécurité des Nations unies.
Cette deuxième réunion ministérielle
du genre consacrée à la question
d'El-Qods intervient après l'annonce
de la décision américaine qui a été
rejetée par le communauté internatio-
nale à travers la résolution adoptée par
l'Assemblée générale de l'Onu le 21

décembre 2017. Le Conseil
ministériel extraordinaire de la Ligue
arabe, auquel avait pris part
Abdelkader Messahel le 9 décembre
2017, avait adopté une position ferme
à l'égard de la décision américaine
qualifiée par l'Algérie de "violation
flagrante des résolutions du Conseil
de sécurité de l'Onu et de la légalité
internationale et d'entrave à la
relance du processus de paix".
Les chefs de diplomatie de l'organisa-
tion panarabe avaient alors appelé
Washington à annuler cette décision,
affirmant que les Etats-Unis se sont
"retirés comme parrains et intermé-
diaires du processus de paix" au
Moyen-Orient. La décision de transfé-

rer l'ambassade américaine à El Qods
occupée et de considérer la ville sainte
comme capitale d’Israël, annoncée en
décembre par le président américain
Donald Trump, avait provoqué une
vague de mécontentement dans le
monde arabe.
Rompant avec la ligne de la diploma-
tie internationale et des décennies de
prudence américaine sur un dossier
potentiellement sensible, Donald
Trump avait décidé de considérer El
Qods, le 6 décembre, comme capitale
d'Israël.
La communauté internationale n'a
jamais reconnu El Qods comme capi-
tale d'Israël, ni l'annexion de sa partie
orientale conquise en 1967 et

considère que le statut final de la ville
devra être négocié.

Le gouvernement sahraoui s'est féli-
cité de la décision adoptée par le 30e
sommet ordinaire de l'Union africaine
(UA) tenu récemment à Addis Abeba
appelant les deux Etats membres de
l'organisation, la République sah-
raouie et le royaume du Maroc, à s'en-
gager dans des pourparlers directs,
sérieux et sans conditions préalables
et à prendre les mesures nécessaires à
l'organisation d'un référendum d'auto-
détermination au Sahara occidental
pour mettre un terme à leur conflit.
"La décision historique adoptée par
les dirigeants africains exprime une
forte volonté africaine de concrétiser
les objectifs et principes de l'UA

adoptés par le Maroc qui est désor-
mais appelé à les respecter, étant le
55e membre de l'organisation conti-
nentale", a indiqué mercredi l'Agence
de presse sahraouie (SPS) citant un
communiqué du ministère sahraoui
des Affaires étrangères.

Négociations pour régler le
conflit du Sahara occidental

Si la démarche africaine "procède de
la conviction des Etats de l'union que
l'entente et la coexistence entre la
RASD et le royaume du Maroc est
possible voire nécessaire, les diri-
geants africains considèrent que la
plus grande contribution que le

Maroc peut apporter à la paix et la
sécurité dans le continent est de met-
tre fin à son occupation des parties du
territoire de la République sahraouie
et se conformer aux frontières interna-
tionalement reconnues".
Le gouvernement sahraoui s'est dit
disposé à entamer des négociations
directes avec le gouvernement maro-
cain pour instaurer la paix entre les
deux Etats voisins et membres de
l'UA "sur la base des principes de
cette dernière et des décisions et réso-
lutions de la légalité internationale
afférentes", selon le communiqué.

Agences

10 MONDE

YÉMEN
Les combats
s'intensifient

à Aden
De violents combats ont de nou-
veau fait rage lundi entre forces
séparatistes et gouvernementales
dans la grande ville portuaire
d'Aden, dans le sud du Yémen, fai-
sant 36 morts en deux jours.
"Les affrontements ont fait 36
morts et 185 blessés en deux
jours", a indiqué en soirée le
Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) sur son compte
Twitter. Un précédent bilan de
sources sécuritaires avait fait état
de 24 morts, civils et combattants.
Les combats aux chars et à l'artil-
lerie qui ont éclaté dimanche entre
les séparatistes, partisans de l'indé-
pendance du Yémen du Sud, et le
gouvernement du président Abd
Rabbo Mansour Hadi, viennent
compliquer davantage le conflit au
Yémen qui oppose depuis trois ans
le pouvoir aux rebelles chiites
Houthis.
Ces séparatistes étaient préalable-
ment alliés à M. Hadi, mais la rela-
tion s'est tendue après le limo-
geage en 2017 par le président du
gouverneur d'Aden, Aidarous al-
Zoubaidi, qui a formé un Conseil
de transition du sud, une autorité
parallèle dominée par des sépara-
tistes. Le Yémen du Sud était un
Etat indépendant avant sa fusion
avec le Nord en 1990.
Lundi soir, les combats se sont
intensifiés, selon des sources de
sécurité.

Agences

LIGUE ARABE

Réunion à propos d’El Qods
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SAHARA OCCIDENTAL

La Rasd satisfaite de l’appel de l'UA
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Un nouveau recueil mettant
en valeur le patrimoine oral
national sera prochainement
édité sous le titre "Contes et
légendes du terroir", a-t-on
appris à Oran de l'association
Le Petit Lecteur.

D es contes émanant de diffé-
rentes régions du pays ont été
recueillis et retranscrits à l'effet

de "contribuer à la conservation du
patrimoine oral et de le faire connaî-
tre aux jeunes", a précisé, à l'APS, la
responsable de cette édition, Djamila
Hamitou.
"La conception de cet ouvrage en for-
mat poche évolue au stade de l'info-
graphie", a-t-elle signalé, ajoutant que
le contenu est rédigé en trois langues
(arabe, tamazight et français).
Cette action fait suite à la mise en
œuvre d'un projet intitulé "Si le goual
m'était conté", concrétisé par Le Petit
Lecteur à la faveur de la coopération
culturelle entre l'Algérie et l'Union
européenne.
Plusieurs ateliers de formation et de
perfectionnement à la méthodologie
de retranscription, de création et de
narration ont été animés dans le cadre
de ce programme.
Le livre "Contes et légendes du ter-
roir" consolide l'expérience éditoriale
de l'association indiquée qui a déjà, à

son actif, la publication d'une centaine
d'ouvrages d'auteurs algériens.
La promotion de la lecture auprès des
enfants et des jeunes constitue la
vocation essentielle du Petit Lecteur
qui compte, parmi ses réalisations
majeures, la création d'une
Bibliothèque jeunesse et d'un Centre
de ressources documentaires pour les
étudiants et chercheurs.
Les responsables de l'association ont

également fait part des préparatifs de
la 12e édition du Festival annuel du
conte pour enfants, prévue du 12 au
17 mars prochain à Oran.
A ce titre, la présidente du Petit
Lecteur, Zoubida Kouti, a affirmé que
"la nouvelle édition du festival mettra
en avant les auteurs et conteurs natio-
naux ainsi que leur contribution à la
lutte contre la déperdition du patri-
moine oral".

Le Festival international d’Oran de la
photo permettra d’attirer à Oran les
grands photographes du monde, a
affirmé le célèbre photographe mon-
dialement connu, l’Iranien Reza
Deghati. Lors d’une conférence de
presse, il a déclaré que "cette manifes-
tation sera une occasion de découvrir
Oran et l’Algérie toute entière, loin
des clichés", soulignant qu’Oran dis-
pose de tous les atouts pour réussir un
festival international de la photo. "J’ai
déjà effectué un voyage en Algérie en
compagnie de Yasmina Khadra dans
le cadre d’un projet commun et j’ai
réalisé que certains aspects de
l’Algérie sont méconnus en Europe",
a-t-il souligné, faisant savoir que cette
expérience "a été très enrichissante"

pour lui sur le plan personnel et pro-
fessionnel. La 6e édition du Festival
d’Oran de la photo verra la tenue de
16 expositions simultanées qui auront
lieu dans plusieurs endroits de la ville,
notamment au Musée national
Ahmed-Zabana, le siège de l’associa-
tion Civ-œil, ainsi que d’autres
espaces comme des écoles privées,
des cafétérias et des restaurants
connus du public oranais, a indiqué,
pour sa part, le président de Iso Club,
Fayçal Razkallah. L’organisateur a
ajouté que ce festival de trois jours
verra la participation d’une quaran-
taine de professionnels algériens,
français et nigérians, aux côtés de
Reza Dughati. Outre les participants
étrangers, plusieurs exposants algé-

riens d’Oran, Tlemcen, Alger, Blida,
Béjaïa, Djelfa, Ouargla et Laghouat,
entre autres, participeront à ce festi-
val. D’autres activités sont prévues
tout au long du festival dont des ate-
liers et des conférences sur la photo-
graphie et tout particulièrement la
photographie d’art et des récitals de
musique, notamment de luth, avec la
participation du luthiste Younes Bahri.
Un concours sera également organisé
sous le thème "Ombres et lumières".
Un jury composé de professionnels de
la photo désignera les lauréats de ce
concours.

Le Théâtre régional d'Oran
Abdelkader-Alloula (TRO) accueil-
lera, aujourd’hui, la générale de sa
nouvelle production intitulée "El ach-
rar el thalata" (Les trois malfaisants),
a-t-on appris mercredi du directeur de
cette structure culturelle, Mourad
Senouci. Il s'agit d'une nouvelle pièce

destinée au jeune public, écrite par
Abdelhafid Boualem qui en est égale-
ment le metteur en scène, assisté de
Safia Chegag, a précisé, à l'APS, le
directeur du TRO.
L'histoire a pour contexte "un
royaume imaginaire où Bartâa, un
gros propriétaire féodal, possède le

monopole de la vente des semences de
blé, et veut mettre la main sur les
terres des petits paysans, afin d’être le
seul maître de la nourriture des habi-
tants du royaume". Huit jeunes comé-
diens prêtent leurs traits aux différents
personnages distribués dans cette
œuvre centrée autour de Bartâa et de

deux autres "malfaisants" ayant qua-
lité de vizir du roi et de sorcière.
La générale de cette première produc-
tion 2018 du TRO sera donnée
aujourd’hui à 17 heures, a précisé
Mourad Senouci, ajoutant que la dif-
fusion publique débutera le 6 février
prochain.

NOUVEAU RECUEIL VALORISANT LE PATRIMOINE ORAL

"Contes et légendes du terroir"
5e FOIRE NATIONALE DU

LIVRE
Participation

de 33 maisons
d’édition

La cinquième édition de la Foire natio-
nale du livre s'est ouverte mardi soir
au palais des expositions d’El Bayadh,
avec la participation de 33 maisons
d’édition du pays.
Cette édition, placée sous le slogan
"Le livre mémoire des peuples", fait
étalage de différents titres, notamment
des manuels parascolaires, des
ouvrages scientifiques et techniques et
des annales. L'ouverture de cette mani-
festation, organisée par la Direction de
la culture de la wilaya, a été marquée
par une affluence sur les stands du
livre universitaire de différentes disci-
plines (droit, histoire, lettres, ...) et
des ouvrages religieux. La directrice de
la culture par intérim, Lakhdari
Karima, a souligné que cette manifes-
tation vise à encourager la lecture et le
lectorat dans la société.
Deux conférences seront animées à
l’occasion de cette foire, qui s'étale
jusqu’au 11 février prochain, la pre-
mière traitant de l’importance du livre
dans l'évolution des peuples et la
deuxième abordant un sondage du lec-
torat dans la wilaya.

ALGER
Metalgeria le

24 février prochain
Au plus haut de sa popularité au début
des années 2000, le métal en Algérie a
peu à peu disparu des radars.
Aujourd’hui, une nouvelle génération
entend bien faire revivre ce genre
musical et cela commence par un évé-
nement dédié à ce dernier, le 24 février
prochain.
Nommé “Metalgeria”, l’événement est
une “journée portes-ouvertes qui réu-
nira les fans de Metal et les artistes de
la scène Metal algérienne”. Le grand
public est convié à assister à un grand
nombre d’activités, dont un concert et
ce, afin de vulgariser ce genre parfois
jugé violent, à tort.
Le thème choisi pour cette 1re édition
est Metal for all (Métal pour tous), de
quoi confirmer l’ambition des organi-
sateurs de faire revivre le métal en
Algérie, avec pour première action la
prise de contact avec le grand public.
Si le programme n’a pas encore été
dévoilé, l’on sait d’ores et déjà que
Metalgeria se déroulera au Palais des
Raïs (Bastion 23) de 10h à 18h et que
diverses activités sont prévues.

FESTIVAL DE LA PHOTO À ORAN

De grands photographes du monde
au rendez-vous

"EL ACHRAR EL THALATA"

Nouvelle pièce à l'affiche du Théâtre d'Oran



COUPE D'ALGÉRIE DE FOOTBALL (1/8ES DE FINALE)

Encore deux affiches
entre clubs de Ligue 1

ANGLETERRE

Une amende
record

pour Mahrez
Page 13SPORTS

LIGUE 1 MOBILIS / MC ORAN

L’argent afflue, le président
Belhadj retrouve le sourire

Les huitièmes de finale de la Coupe d’Algérie se poursuivent aujourd’hui avec au menu
deux autres chocs entre pensionnaires de Ligue 1 Mobilis, à savoir USM Blida-DRB
Tadjenanet et USM Bel Abbès-US Biskra, alors que le stade de l’Unité maghrébine

de Béjaïa abritera une belle affiche entre le MO Béjaïa et le MC Oran.
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GYMNASTIQUE, MOHAMED YAMANI

''Agréablement surpris'' par la
décision du Japon de le décorer

L'ancien gymnaste Mohamed
Yamani, premier sportif
algérien à avoir participé aux
Jeux Olympiques (JO), en 1964
à Tokyo, s'est dit
“agréablement surpris” suite à
la décision du gouvernement
japonais de le décorer de
l'"Ordre du Soleil levant,
Rayons d'or et d'argent",
dimanche à Alger.

F ranchement, "je suis agréable-
ment surpris par cette reconnais-
sance qui est gouvernementale.
C'est au-delà de tout ce que je peux
imaginer et ça me fait plus que
plaisir", a déclaré, jeudi à l'APS,
Yamani qui a inscrit son nom en
lettres d'or dans les annales du
sport algérien durant les 50 der-
nières années. Tokyo : 10 octobre
1964, jour de l’ouverture de la 18e
édition des JO. Le drapeau de
l’Algérie, indépendante depuis
deux ans seulement, flotte dans le
ciel nippon. Lors du défilé tradi-
tionnel des délégations prenant
part à ce rendez vous, l’emblème
national est porté par Mohamed
Lazhari (aujourd'hui Mohamed
Yamani), pionnier algérien aux
joutes olympiques.
Athlète élégant et talentueux,
Yamani, qui évoluait au moment de
l’indépendance du pays au SM
Puteaux, club avec lequel il avait
été sacré champion de France, a
résisté à toutes les offres et pres-
sions de ses dirigeants, optant à la
fin pour les couleurs nationales
algériennes.
Au lendemain de l’Indépendance,
son choix le mena au ministère de
la Jeunesse et des Sports (MJS) où
il devient conseiller, tout en gar-
dant son statut d`athlète puisqu'à ce

titre, il est envoyé de nouveau à
Paris pour préparer les JO de
Tokyo et représenter l’Algérie
indépendante.
Il avait néanmoins terminé la com-
pétition à la 91e place au classe-
ment général. Une position qui ne
sied pas aux capacités réelles de
l’athlète lequel aurait pu, comme il
l’affirme, faire meilleure figure,
s’il avait bénéficié d’une prépara-
tion plus adéquate.
''Dans ma vie, j'ai eu deux car-
rières. Une comme membre de
l'équipe de France de gymnastique
avec laquelle j'ai gagné trois fois la
Coupe de France. Après, on m'a
demandé de choisir entre l'Algérie
et la France, j’ai choisi alors ma
patrie. C'est là que ma deuxième
carrière a débuté, participant aux
JO-1964 à Tokyo avant de prendre
part aux Jeux méditerranéens où
j'avais fait trois finales. Après, j'ai
décidé de me consacrer à la
Fédération algérienne de gymnas-
tique et aux entraînements'', a-t-il
fait savoir. Dressant un portait du
sportif de son époque et celui d’au-
jourd’hui, l'ancien président de
l'Union africaine de gymnastique,
connu pour sa modestie et son
franc-parler, a toujours estimé
qu'en son temps, "on pensait

d’abord à représenter les couleurs
nationales, faisant passer l’intérêt
personnel au second plan".Yamani
avait déjà été honoré par le Comité
olympique et sportif algérien
(COA) en octobre 2014 à l’occa-
sion du 50e anniversaire de la pre-
mière participation algérienne aux
JO, en 1964 à Tokyo, après avoir
pris part, sous les couleurs de la
France, aux JO de Rome-1960.
Cinquième d’une famille nom-
breuse de 12 enfants, Mohamed
Yamani se souvient qu'à l’âge de
12 ans, lorsque son père, qui n’ai-
mait pas particulièrement le sport,
lui avait suggéré, vu son corps ché-
tif, d’aller se mêler aux athlètes de
la salle Patriote en contrebas de La
Casbah.
"Je n’aimais pas les sports parce
que je voyais qu’il y a trop de bru-
talité. Mais lorsque j’ai vu les
agrès, j’ai tout de suite eu le coup
de foudre pour la gymnastique",
avait-il reconnu par le passé, et
depuis, c’est une longue lune de
miel avec cette discipline qui finira
par déteindre sur toute la famille
Lazhari.
Agé de 79 ans (il est né le 12 avril
1938), Mohamed Yamani est
actuellement directeur du Musée
olympique algérien.

Les athlètes algériens Farid Terfia,
Abdelaziz Guerziz, Maâmar
Bengriba et El-Hadi Laâmeuch ont
réalisé les minimas de qualification
à la 23e édition du Championnat du
monde de semi-marathon, prévue
le 24 mars 2018 à Valence
(Espagne), a indiqué la Direction
technique nationale (DTN) de la
Fédération algérienne d’athlétisme
(FAA).

Les quatre athlètes ont satisfait aux
minimas lors du semi-marathon
international de Marrakech
(Maroc), couru le dimanche 28
février 2018.
Farid Terfia s’est classé à la 13e
place, avec un chrono d’1 heure 3
minutes 00 secondes, Abdelaziz
Guerziz (14e) en 1h 03 min 09 sec,
Maâmar Bengriba (18e) en 1h 3
min 46 secondes et El Hadi

Laâmeuch (24e) en 1h 4 min 38
secondes.
L’Algérie avait pris part à la 22e
édition du Championnat du monde
de semi-marathon, disputée en
mars 2016 à Cardiff (Pays de
Galles) avec deux athlètes dames.
Souad Aït-Salem avait terminé 31e,
en 1h 13 min 18 secondes et Kenza
Dahmani 43e, en 1h 14 min 33
secondes.

SPORTS

SEMI-MARATHON-MONDIAL 2018

Quatre Algériens réalisent les minimas
pour Valence

REAL MADRID
Pochettino

sevoit déconseiller
de succéder

à Zidane
Le nom de Mauricio Pocchetino
a été souvent évoqué pour la
succession de Zinedine Zidane
au Real Madrid. La légende des
Spurs, Glenn Hoddle estime que
l’Argentin ne quittera pas
Tottenham.
Zinedine Zidane rencontre des
problèmes au Real Madrid. Le
club madrilène est distancé du
FC Barcelone en Liga et a été
récemment éliminé de la Coupe
du Roi. Le Real n'est désormais
plus qu'en course en Ligue des
champions. La situation des
Merengue aurait fragilisé la
position de Zidane et la direc-
tion songerait à Mauricio
Pocchetino pour le remplacer.
Dans les colonnes du Sun,
Glenn Hoddle est monté au cré-
neau. La légende de Tottenham
a déconseillé au manager des
Spurs de s’engager avec le Real
Madrid. "Pourquoi il irait dans
un club où, après 8 mois s’ils
ont des problèmes il pourrait
être limogé ? Il aime le club et
essaie de bâtir quelque chose
ici. Je pense qu’il souhaite quit-
ter Tottenham sur une bonne
note, avec un titre à la clé", a-t-
il ainsi expliqué. Pochettino
entendra-t-il ce message ?

MAN CITY
Laporte a déjà

bluffé Guardiola !
Aymeric Laporte (23 ans, 1
match en Premier League cette
saison) n’a pas perdu de temps.
Officiellement recruté mardi
pour 65 millions d'euros, le
défenseur central a débuté avec
Manchester City dès le lende-
main en Premier League contre
West Bromwich Albion (3-0).
Pas mis en difficulté, le
Tricolore s’est distingué par sa
qualité de relance. Après la ren-
contre, le manager des
Skyblues, Pep Guardiola, s’est
déjà dit sous le charme.
"Il ne s’est entraîné que 45
minutes avec nous et sa perfor-
mance était : - Wow, quel défen-
seur centra l-, a glissé le
Catalan devant la presse. Les
gens disent qu’il était cher, mais
peut-être qu’il ne l’était pas, au
contraire."
Des débuts prometteurs pour le
transfuge de l'Athletic Bilbao !
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LIGUE 1 MOBILIS / MC ORAN

L’argent afflue, le président
Belhadj retrouve le sourire

Les huitièmes de finale de
la Coupe d’Algérie se
poursuivent aujourd’hui
avec au menu deux autres
chocs entre pensionnaires
de Ligue 1 Mobilis, à
savoir USM Blida-DRB
Tadjenanet et USM Bel
Abbès-US Biskra, alors
que le stade de l’Unité
maghrébine de Béjaïa
abritera une belle affiche
entre le MO Béjaïa et le
MC Oran.

PAR MOURAD SALHI

L anterne rouge en cham-
pionnat avec 12 points, le
club phare de la ville des

Roses devra passer l’écueil du
Difaâ s’il veut poursuivre son
aventure en toute sérénité.
Cette rencontre qu’abritera le
stade des Frères-Brakni à
Blida sera très disputée entre
deux formations chez qui rien
ne va plus cette saison. Les
Blidéens, qui restent sur une
"très importante" victoire
contre la JS Saoura, ne comp-
tent pas offrir des fleurs à leurs
hôtes. Les coéquipiers de l’ex-
cellent joueur Frioui sont
attendus à puiser dans toutes
leurs ressources pour se quali-
fier au prochain tour. Le prési-
dent de Blida Chaïb Alim, qui
confirme que le maintien de
son équipe en Ligue 1 est diffi-
cile à assurer, dira que la
Coupe reste "leur principal
objectif".
Le Difaâ qui traverse une mau-
vaise passe qui a précipité le
limogeage de son entraîneur
Omar Belatoui, à l'issue du
revers concédé à domicile face
à l'USMAlger (3-0), est appelé
à réagir et vite pour éviter toute
complication de sa situation.
Une chose est sûre, les débats
s’annoncent âprement disputés
entre deux formations qui
continuent à broyer du noir en
élite.

Biskra en déplacement
périlleux à Bel-Abbès

L’USM Bel-Abbès, qui reste
sur une défaite à domicile

contre le CS Constantine, rece-
vra aujourd’hui sur ses bases
du 24-Février l’US Biskra,
dans un autre duel palpitant
entre clubs de Ligue 1.
Vainqueur de la Coupe
d’Algérie en 1991, cette for-
mation de Bel-Abbès cherche
une seconde consécration. Le
club de la Mekerra, qui s’est
vu, pour rappel, défalquer six
points du championnat doit
relever la tête pour éviter de
sombrer dans la crise. Le tech-
nicien Si Tahar Cherif El-
Ouazani reconnaît la difficulté
de la mission de son équipe
dans des circonstances
pareilles. "Le groupe est tou-
ché par la décision de la Fifa.
Nous voulons nous surpasser
et reprendre les choses en
main. Maintenant, nous
sommes appelés à nous focali-
ser sur la Coupe. Le match
contre Biskra constitue une
belle opportunité pour repren-
dre confiance. Il faut se donner
à fond pour se qualifier au
prochain tour", a indiqué le
premier responsable à la barre
technique de l’USM Bel-
Abbès.
En face, l’US Biskra, qui tra-
verse une période très délicate
en championnat, comme le
confirme cette avant-dernière
position au classement général

avec 16 points, ne lâche pas la
Coupe. Cette formation des
Zibans ne compte pas se pré-
senter à Bel-Abbès dans la
peau de la victime expiatoire,
mais est attendue à sortir le
grand jeu pour revenir avec le
billet qualificatif pour le pro-
chain tour de Dame Coupe.

Explication palpitante
du côté de Béjaïa

Le stade de l’Unité maghré-
bine de Béjaïa sera, quant à lui,
le théâtre d’une grande expli-
cation entre le MO Béjaïa, lea-
der du championnat national
de Ligue 2, et le MC Oran,
quatrième au classement de
Ligue 1. Le Mouloudia de
Béjaïa, qui ne lâche rien sur
ses bases, ne veut pas s’arrêter
en si bon chemin. Certes, le
club phare de la Vallée de la
Soummam mise sur une acces-
sion en Ligue 1 Mobilis, mais
garde une oreille tendue vers la
Coupe. Les Crabes, qui ont
remporté leur unique coupe en
2015, c’était au stade
Mustapha-Tchaker de Blida

face au RC Arbaa, veulent
défendre leurs chances
jusqu’au bout. Les camarades
de Fawzi Rehal veulent profi-
ter de l’avantage du terrain et
du public pour valider leur
ticket qualificatif pour la pro-
chaine étape. Mais attention, le
club phare de l’Oranie réussit
bien ses voyages. L’entraîneur
de cette formation d’El Hamri,
le Tunisien Mouaiz Bouakaz,
avoue que leur mission est loin
d’être facile à Béjaïa, mais un
match de coupe se joue sou-
vent sur un petit détail. Pour ce
technicien, une certaine
concentration doit être de mise
du côté des joueurs jusqu’au
coup de sifflet final de l’arbi-
tre. "Un match de coupe ça se
gagne, il ne se joue pas. On ira
à Béjaïa pour négocier la qua-
lification et rien que ça.
Certes, les choses ne s’annon-
cent pas faciles contre l’équipe
de Béjaïa, mais on fera tout
pour atteindre notre objectif",
a-t-il indiqué.

M. S.

La trésorerie du MC Oran
est en train de souffler
ces derniers temps, pour
le plus grand bonheur du
président de ce club de
Ligue 1 de football,
Ahmed Belhadj, qui ne
cessait de brandir la
menace de jeter l’éponge
à cause justement des
interminables problèmes
financiers de son équipe.

L a nouvelle initiative du
wali de la ville, Mouloud
Cherifi, qui a convaincu

des chefs d’entreprise activant
à Oran de faire des dons au
MCO est intervenue à un
moment crucial de la saison.
Cette action devrait permettre
à la trésorerie du club phare
de la capitale de l’Ouest de se
refaire une santé et ce,
quelques jours après que
Naftal, une filiale de
Sonatrach, a débloqué une
enveloppe financière de 15
millions de dinars au profit
des Hamraouas dans un geste
qui pourrait être le prélude
d’une possible signature d’un

contrat de sponsoring entre les
deux parties. Cette dynamique
que connaît la trésorerie du
Mouloudia intervient juste
avant le déplacement des pro-
tégés de l’entraîneur tunisien
Moez Bouakaz, à Béjaïa pour
affronter, aujourd’hui, le lea-
der de la Ligue 2, le MO
Béjaïa, dans le cadre des hui-
tièmes de finale de la Coupe
d’Algérie.
Une compétition à laquelle
tiennent à cœur tous les
Oranais, surtout que leur ville
attend toujours une première
consécration après de longues
années de disette. Le dernier
trophée du MCO remonte, en

effet, à 1996, lorsque les gars
d’El-Bahia s’étaient adjugés
leur troisième Coupe
d’Algérie.
Cette triste réalité que regret-
tent les Hamraoua a fait dire
au wali d’Oran, lors de la
cérémonie de mercredi, que
tout Oran attendait en contre-
partie de cet apport la réalisa-
tion de meilleurs résultats dès
cette deuxième partie de
l’exercice.
En effet, outre leur ambition
d’aller au bout de leur rêve en
coupe, les Mouloudéens pos-
tulent aussi à une place sur le
podium en championnat. Une
ambition somme toute légi-

time, estiment les spécialistes,
au vu de leur parcours actuel
dans cette compétition, où ils
occupent la cinquième place,
distancés d’une seule unité du
trio USM Alger-JS Saoura-
MC Alger qui pointe à la
deuxième place.
"Toute cette mobilisation
qu’on ressent derrière le club
nous stimule pour aller de
l’avant, même si l’équipe est
en pleine reconstruction et a
besoin de temps pour s’affir-
mer", déclare, pour sa part,
l’entraîneur Bouakaz, évitant
aux supporters de se laisser
bercer d’illusions.

La Fédération
algérienne (Faf) va
payer les arriérés de
salaire de Jessy
Mayélé et Gil Michée
N'Gomo pour éviter
des sanctions de la
Fifa.
Menacée de sanctions
par la Fifa, la
Fédération algérienne
(Faf) va payer les
arriérés de deux
joueurs, qui ont saisi la
Fédération internatio-
nale pour obtenir le
paiement de salaires

remontant à la saison
2014-2015.
Jessy Mayélé évoluait
alors à l'USM Bel-
Abbès, Gil Michée
N'Gomo au CR
Bélouizdad. La Faf a
déjà payé l'équivalent
de quatre millions de
dinars (environ 30.000
euros) dus à N'Gomo,
englobant les salaires
et l'amende infligée
par l'instance interna-
tionale.
La Fifa avait mis en
demeure le CRB de

verser d'ici au 7 février
ces arriérés de salaires
sous peine de retrait de
points puis de rétrogra-
dation en division infé-
rieure.
Côté USMBA, la Faf a
accepté de payer
120.000 euros pour
régler le problème
Mayélé. La Fédération
va payer les salaires en
retard et l'amende de
15.000 francs suisses
(environ 13.000
euros).

AFP

Hanni
"Heureux d'avoir
signé au Spartak

Moscou"

L'international algérien Sofiane Hanni s'est
dit "heureux" d'avoir signé un contrat de trois
ans et demi en faveur de la formation mosco-
vite du Spartak en provenance d'Anderlecht
(Belgique) après des pourparlers qui ont duré
très longtemps.
Sollicité également par le club de Premier
League anglaise Burnley, Hanni a finalement
opté pour le Spartak Moscou, estimant que la
proposition russe était meilleure.
"Il y avait plusieurs détails à régler. Mais je
suis très heureux. Chaque joueur rêve de la
Premier League, mais j’avais l’impression
que le Spartak me voulait un peu plus que
Burnley. Son offre était un peu plus
concrète", a déclaré Hanni au journal belge la
Dernière Heure.
"Le FC Spartak Moscou et le FC Anderlecht
ont signé un contrat de transfert de l'interna-
tional algérien Sofiane Hanni. L'accord avec
le milieu de terrain de 27 ans est conclu pour
trois ans et demi", avait écrit mercredi le club
moscovite sans préciser le montant de la
transaction. Selon la presse belge, Hanni
quitte Anderlecht pour le Spartak Moscou,
l’actuel numéro 3 de Russie, pour un transfert
estimé à 8 millions d'euros. Le joueur algé-
rien devrait toucher plus de 1,5 million net
par saison. Interrogé par le journal s'il ne
fuyait par les supporters d'Anderlecht qui
l'ont sifflé cette saison, le buteur algérien a
répondu sans détour : "Ce n’est pas du tout
une fuite des supporters. C’est tout simple-
ment une proposition que je ne pouvais pas
refuser", a-t-il affirmé. Le championnat russe
ne reprendra que le 4 mars, avec un déplace-
ment du Spartak chez le Lokomotiv Moscou,
leader avec 8 points d’avance sur son adver-
saire du jour et le Zenit. L’aventure russe
d’Hanni débutera toutefois le 15 février en
Ligue Europa où le Spartak est toujours qua-
lifié. L'Athletic Bilbao se déplacera à
Moscou en seizièmes de finale aller.
L'Algérien a rejoint Anderlecht en 2016. Il
avait été sacré meilleur buteur du champion-
nat de Belgique lors de la saison 2015-2016
(17 buts) et a été aussi choisi meilleur joueur
de la saison sous le maillot du FC Malines.

APS

FOOTBALL/8ES DE FINALE DE LA COUPE D'ALGÉRIE

Encore 25 belles affiches
entre clubs de Ligue 1

ANGLETERRE

Une amende record
pour Mahrez

Parti au clash tardive-
ment avec son club
Leicester, Mahrez ne
s'est pas présenté à
l'entraînement. C'est
le troisième jour
consécutif que l'inter-
national algérien
"sèche".
les dirigeants des
Foxes ont décidé d'in-
fliger l'amende maximale au joueur, soit la somme
rondelette de 228.000 euros, soit deux semaines
de salaire. Un geste plein de gratitude après le pro-
fessionnalisme dont avait fait preuve Mahrez
après son rocambolesque transfert raté de cet été.
Il semble que la situation soit bien envenimé entre
les deux parties, et il semble peu probable que l'on
revoit Mahrez sous le maillot bleu des Foxes au
grand dam de Claude Puel qui compte énormé-
ment sur le joueur.

POUR ÉVITER DES SANCTIONS DE LA FIFA

La Fédération algérienne
paye les arriérés de salaire

des joueurs

Programme d’aujourd’hui

Bel-Abbès, stade du 24-Février: USM Bel Abbès-US Biskra
Blida, stade des Frères Brakni) : USM Blida- DRB Tadjenanet
Béjaïa, stade de l’Unité maghrébine) : MO Béjaïa-MC Oran
Khroub, stade Abed-Hamdani : AS Aïn M’lila-MC El Biadh



COUPE D'ALGÉRIE DE FOOTBALL (1/8ES DE FINALE)

Encore deux affiches
entre clubs de Ligue 1

ANGLETERRE

Une amende
record

pour Mahrez
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L’argent afflue, le président
Belhadj retrouve le sourire

Les huitièmes de finale de la Coupe d’Algérie se poursuivent aujourd’hui avec au menu
deux autres chocs entre pensionnaires de Ligue 1 Mobilis, à savoir USM Blida-DRB
Tadjenanet et USM Bel Abbès-US Biskra, alors que le stade de l’Unité maghrébine

de Béjaïa abritera une belle affiche entre le MO Béjaïa et le MC Oran.
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GYMNASTIQUE, MOHAMED YAMANI

''Agréablement surpris'' par la
décision du Japon de le décorer

L'ancien gymnaste Mohamed
Yamani, premier sportif
algérien à avoir participé aux
Jeux Olympiques (JO), en 1964
à Tokyo, s'est dit
“agréablement surpris” suite à
la décision du gouvernement
japonais de le décorer de
l'"Ordre du Soleil levant,
Rayons d'or et d'argent",
dimanche à Alger.

F ranchement, "je suis agréable-
ment surpris par cette reconnais-
sance qui est gouvernementale.
C'est au-delà de tout ce que je peux
imaginer et ça me fait plus que
plaisir", a déclaré, jeudi à l'APS,
Yamani qui a inscrit son nom en
lettres d'or dans les annales du
sport algérien durant les 50 der-
nières années. Tokyo : 10 octobre
1964, jour de l’ouverture de la 18e
édition des JO. Le drapeau de
l’Algérie, indépendante depuis
deux ans seulement, flotte dans le
ciel nippon. Lors du défilé tradi-
tionnel des délégations prenant
part à ce rendez vous, l’emblème
national est porté par Mohamed
Lazhari (aujourd'hui Mohamed
Yamani), pionnier algérien aux
joutes olympiques.
Athlète élégant et talentueux,
Yamani, qui évoluait au moment de
l’indépendance du pays au SM
Puteaux, club avec lequel il avait
été sacré champion de France, a
résisté à toutes les offres et pres-
sions de ses dirigeants, optant à la
fin pour les couleurs nationales
algériennes.
Au lendemain de l’Indépendance,
son choix le mena au ministère de
la Jeunesse et des Sports (MJS) où
il devient conseiller, tout en gar-
dant son statut d`athlète puisqu'à ce

titre, il est envoyé de nouveau à
Paris pour préparer les JO de
Tokyo et représenter l’Algérie
indépendante.
Il avait néanmoins terminé la com-
pétition à la 91e place au classe-
ment général. Une position qui ne
sied pas aux capacités réelles de
l’athlète lequel aurait pu, comme il
l’affirme, faire meilleure figure,
s’il avait bénéficié d’une prépara-
tion plus adéquate.
''Dans ma vie, j'ai eu deux car-
rières. Une comme membre de
l'équipe de France de gymnastique
avec laquelle j'ai gagné trois fois la
Coupe de France. Après, on m'a
demandé de choisir entre l'Algérie
et la France, j’ai choisi alors ma
patrie. C'est là que ma deuxième
carrière a débuté, participant aux
JO-1964 à Tokyo avant de prendre
part aux Jeux méditerranéens où
j'avais fait trois finales. Après, j'ai
décidé de me consacrer à la
Fédération algérienne de gymnas-
tique et aux entraînements'', a-t-il
fait savoir. Dressant un portait du
sportif de son époque et celui d’au-
jourd’hui, l'ancien président de
l'Union africaine de gymnastique,
connu pour sa modestie et son
franc-parler, a toujours estimé
qu'en son temps, "on pensait

d’abord à représenter les couleurs
nationales, faisant passer l’intérêt
personnel au second plan".Yamani
avait déjà été honoré par le Comité
olympique et sportif algérien
(COA) en octobre 2014 à l’occa-
sion du 50e anniversaire de la pre-
mière participation algérienne aux
JO, en 1964 à Tokyo, après avoir
pris part, sous les couleurs de la
France, aux JO de Rome-1960.
Cinquième d’une famille nom-
breuse de 12 enfants, Mohamed
Yamani se souvient qu'à l’âge de
12 ans, lorsque son père, qui n’ai-
mait pas particulièrement le sport,
lui avait suggéré, vu son corps ché-
tif, d’aller se mêler aux athlètes de
la salle Patriote en contrebas de La
Casbah.
"Je n’aimais pas les sports parce
que je voyais qu’il y a trop de bru-
talité. Mais lorsque j’ai vu les
agrès, j’ai tout de suite eu le coup
de foudre pour la gymnastique",
avait-il reconnu par le passé, et
depuis, c’est une longue lune de
miel avec cette discipline qui finira
par déteindre sur toute la famille
Lazhari.
Agé de 79 ans (il est né le 12 avril
1938), Mohamed Yamani est
actuellement directeur du Musée
olympique algérien.

Les athlètes algériens Farid Terfia,
Abdelaziz Guerziz, Maâmar
Bengriba et El-Hadi Laâmeuch ont
réalisé les minimas de qualification
à la 23e édition du Championnat du
monde de semi-marathon, prévue
le 24 mars 2018 à Valence
(Espagne), a indiqué la Direction
technique nationale (DTN) de la
Fédération algérienne d’athlétisme
(FAA).

Les quatre athlètes ont satisfait aux
minimas lors du semi-marathon
international de Marrakech
(Maroc), couru le dimanche 28
février 2018.
Farid Terfia s’est classé à la 13e
place, avec un chrono d’1 heure 3
minutes 00 secondes, Abdelaziz
Guerziz (14e) en 1h 03 min 09 sec,
Maâmar Bengriba (18e) en 1h 3
min 46 secondes et El Hadi

Laâmeuch (24e) en 1h 4 min 38
secondes.
L’Algérie avait pris part à la 22e
édition du Championnat du monde
de semi-marathon, disputée en
mars 2016 à Cardiff (Pays de
Galles) avec deux athlètes dames.
Souad Aït-Salem avait terminé 31e,
en 1h 13 min 18 secondes et Kenza
Dahmani 43e, en 1h 14 min 33
secondes.

SPORTS

SEMI-MARATHON-MONDIAL 2018

Quatre Algériens réalisent les minimas
pour Valence

REAL MADRID
Pochettino

sevoit déconseiller
de succéder

à Zidane
Le nom de Mauricio Pocchetino
a été souvent évoqué pour la
succession de Zinedine Zidane
au Real Madrid. La légende des
Spurs, Glenn Hoddle estime que
l’Argentin ne quittera pas
Tottenham.
Zinedine Zidane rencontre des
problèmes au Real Madrid. Le
club madrilène est distancé du
FC Barcelone en Liga et a été
récemment éliminé de la Coupe
du Roi. Le Real n'est désormais
plus qu'en course en Ligue des
champions. La situation des
Merengue aurait fragilisé la
position de Zidane et la direc-
tion songerait à Mauricio
Pocchetino pour le remplacer.
Dans les colonnes du Sun,
Glenn Hoddle est monté au cré-
neau. La légende de Tottenham
a déconseillé au manager des
Spurs de s’engager avec le Real
Madrid. "Pourquoi il irait dans
un club où, après 8 mois s’ils
ont des problèmes il pourrait
être limogé ? Il aime le club et
essaie de bâtir quelque chose
ici. Je pense qu’il souhaite quit-
ter Tottenham sur une bonne
note, avec un titre à la clé", a-t-
il ainsi expliqué. Pochettino
entendra-t-il ce message ?

MAN CITY
Laporte a déjà

bluffé Guardiola !
Aymeric Laporte (23 ans, 1
match en Premier League cette
saison) n’a pas perdu de temps.
Officiellement recruté mardi
pour 65 millions d'euros, le
défenseur central a débuté avec
Manchester City dès le lende-
main en Premier League contre
West Bromwich Albion (3-0).
Pas mis en difficulté, le
Tricolore s’est distingué par sa
qualité de relance. Après la ren-
contre, le manager des
Skyblues, Pep Guardiola, s’est
déjà dit sous le charme.
"Il ne s’est entraîné que 45
minutes avec nous et sa perfor-
mance était : - Wow, quel défen-
seur centra l-, a glissé le
Catalan devant la presse. Les
gens disent qu’il était cher, mais
peut-être qu’il ne l’était pas, au
contraire."
Des débuts prometteurs pour le
transfuge de l'Athletic Bilbao !



Les ministres des Affaires
étrangères des Etats de la
Ligue arabe vont se réunir
jeudi en session
extraordinaire pour examiner
les derniers développements
autour d'El Qods suite à la
décision du président
américain, Donald Trump, de
considérer la ville sainte
comme capitale d'Israël.

L e ministre des Affaires étran-
gères, Abdelkader Messahel,
prendra part au Caire à la session

au niveau ministériel consacrée à
l'examen des derniers développements
suite à la décision unilatérale de l'ad-
ministration américaine de considérer
d'El-Qods comme capitale d'Israël.
Dans une récente déclaration,
Abdelkader Messahel avait indiqué
qu'il s'agit de voir les résultats du
Comité chargé de réfléchir à une stra-
tégie non seulement pour essayer de
préserver la caractère international de
la Ville Sainte mais également pour
préserver le caractère tel que défini
par les résolutions du Conseil de
sécurité des Nations unies.
Cette deuxième réunion ministérielle
du genre consacrée à la question
d'El-Qods intervient après l'annonce
de la décision américaine qui a été
rejetée par le communauté internatio-
nale à travers la résolution adoptée par
l'Assemblée générale de l'Onu le 21

décembre 2017. Le Conseil
ministériel extraordinaire de la Ligue
arabe, auquel avait pris part
Abdelkader Messahel le 9 décembre
2017, avait adopté une position ferme
à l'égard de la décision américaine
qualifiée par l'Algérie de "violation
flagrante des résolutions du Conseil
de sécurité de l'Onu et de la légalité
internationale et d'entrave à la
relance du processus de paix".
Les chefs de diplomatie de l'organisa-
tion panarabe avaient alors appelé
Washington à annuler cette décision,
affirmant que les Etats-Unis se sont
"retirés comme parrains et intermé-
diaires du processus de paix" au
Moyen-Orient. La décision de transfé-

rer l'ambassade américaine à El Qods
occupée et de considérer la ville sainte
comme capitale d’Israël, annoncée en
décembre par le président américain
Donald Trump, avait provoqué une
vague de mécontentement dans le
monde arabe.
Rompant avec la ligne de la diploma-
tie internationale et des décennies de
prudence américaine sur un dossier
potentiellement sensible, Donald
Trump avait décidé de considérer El
Qods, le 6 décembre, comme capitale
d'Israël.
La communauté internationale n'a
jamais reconnu El Qods comme capi-
tale d'Israël, ni l'annexion de sa partie
orientale conquise en 1967 et

considère que le statut final de la ville
devra être négocié.

Le gouvernement sahraoui s'est féli-
cité de la décision adoptée par le 30e
sommet ordinaire de l'Union africaine
(UA) tenu récemment à Addis Abeba
appelant les deux Etats membres de
l'organisation, la République sah-
raouie et le royaume du Maroc, à s'en-
gager dans des pourparlers directs,
sérieux et sans conditions préalables
et à prendre les mesures nécessaires à
l'organisation d'un référendum d'auto-
détermination au Sahara occidental
pour mettre un terme à leur conflit.
"La décision historique adoptée par
les dirigeants africains exprime une
forte volonté africaine de concrétiser
les objectifs et principes de l'UA

adoptés par le Maroc qui est désor-
mais appelé à les respecter, étant le
55e membre de l'organisation conti-
nentale", a indiqué mercredi l'Agence
de presse sahraouie (SPS) citant un
communiqué du ministère sahraoui
des Affaires étrangères.

Négociations pour régler le
conflit du Sahara occidental

Si la démarche africaine "procède de
la conviction des Etats de l'union que
l'entente et la coexistence entre la
RASD et le royaume du Maroc est
possible voire nécessaire, les diri-
geants africains considèrent que la
plus grande contribution que le

Maroc peut apporter à la paix et la
sécurité dans le continent est de met-
tre fin à son occupation des parties du
territoire de la République sahraouie
et se conformer aux frontières interna-
tionalement reconnues".
Le gouvernement sahraoui s'est dit
disposé à entamer des négociations
directes avec le gouvernement maro-
cain pour instaurer la paix entre les
deux Etats voisins et membres de
l'UA "sur la base des principes de
cette dernière et des décisions et réso-
lutions de la légalité internationale
afférentes", selon le communiqué.

Agences

10 MONDE

YÉMEN
Les combats
s'intensifient

à Aden
De violents combats ont de nou-
veau fait rage lundi entre forces
séparatistes et gouvernementales
dans la grande ville portuaire
d'Aden, dans le sud du Yémen, fai-
sant 36 morts en deux jours.
"Les affrontements ont fait 36
morts et 185 blessés en deux
jours", a indiqué en soirée le
Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) sur son compte
Twitter. Un précédent bilan de
sources sécuritaires avait fait état
de 24 morts, civils et combattants.
Les combats aux chars et à l'artil-
lerie qui ont éclaté dimanche entre
les séparatistes, partisans de l'indé-
pendance du Yémen du Sud, et le
gouvernement du président Abd
Rabbo Mansour Hadi, viennent
compliquer davantage le conflit au
Yémen qui oppose depuis trois ans
le pouvoir aux rebelles chiites
Houthis.
Ces séparatistes étaient préalable-
ment alliés à M. Hadi, mais la rela-
tion s'est tendue après le limo-
geage en 2017 par le président du
gouverneur d'Aden, Aidarous al-
Zoubaidi, qui a formé un Conseil
de transition du sud, une autorité
parallèle dominée par des sépara-
tistes. Le Yémen du Sud était un
Etat indépendant avant sa fusion
avec le Nord en 1990.
Lundi soir, les combats se sont
intensifiés, selon des sources de
sécurité.

Agences

LIGUE ARABE

Réunion à propos d’El Qods
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SAHARA OCCIDENTAL

La Rasd satisfaite de l’appel de l'UA
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Un nouveau recueil mettant
en valeur le patrimoine oral
national sera prochainement
édité sous le titre "Contes et
légendes du terroir", a-t-on
appris à Oran de l'association
Le Petit Lecteur.

D es contes émanant de diffé-
rentes régions du pays ont été
recueillis et retranscrits à l'effet

de "contribuer à la conservation du
patrimoine oral et de le faire connaî-
tre aux jeunes", a précisé, à l'APS, la
responsable de cette édition, Djamila
Hamitou.
"La conception de cet ouvrage en for-
mat poche évolue au stade de l'info-
graphie", a-t-elle signalé, ajoutant que
le contenu est rédigé en trois langues
(arabe, tamazight et français).
Cette action fait suite à la mise en
œuvre d'un projet intitulé "Si le goual
m'était conté", concrétisé par Le Petit
Lecteur à la faveur de la coopération
culturelle entre l'Algérie et l'Union
européenne.
Plusieurs ateliers de formation et de
perfectionnement à la méthodologie
de retranscription, de création et de
narration ont été animés dans le cadre
de ce programme.
Le livre "Contes et légendes du ter-
roir" consolide l'expérience éditoriale
de l'association indiquée qui a déjà, à

son actif, la publication d'une centaine
d'ouvrages d'auteurs algériens.
La promotion de la lecture auprès des
enfants et des jeunes constitue la
vocation essentielle du Petit Lecteur
qui compte, parmi ses réalisations
majeures, la création d'une
Bibliothèque jeunesse et d'un Centre
de ressources documentaires pour les
étudiants et chercheurs.
Les responsables de l'association ont

également fait part des préparatifs de
la 12e édition du Festival annuel du
conte pour enfants, prévue du 12 au
17 mars prochain à Oran.
A ce titre, la présidente du Petit
Lecteur, Zoubida Kouti, a affirmé que
"la nouvelle édition du festival mettra
en avant les auteurs et conteurs natio-
naux ainsi que leur contribution à la
lutte contre la déperdition du patri-
moine oral".

Le Festival international d’Oran de la
photo permettra d’attirer à Oran les
grands photographes du monde, a
affirmé le célèbre photographe mon-
dialement connu, l’Iranien Reza
Deghati. Lors d’une conférence de
presse, il a déclaré que "cette manifes-
tation sera une occasion de découvrir
Oran et l’Algérie toute entière, loin
des clichés", soulignant qu’Oran dis-
pose de tous les atouts pour réussir un
festival international de la photo. "J’ai
déjà effectué un voyage en Algérie en
compagnie de Yasmina Khadra dans
le cadre d’un projet commun et j’ai
réalisé que certains aspects de
l’Algérie sont méconnus en Europe",
a-t-il souligné, faisant savoir que cette
expérience "a été très enrichissante"

pour lui sur le plan personnel et pro-
fessionnel. La 6e édition du Festival
d’Oran de la photo verra la tenue de
16 expositions simultanées qui auront
lieu dans plusieurs endroits de la ville,
notamment au Musée national
Ahmed-Zabana, le siège de l’associa-
tion Civ-œil, ainsi que d’autres
espaces comme des écoles privées,
des cafétérias et des restaurants
connus du public oranais, a indiqué,
pour sa part, le président de Iso Club,
Fayçal Razkallah. L’organisateur a
ajouté que ce festival de trois jours
verra la participation d’une quaran-
taine de professionnels algériens,
français et nigérians, aux côtés de
Reza Dughati. Outre les participants
étrangers, plusieurs exposants algé-

riens d’Oran, Tlemcen, Alger, Blida,
Béjaïa, Djelfa, Ouargla et Laghouat,
entre autres, participeront à ce festi-
val. D’autres activités sont prévues
tout au long du festival dont des ate-
liers et des conférences sur la photo-
graphie et tout particulièrement la
photographie d’art et des récitals de
musique, notamment de luth, avec la
participation du luthiste Younes Bahri.
Un concours sera également organisé
sous le thème "Ombres et lumières".
Un jury composé de professionnels de
la photo désignera les lauréats de ce
concours.

Le Théâtre régional d'Oran
Abdelkader-Alloula (TRO) accueil-
lera, aujourd’hui, la générale de sa
nouvelle production intitulée "El ach-
rar el thalata" (Les trois malfaisants),
a-t-on appris mercredi du directeur de
cette structure culturelle, Mourad
Senouci. Il s'agit d'une nouvelle pièce

destinée au jeune public, écrite par
Abdelhafid Boualem qui en est égale-
ment le metteur en scène, assisté de
Safia Chegag, a précisé, à l'APS, le
directeur du TRO.
L'histoire a pour contexte "un
royaume imaginaire où Bartâa, un
gros propriétaire féodal, possède le

monopole de la vente des semences de
blé, et veut mettre la main sur les
terres des petits paysans, afin d’être le
seul maître de la nourriture des habi-
tants du royaume". Huit jeunes comé-
diens prêtent leurs traits aux différents
personnages distribués dans cette
œuvre centrée autour de Bartâa et de

deux autres "malfaisants" ayant qua-
lité de vizir du roi et de sorcière.
La générale de cette première produc-
tion 2018 du TRO sera donnée
aujourd’hui à 17 heures, a précisé
Mourad Senouci, ajoutant que la dif-
fusion publique débutera le 6 février
prochain.

NOUVEAU RECUEIL VALORISANT LE PATRIMOINE ORAL

"Contes et légendes du terroir"
5e FOIRE NATIONALE DU

LIVRE
Participation

de 33 maisons
d’édition

La cinquième édition de la Foire natio-
nale du livre s'est ouverte mardi soir
au palais des expositions d’El Bayadh,
avec la participation de 33 maisons
d’édition du pays.
Cette édition, placée sous le slogan
"Le livre mémoire des peuples", fait
étalage de différents titres, notamment
des manuels parascolaires, des
ouvrages scientifiques et techniques et
des annales. L'ouverture de cette mani-
festation, organisée par la Direction de
la culture de la wilaya, a été marquée
par une affluence sur les stands du
livre universitaire de différentes disci-
plines (droit, histoire, lettres, ...) et
des ouvrages religieux. La directrice de
la culture par intérim, Lakhdari
Karima, a souligné que cette manifes-
tation vise à encourager la lecture et le
lectorat dans la société.
Deux conférences seront animées à
l’occasion de cette foire, qui s'étale
jusqu’au 11 février prochain, la pre-
mière traitant de l’importance du livre
dans l'évolution des peuples et la
deuxième abordant un sondage du lec-
torat dans la wilaya.

ALGER
Metalgeria le

24 février prochain
Au plus haut de sa popularité au début
des années 2000, le métal en Algérie a
peu à peu disparu des radars.
Aujourd’hui, une nouvelle génération
entend bien faire revivre ce genre
musical et cela commence par un évé-
nement dédié à ce dernier, le 24 février
prochain.
Nommé “Metalgeria”, l’événement est
une “journée portes-ouvertes qui réu-
nira les fans de Metal et les artistes de
la scène Metal algérienne”. Le grand
public est convié à assister à un grand
nombre d’activités, dont un concert et
ce, afin de vulgariser ce genre parfois
jugé violent, à tort.
Le thème choisi pour cette 1re édition
est Metal for all (Métal pour tous), de
quoi confirmer l’ambition des organi-
sateurs de faire revivre le métal en
Algérie, avec pour première action la
prise de contact avec le grand public.
Si le programme n’a pas encore été
dévoilé, l’on sait d’ores et déjà que
Metalgeria se déroulera au Palais des
Raïs (Bastion 23) de 10h à 18h et que
diverses activités sont prévues.

FESTIVAL DE LA PHOTO À ORAN

De grands photographes du monde
au rendez-vous

"EL ACHRAR EL THALATA"

Nouvelle pièce à l'affiche du Théâtre d'Oran
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CONSTANTINE, LUTTE CONTRE LA CYBERCRIMINALITÉ

Mise en place de brigades spécialisées

SOUK-AHRAS, CULTURE DE LÉGUMES SECS

Hausse de la surface agricole

Des brigades spécialisées dans la lutte
contre la cybercriminalité ont été mises en
place, en 2017, dans les wilayas de l’Est,
à la faveur de l’ouverture médiatique et
technologique que connaît le monde, a
révélé, la semaine dernière, à Constantine,
le responsable du service des enquêtes de
l’inspection régionale de la police de l’Est,
le commissaire-divisionnaire Mohamed
Boubata.
S’exprimant à l’occasion d’une conférence
de presse consacrée au bilan des activités
de la police de la région de l’est du pays,
organisée au siège de l’inspection régio-
nale de la police de l’Est, cet officier supé-
rieur a affirmé que les efforts de ces bri-
gades ont permis de traiter 834 affaires sur
1.064 enregistrées en 2017, ayant conduit
à l’arrestation de 829 personnes.
Après avoir fait remarquer que les services
de la police de l’Est ne se contentent pas
seulement du traitement sécuritaire de ces
affaires, M. Boubata a mis l’accent sur une
intensification des campagnes de sensibili-
sation menées auprès des jeunes utilisa-
teurs d’Internet et des réseaux sociaux pour
les mettre en garde contre les dangers de
l’utilisation abusive des nouvelles techno-
logies et des jeux électroniques et ce, avec
la participation des acteurs de la société
civile ainsi que les médias.
Selon le responsable du service des
enquêtes de l’Inspection régionale de la

police de l’Est, le taux de couverture sécu-
ritaire des 15 wilayas de l’Est, relevant de
la compétence de cette inspection, a
dépassé 80% en 2017, ce qui équivaut,
selon lui, à un policier pour 241 citoyens.
Considérant cela comme étant le résultat
de la politique sécuritaire adoptée par la
Direction générale de la sûreté nationale
(DGSN), il a ajouté à ce titre, que cette
dernière prend en considération la forma-
tion qualitative de l’élément humain au
sein de la police algérienne à travers ses
différents services et le recyclage parallèle-
ment à la disponibilité des équipements et
des instruments scientifiques développés.
Faisant état de l’ouverture de plusieurs
nouvelles structures de la sûreté et du ren-
forcement de la présence sécuritaire dans
plusieurs régions, en tenant compte de la
mobilité des citoyens et de la population,
ce même officier supérieur a cité la région
d’Ali Mendjeli qui a vu l’implantation de
plusieurs sièges de sûreté urbaine eu égard
à la mutation démographique qu’elle
connait.
Il a, en outre, souligné que le taux de cou-
verture sécuritaire dans les wilayas de l’est
du pays du pays “tient compte des normes
sécuritaires internationales en vigueur’’.
Après avoir réaffirmé que les forces de
police accomplissent leur devoir confor-
mément aux lois de la République algé-
rienne et du respect des droits du citoyen,

il a jouté que les services de la police de la
région Est ont enregistré, au cours de l’an-
née 2017, plusieurs opérations ayant
abouti à la saisie de pièces archéologiques
dans les wilayas de Mila, Guelma, Batna,
Sétif et Khenchela.
Relevant une ‘’légère’’ baisse du nombre
d’accidents de la route de l’ordre de 157
accidents par rapport à 2016, imputée
principalement au facteur humain à hau-
teur de 98%, il a dévoilé, en outre, la mise
en place de lecteurs automatiques de
plaques d’immatriculation permettant de
repérer les véhicules recherchés, et ce, dans
le cadre de la modernisation du secteur de
la police.
S’agissant des "caméras de surveillance",
le commissaire-divisionnaire Boubata a
expliqué que ce dispositif s’inscrit dans le
cadre d’un projet national visant à concré-
tiser la couverture sécuritaire, citant à cet
effet, la réussite de l’expérience de la
wilaya de Constantine, dont les services de
sécurité ont enregistré 3.991 interven-
tions, en 2017, grâce à ces caméras.
Il a, enfin, précisé que les projets restants
et qui s’inscrivent dans ce même cadre sont
en voie de concrétisation dans certaines
wilayas, alors que dans d’autres wilayas
les enveloppes financières ont déjà été
consenties.

APS

La surface agricole réservée
aux légumes secs dans la
wilaya de Souk-Ahras a
atteint 3.000 hectares alors
qu’elle ne dépassait pas les
1.100 hectares, au titre de la
campagne agricole 2016-2017,
a indiqué, samedi dernier, le
directeur des services
agricoles, Abdelouahab
Gheraïbia.

PAR BOUZIANE MEHDI

P récisant à l’APS que l’organisation
des campagnes de sensibilisation sur
l’importance de la résorption des

terres en jachère et leur exploitation dans
la culture des légumes secs, le suivi de
l’itinéraire technique et la disponibilité des
engrais de bonne qualité sont les facteurs
qui ont favorisé l’augmentation de cette

superficie, en rappelant qu’une production
de 9.000 quintaux de lentilles et de pois-
chiches a été réalisée dans la wilaya au
cours de la récente campagne agricole,
avec un rendement de 12 quintaux à l’hec-
tare. Selon le même responsable, des
actions de sensibilisation ont été organi-
sées par la direction de ce secteur avec la
collaboration de la Chambre de l’agricul-
ture (CA) et la Coopérative des céréales et
des légumes secs (CCLS) avec un accom-
pagnement technique d’un d’établissement
spécialisé dans ce domaine. La surface
consacrée à cette culture est répartie sur les
communes de Tiffech, Merahna, Taoura,
Khedara, Bir Bouhouche et d’Ouillen, a
fait savoir le même responsable à l’APS,
ajoutant que l’efficacité de la stratégie de
soutien du secteur agricole dans la wilaya,
dans le cadre de la politique de résorption
des terres en jachère, et affirmant que
cette dernière a encouragé les agriculteurs
à l’extension de la culture des lentilles, ce
qui a permis l’augmentation de leurs reve-
nus, la réduction de la facture d’importa-
tion de ce produit alimentaire et l’intégra-

tion des terres en jachère dans le cycle pro-
ductif. Un programme visant l’extension
de la surface destinée à la production des
lentilles et de pois chiches a été établi avec
l’objectif d’atteindre 4.000 hectares d’ici
fin 2018, a annoncé le président de la
Chambre de l’agriculture, Mohamed-Yazid
Hambeli, soulignant que l’extension des
superficies des lentilles et de pois chiches
permettra à cette wilaya d’occuper les pre-
mières places dans cette filière agricole à
l’échelle nationale, et que la culture des
légumineuses connaît un engouement de
la part des agriculteurs soutenant que cette
culture est rentable.
Initiées par la Direction des services agri-
coles avec la coordination de la CA et de la
CCLS, les diverses journées d’étude ont
permis la sensibilisation des fellahs sur la
nécessité de la résorption des terres en
jachère et l’extension des superficies des
légumes secs en plus des conseils prodi-
gués s’agissant de l’importance de suivre
l’itinéraire technique.

B. M.

TEBESSA
Vaste opération
de nettoiement

Une vaste opération de nettoiement a été
entamée dans la ville de Tébessa, depuis le
début de la semaine, visant à éliminer les
déchets ménagers et à les transférer vers
des centres techniques d’enfouissement,
selon les services de la wilaya.
L’opération, qui a été lancée en collabora-
tion entre la Direction de l’urbanisme, de
l’architecture et construction (DUAC), la
Direction de l’action sociale (DAS),
l’Entreprise nationale de gestion des cen-
tres techniques d’enfouissement, la
Conservation des forêts, l’entreprise
Propre Tébessa (PRO-TEB) chargée du
ramassage des ordures ménagères ainsi que
les services de la commune de Tébessa, a
permis, dans sa première phase, de relever
529 tonnes de déchets ménagers, ramassés
depuis les différentes cités du chef-lieu de
la wilaya, a indiqué la même source.
En parallèle, et dans le cadre de cette même
opération, des actions de curage des ava-
loirs ont été lancées par les services char-
gés de l’assainissement, à côté d’une opé-
ration d’élagage des arbres et de désher-
bage visant à donner à la ville un visage
attrayant et à améliorer le cadre de vie des
citoyens, selon la même source.
Cette campagne de nettoyage a été lancée,
dans sa première phase, dans les quartiers
populaires de la ville, notamment Bab
Zayatin et Dhraâ l’Imam, le cimetière
Tagdha et la zone autour du chemin de fer, a
détaillé la même source, ajoutant qu’elle
devra inclure par la suite d’autres zones
urbaines, avant de cibler les autres com-
munes de la wilaya.
Pour cela, plus de 190 agents de l’APC de
Tébessa, des équipes Blanche Algérie, de
la Conservation des forêts et l’Office
national d’assainissement (ONA) ont été
mobilisés. Pas moins de 20 camions ont
été également utilisés dans cette opération
de nettoiement.
Anoter que cette opération fait partie d’un
programme périodique, suivi par les auto-
rités locales, a fait savoir la même source.

KHENCHELA
570 quintaux de

miel produits
en 2017

La production de miel a enregistré dans la
wilaya de Khenchela, au titre de la cam-
pagne agricole 2016-2017, une hausse
sensible par rapport à la saison précé-
dente, a révélé le responsable du service
de régulation de la production et du soutien
technique à la Direction des services agri-
coles (DSA), Ahmed Hamzaoui.
Quelque 570 quintaux ont, en effet, été
produits durant l’exercice 2016-2017,
contre 452 quintaux au terme de la précé-
dente campagne agricole avec une hausse
de 117 quintaux, a indiqué M. Hamzaoui,
qui a expliqué que les conditions clima-
tiques favorables durant cette saison et le
recours massif aux techniques apicoles
modernes sont les facteurs ayant contribué
à l’augmentation de la production melli-
fère.
La hausse de la production de miel dans
cette wilaya est également le fruit du sou-
tien offert par l’Etat aux apiculteurs dans le
domaine de la formation aux méthodes de
production et des multiples campagnes de
vulgarisation organisées par la DSA en
direction des professionnels de la filière,
selon la même source.
Concentrée essentiellement dans les com-
munes de Chechar, Bouhmama et El-
Hamma, la filière miel de la wilaya de
Khenchela a vu le nombre des ses apicul-
teurs passé de 989 en 2016 à 1.226 en
2017, ce qui a, selon M. Hamzaoui,
entrainé par ricochet l’augmentation de
près de 28% du nombre des ruches en
exploitation dans cette wilaya, atteignant
25.970 ruches contre 20.249 recensées la
saison précédente.

APS
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REPUBLIQUE ALGERIENNE
DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

AVIS D’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERTAVEC EXIGENCE DE CAPACITÉS MINIMALES N° : 01/2018
DIRECTION DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS
CITE SASSI BOULAFAAWILAYA DE LAGHOUAT
NIF : 001303019002462

Intitulé de l’opération : Réalisation et équipement d’un hôpital psychiatrique 120 lits à Laghouat
N° Opération : NK.5.731.1262.103.06.01
La direction des équipements publics de la wilaya de Laghouat lance un avis d’appel d’offres ouvert avec exigence de capacités
minimales portant La réalisation des travaux d’un Hôpital psychiatrique 120 lits à Laghouat selon les lots suivants :

Les entreprises de réalisation qualifiées et intéressées par le présent avis peuvent retirer le cahier des charges auprès
DE LA DIRECTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS DE LAWILAYA DE LAGHOUAT (cité Saçi Boulafaa-Laghaout)
Les offres doivent comporter un dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérées dans des enveloppes séparées
et cachetées, indiquant la dénomination de l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offre « Réalisation lot... d’un hôpital psychia-
trique 120 lits à Laghouat » ainsi que la mention « dossier de candidature », « l’offre technique » ou « l’offre financière » selon le cas.
Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention « à n’ouvrir que par la commission
d’ouverture des plis et d’évaluation des offres » appel d’offres n°01/2018 et l’adresse du maître d’ouvrage.

L’offre de candidature Elle doit comporter les pièces suivantes :
- Une déclaration de candidature, une déclaration de probité, les statuts pour les sociétés, les documents relatifs aux pouvoirs habilitant
les personnes à engager l’entreprise, tout document permettant d’évaluer les capacités des candidats, capacités professionnelles : qualifi-
cation, capacité financières : les bilans financières et référence bancaire, capacités techniques : moyens humains et moyens matériels -
références professionnelles... voir article 08 ou 10 des cahiers des charges.

L’Offre technique Elle doit comporter les pièces suivantes :
- Une déclaration à souscrire, le cahier des charges portant à la dernière page la mention manuscrite « lu et accepté », tout document
permettant d’évaluer l’offre technique, tout autre document exigé en application des dispositions de l’article 78 du décret présidentiel.
Offre financière Elle doit comporter les pièces suivantes :
(Lettre de soumission, bordereaux des prix unitaires, devis quantitatif et estimatif + la décomposition du prix global et forfaitaire
(DPGF).

Les offres doivent être déposées auprès de la
Direction des équipements publics
(cite Sassi Boulafaa - Laghouat) le dernier jour de la durée de préparation des offres qui est fixée à 21 jours à compter de la première
publication de l’avis d’appel d’offre dans les quotidiens nationaux ou le BOMOP à (13 H et 30 m).
L’ouverture, en séance publique, des plis des dossiers de candidature, des offres techniques et financières intervient pendant la même séance
s’effectuera au siège du maître de l’ouvrage indiquée ci-dessus en présence des soumissionnaires le jour coïncidant avec la date limite de
dépôt des offres indiquée ci-dessus à 14h, si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation est pro-
rogée jusqu’au jour ouvrable suivant.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant 21 jours + 03 mois à compter de la date limite des offres.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUET POPULAIRE
MINISTERE DE LʼHABITAT ET DE LʼURBANISME ET DE LA VILLE

DIRECTION DE LʼURBANISME, DE LʼARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION
WILAYA DE CONSTANTINE

NIF/ 096216019235526
AVIS DʼAPPEL DʼOFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES N°: 04/2018

La Direction de lʼUrbanisme, de lʼArchitecture et de la Construction de la wilaya de Constantine lance un avis dʼappel dʻoffre national ouvert avec exi-
gence de capacités minimales pour : LA REALISATION DES TRAVAUX DE VRD PRIMAIRES ET SECONDAIRES POS C2 BEKIRA COMMUNE
DE HAMMA BOUZIANE - WILAYA DE CONSTANTINE
LOT : VOIRIE
-Activité principale TRAVAUX PUBLICS catégorie 03 ou plus pour LOT : VOIRIE

Les cahiers des charges seront retirés gratuitement par le soumissionnaire lui-même ou son représentant dûment habilité auprès de la:
LA DIRECTION DE LʼURBANISME, DE LʼARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION WILAYA DE CONSTANTINE
7, rue Raymonde Peschard, Coudiat, Constantine

Les offres accompagnées obligatoirement des pièces prévues par lʼarticle 67 et 69 du décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015, portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public (ainsi que lʼarticle n°10 instructions aux soumissionnaires du cahier des
charges) devront être remises sous pli fermé anonyme et comportant lʼoffre financière à lʼadresse indiquée ci-dessous :

DIRECTION DE LʼURBANISME, DE LʼARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION WILAYA DE CONSTANTINE
07, rue Raymonde Peschard, Coudiat, Constantinew

Avec obligation dʼindiquer la mention suivante sur lʼenveloppe extérieure appel dʼoffre N°04/2018
« A NʼOUVRIR QUE PAR LA COMMISSION DʼOUVERTURE DES PLIS ET DʼEVALUATION DES OFFRES »
APPEL DʼOFFRE NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES POUR : LA REALISATION DES TRAVAUX DE VRD
PRIMAIRES ET SECONDAIRES POS C2 BEKIRA COMMUNE HAMA BOUZIANE - WILAYA DE CONSTANTINE

LOT : VOIRIE

Conformément à lʼarticle n° 67 et 69 du décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des délé-
gations de service public, les offres doivent être présentées sous une enveloppe principale cachetée, anonyme et ne comportant aucune inscription
autre que le numéro, lʼobjet de lʼappel dʼoffres et la mention « à nʼouvrir que par la commission dʼouverture des plis et dʼévaluation des offres » « cette
enveloppe abritera trois autres enveloppes séparées et cachetées :

A. La première indique la dénomination de lʼentreprise, la référence et lʼobjet de lʼappel dʻoffres ainsi que la mention « dossier de candi-
dature » et contiendra :
1.Une déclaration de candidature dûment remplie, signée et datée
2.La déclaration de sous-traitant dûment remplie, signée et datée
3.Déclaration de probité dûment remplie, signée et datée
4.Les statuts pour les sociétés
5.Attestation de dépôt légal des comptes sociaux de lʼannée 2016
6.Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager lʼentreprise
7.Tout documents permettant dʼévaluer la capacité des candidats des soumissionnaires ou les cas échéant des sous-traitants :
a-Capacités professionnelles : certificat de qualification et de classification en cours de validité lot : Voirie travaux publics, catégorie 3 ou plus
b-Capacités financières : Moyens financiers justifiés par les bilans et les références bancaires
c-Capacités techniques : Moyens humains et matériels et références professionnelles

B.La deuxième indique la dénomination de lʼentreprise, la référence et lʻobjet de lʼappel dʼoffres ainsi que la mention « offre techniqu e» et
contiendra :
1-La déclaration à souscrire en originale, remplie, datée et signée
2-Un mémoire technique justificatif avec les pièces justificatives (les moyens humains, matériels, capacités financières, CQCP et les références pro-
fessionnelles
3-Le cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite « LU ET ACCEPTE »

C. La troisième indique la dénomination de lʼentreprise, la référence et lʼobjet de lʼappel dʼoffres ainsi que la mention « offre financière »
et contiendra :
01-Lettre de soumission dûment remplie, signée et datée
02-BPU dûment rempli, signé et daté
03-Le détail estimatif dûment rempli, signé et daté
04-La décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF)

Les offres doivent être déposées et non envoyées à la Direction de lʼUrbanisme, lʼArchitecture et de la Construction de la wilaya de Contantine auprès
du :

DIRECTION DE LʼURBANISME, DE LʼARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION
WILAYA DE CONSTANTINE

SERVICE DES MARCHES 4 EME ETAGE
07 RUE RAYMONDE PESCHARD, HOTEL DES TRAVAUX PUBLICS - CONSTANTINE -

-La durée de préparation des offres est fixée à 10 jours à compter de la première parution du présent avis dʼappel dʼoffre dans la presse ou BOMOP.
-Lʼheure et le jour de dépôt des offres doivent correspondre au dernier jour de la durée de préparation des offres de 08 00 h à 11 h au niveau de la
direction citée ci-dessus.
-Lʼouverture des plis techniques et financiers se fera le jour même 11 h au siège de la Direction de lʼUrbanisme et de lʼArchitecture et de la
Construction de la wilaya de Constantine et si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal des offres sera reportée au jour ouvrable
suivant.
-Les soumissionnaires peuvent assister à la séance dʼouverture des plis (offre technique + offre financière).
-La durée de validité des offres est égale à la durée de préparation des offres augmentée de trois (03 mois) à compter du dernier jour de prépara-
tion des offres.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DʼOUM EL BOUAGHI
DIRECTION DE LA CULTURE

AVIS DʼAPPEL DʼOFFRE OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITÉS MINIMALES
N° 01/DC/2018

Code Fiscale N° : 0 9920401 50367 29

La Direction de la culture lance un avis dʼappel dʼoffre ouvert avec exigence de capacités minimales : Opération : Etude, Réalisation, dʼune
annexe de lʼEcole régionale des Beaux Arts à Oum El Bouaghi
Projet : Réalisation, dʼune annexe de lʼEcole régionale des Beaux Arts à Oum El Bouaghi

-LOT : Menuiserie Bois/Aluminium/Metallique/Coupe feu

Les entreprises qualifiées, possédant la qualification de catégorie « III » Trois et plus « bâtiment activité principale » ayant réalisé des projets de
catégorie « B » et plus peuvent retirer les cahiers des charges auprès de la Direction de la culture sise Boulevard du 01er Novembre 1954 Oum El
Bouaghi.
Les offres doivent être accompagnées par les pièces réglementaires suivantes :
I - Dossier de candidature :
1- Déclaration de candidature (remplie, datée dûment signée et visée par le soumissionnaire)
2- La déclaration de probité (remplie, datée dûment signée et visée par le soumissionnaire)
3- Statuts pour les sociétés
4- Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager lʼentreprise
5 - Tous documents permettant dʼévaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires

a.Capacités professionnelles :
1- Copie du certificat de qualification catégorie « III » Trois et plus « bâtiment activité principale » et de classification professionnelle demandé
valide
b - Capacités financières :
1- Les bilans fiscaux de lʼentreprise des trois dernières années 2014-2015-2016 approuvés par les services des impôts
2- Copie des références bancaires « RIB »
C - Capacités techniques:
1- Liste des moyens humains appuyée par lʼaffiliation CNAS récente qui ne dépassera pas les (03) mois et photocopies des diplômes
2- Liste des moyens matériels utilisés sur chantier
a- Pour le matériel fixe justifié par PV dʼhuissier de justice récent 2017
b- Pour le matériel roulant accompagné de (copie des cartes grises + copie des assurances) valide
3- Attestation fiscale et parafiscale de mise à jour récente (CNAS -CASNOS - CACOBAPHT)
4- Extrait de rôle apuré ou bénéficiant dʼun échéancier de payement
5- Extrait de casier judiciaire
6- Copie du registre de commerce
7- Copie de lʼattestation du dépôt légal des comptes sociaux année 2016
8- Numéro dʼidentification fiscal NIF
9- Réferences professionnelles justifiées par des attestations de bonne exécution.

II -Offre technique contient :
1- Déclaration à souscrire (remplie, datée dûment signée par le soumissionnaire)
2 - Tout document permettant dʼévaluer lʼoffre technique : un mémoire technique justificatif et tout autre document exigé en application des disposi-
tions de lʼarticle 78 du présent décret
3- Planning de réalisation
4- Le cahier des charges portant à la dernière page la mention manuscrite « lu et accepté »
rempli, daté dûment signé et visé par le soumissionnaires.
Observation :
- Toutes les pièces demandées doivent être valides le jour de lʼouverture
III - Offre financière contient :

1- La lettre de soumission (remplie, datée dûment signée et visée par le soumissionnaire)
2 - Le bordereau des prix unitaires (BPU) (rempli en lettres et en chiffres daté dûment signé et visé par le soumissionnaire)
3 - Le détail quantitatif et estimatif (DQE) (rempli en lettres et en chiffres daté dûment signé et visé par le soumissionnaire).
Le dossier de candidature, lʼoffre technique et lʼoffre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées, indiquant la dénomina-
tion de lʼentreprise, la référence et lʼobjet de lʼappel dʼoffres ainsi que la mention « dossier de candidature », « offre technique » ou « offre finan-
cière » selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention :

A Monsieur le Directeur de la Culture de la Wilaya dʼOum El Bouaghi
Un avis dʼappel dʼoffre ouvert avec exigence de capacités minimales pour :

Opération : Etude, Réalisation, dʼune annexe de lʼEcole régionale des Beaux Arts à Oum El Bouaghi
Projet : Réalisation, dʼune annexe de lʼEcole régionale des Beaux Arts à Oum El Bouaghi

LOT : Menuiserie Bois/Aluminium/Metallique/Coupe feu
« A nʼouvrir que par la commission dʼouverture des plis et dʼévaluation des offres ».

Le délai de dépôt des offres est fixé à Quinze (15) jours de 08h00mn à 11h00 (Jour ouvrable) à partir de la première parution de cet avis dans le
BOMOP, la presse ou le portail des marchés publics.
Les offres doivent être déposées aux services de la Direction de la culture de la Wilaya dʼOum El Bouaghi (Boulevard 1er Novembre,
OUM EL BOUAGHI)
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de trois mois + le délai de préparation des offres à compter de la
date limite des dépôts des offres.
Le présent avis tient lieu dʼinvitation aux soumissionnaires désireux dʼy assister aux travaux de la commission lors de la séance dʼouvertures des
plis.

Le Directeur
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Désignation du lot Qualification
demandée capacités minimales

Lot mur de clôture + loge gardien
Qualifiée en bâtiment catégorie

(III) et plus
(activité principale)

Lot aménagement extérieur, voirie et
parking, éclairage extérieur.

Qualifiée en travaux
publics catégorie (IV) et
plus(activité principale)

Achèvement Lot n°04 : assainissement
+ AEP + système dʼarrosage et réseaux anti incendies

Qualifiée en hydraulique et
bâtiment catégorie (IV) et plus

(activité principale)

12 logements
Qualifiée en bâtiment
catégorie (II) et plus
(activité principale)

Projets similaires à lʼobjet du
cahier des charges ou même

nature des travaux.

Projets similaires à lʼobjet
du cahier des charges des
07 dernières années ( au
moins 02 attestations) et

ayant la moyenne de
chiffre dʼaffaires des trois

dernières années
supérieure

à 10.000.000,00 DA
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CHLEF, FORMATION PAR APPRENTISSAGE

Réponse à la demande du marché
et adaptation aux évolutions

BORDJ BOU-ARRERIDJ, MAISON DE LA CULTURE AÏCHA-HADDAD

Premier salon national de l’olive
et des dérivés de l’olivier

Dans sa démarche visant la formation
d’une main- d’œuvre qualifiée au diapason
des nouveaux besoins du marché du tra-
vail, une attention particulière est désor-
mais accordée par la Direction de la forma-
tion et de l’enseignement professionnels à
Chlef au mode de formation par apprentis-
sage, comparativement aux modes résiden-
tiel et de formation à distance, en applica-
tion des orientations de la Tutelle, prescri-
vant l’affectation des deux tiers des offres
de formation à ce mode.
En application de cette stratégie, un taux
de plus de 60% des offres proposées à la
formation, au titre de la prochaine rentrée
professionnelle de févier, a été affecté au
mode de formation par apprentissage, soit
3.164 places pédagogiques, contre 1.155
places en mode résidentiel, a indiqué le res-
ponsable du secteur Hakim Azzerouk
Ezzerraïmi.
Le même responsable a observé que cette
"prépondérance" du mode par apprentissage
est aussi le résultat de "prospections réali-
sées avec les partenaires économiques et
les maîtres d’apprentissage pour satisfaire
les besoins du marché", soulignant, dans
ce sens, que c’est un mode de formation
"stratégique", au vue des avantages qu’il
offre en terme de main-d’œuvre qualifiée
notamment.
M. Ezzerraïmi a fait part, à ce propos, de
la présentation prochaine pour adoption,
devant l’Assemblée populaire nationale
(APN), de l’avant-projet de loi relative à
l'apprentissage visant la refonte et l’adap-

tation du système de formation profession-
nelle aux besoins de l’économie nationale
et la facilitation de l’insertion des jeunes
diplômés du secteur dans le monde du tra-
vail. Dans une perspective de garantir une
meilleure formation possible aux appren-
tis du secteur, la Direction de la formation
professionnelle de Chlef a scindé la wilaya
en sept circonscriptions, avec la création
de groupes dits homologues. Une stratégie
qui a permis, selon ses concepteurs,
"d’éviter l’absence des stagiaires et de leur
assurer un programme théorique complé-
mentaire aux cours appliqués, qui leur sont
enseignés tout au long de la semaine".
Le responsable de la formation profession-
nelle de la wilaya a, également, signalé
une "standardisation des examens", dans
l’objectif, a-t-il dit, d’appliquer le pro-
gramme de formation fixé, parallèlement
aux efforts pour hausser le niveau des
apprentis qui ont fait montre, lors des ses-
sions précédentes, d’un "potentiel énorme,
ayant permis leur intégration dans un
nombre d’entreprises économiques", a-t-il
assuré. L’accompagnement des maîtres
d’apprentissage par une mise à niveau per-
manente de leurs connaissances, en plus de
leur implication dans la proposition des
offres et des nouvelles spécialités de for-
mation "est l’autre facteur à la base de la
réussite de la nouvelle stratégie fixée pour
le mode de formation par apprentissage", a
ajouté M.Ezzeraimi.
Concernant les avantages de ce mode de
formation, Samir Annani, maître d’ap-

prentissage au CFPA de Boukadir, a souli-
gné la "prédominance" dans ce mode de
formation de l’aspect "pratique" par rap-
port à la théorie.
Plusieurs opérateurs économiques et sta-
giaires approchés par l’APS, au sujet de
la formation par apprentissage, à Chlef, se
sont dits "satisfaits" de ce mode, à l’image
de Mohamed Ben Djebar, propriétaire d’un
hôtel qui a loué la "prédominance de la
pratique" dans ce type de formation, à
l’origine, selon lui, du fait que l’apprenti
est "psychologiquement plus apte à inté-
grer le monde du travail " et ce, à l’opposé
du mode résidentiel qui "forme une main-
d’œuvre qualifiée certes, mais qui manque
d’expérience pratique", a-t-il soutenu. Cet
opérateur en hôtellerie a, d’ailleurs,
signalé avoir suivi une session de forma-
tion destinée aux maîtres d’apprentissage
en hôtellerie et tourisme, tenue dernière-
ment à l’Institut national spécialisé dans
la formation professionnelle de gestion à
Chorfa, en vu d’assurer, à son tour, l’enca-
drement de stagiaires dans ce domaine. Au
CFPA d’Oued Sly, des apprentis suivant
une formation en agriculture ont eux sou-
ligné l’importance de suivre ce mode de
formation, qui leur permet d’acquérir une
expérience de terrain au sein d’exploita-
tions agricoles, avant de la compléter et de
la réactualiser grâce à des cours théoriques.

APS

Afin de promouvoir la filière
oléicole, cette exposition
constitue une opportunité de
rencontre et d’échange
d’expériences pour les
producteurs, a affirmé
Mourad Brahimi, président de
la Chambre d’agriculture, à
l’APS.

PAR BOUZIANE MEHDI

L e premier Salon national de l’olive et
des dérivés de l’olivier, qui a eu lieu
du mercredi 24 janvier au samedi 27

du même mois à la maison de la culture
Aïcha-Haddad de la ville de Bordj Bou-
Arréridj, a connu une affluence remarqua-
ble des visiteurs. Selon le président de la
Chambre d’agriculture, Mourad Brahimi,
cette manifestation avait pour objectif « de
mettre à la disposition des citoyens les
meilleures qualités de l’huile d’olive algé-
rienne à des prix raisonnables » ainsi que
« de permettre aux visiteurs de découvrir
les produits locaux ».
Afin de promouvoir la filière oléicole,
cette exposition constitue une opportunité
de rencontre et d’échange d’expériences
pour les producteurs, a affirmé le même
responsable à l’APS.
Quant à Arezki Makhoukh, un des expo-
sants venu de Béjaïa et activant dans le

domaine depuis plus de 40 ans, il a indi-
qué à l’APS qu’il encadrera prochainement
des sessions de formation destinées aux
agriculteurs de la région sur les techniques
de cueillette, de préservation des oliviers et
le stockage des récoltes.
L’Etat a œuvré à mettre à la disposition
des jeunes investisseurs tous les moyens
pour le renforcement des filières agricoles,
a affirmé Mme Dziri, gérante d’une
société de conservation des figues sèches,
créée dans le cadre d’un dispositif d’aide à
l’emploi.
Le rendement de l’olive par hectare a, en
raison de la sécheresse, connu une baisse
dans plusieurs wilayas pour atteindre entre
15 et 18 quintaux par hectare et 10 litres
d’huile d’olive alors que le rendement,
dans les années précédentes, donnait

jusqu’à 30 litres par quintal, ont souligné
plusieurs exposants.
Issus de huit wilayas, dont Tizi-Ouzou,
Bouira, Chlef, Boumerdès, Aïn-Defla et
Tlemcen, de nombreux oléiculteurs ont
pris part à cet évènement organisé par la
Chambre de l’agriculture et la Direction
des services agricoles de la wilaya sous le
slogan “L’olivier en quête de nouveaux
espaces’’.
Avec 94 huileries, dont 6 de fabrication
artisanale et 88 autres modernes, la wilaya
de Bordj Bou-Arréridj occupe la cinquième
place à l’échelle nationale dans la produc-
tion oléicole, a fait savoir l’APS, ajoutant
qu’une superficie de plus de 17.000 hec-
tares est consacrée à l’oléiculture dans la
capitale des Bibans.

B. M.

ADRAR
Journées de

sensibilisation sur
la prévention

routière
L’ancrage de la culture de la prévention et
de la sécurité routières pour réduire les tra-
gédies engendrées par les accidents de cir-
culation est le thème de journées de sensi-
bilisation sur la prévention routière,
ouvertes mardi 23 janvier à Adrar à l’ini-
tiative du Touring Club d’Algérie (TCA) et
le concours de l’association locale Tarik
El-Sallama. Initiées en coordination avec
des associations de différentes régions du
pays, cette action de sensibilisation vise
l’ancrage de la culture de la sécurité rou-
tière au sein de la société en vue de lutter
contre les accidents de circulation, cause
d’importants pertes humaines et dégâts
matériels et des drames sociaux, a indiqué,
à l’APS, le Secrétaire général du TCA.
Devant s’étaler jusqu’au 25 du mois cou-
rant, ces journées, animées par des repré-
sentants des corps de la Police, de la
Gendarmerie et de la Protection civile,
visent également la sensibilisation des
usagers de la route sur les mesures préven-
tives pour éviter les accidents de circula-
tion, en plus de la présentation de cours
pratiques sur les premiers secours à prodi-
guer en cas d’accidents, a précisé
Mohamed Boudali. Le président de l’asso-
ciation Tarik El-Sallama de la wilaya
d’Adrar, Boubekeur Lallou, a indiqué, de
son côté, que le programme de cette mani-
festation prévoit l’organisation d’un cir-
cuit de circulation au profit des petits
conducteurs, des élèves du primaire, ainsi
que la distribution de dépliants d’informa-
tion et de vulgarisation au niveau de diffé-
rents points du réseau routier et au niveau
des stations de transport de voyageurs.
L’occasion donnera également lieu à l’or-
ganisation, en coordination avec les ser-
vices sécuritaires et de la Protection
civile, d’un exercice simulant un accident
de circulation, pour initier le public sur les
attitudes à adopter en cas d’accidents, dont
les premiers secours à prodiguer, le sauve-
tage et l’information.
Le Touring Club d’Algérie a procédé, dans
ce cadre, à la mise en place d’une commis-
sion de la prévention et de la sécurité rou-
tières et s’est engagé à contribuer à la pro-
motion des initiatives et règles de sécurité
routière.
Le programme de ces journées prévoit éga-
lement l’organisation, en l’honneur des
participants, de circuits touristiques au
niveau des ksour, des sites archéologiques
et palmeraies d’Adrar, en plus d’activités
de proximité sur la sécurité routière.

GHARDAÏA
Bilan de l’antenne

de l’Anem
Aumoins 5.086 placements dans le monde
du travail ont été effectués en 2017 dans la
wilaya de Ghardaïa par l’antenne locale de
l’Agence nationale de l’emploi (Anem),
selon le responsable de cet organisme,
Salah Daoui.Ces placements ont été réali-
sés dans le secteur économique privé
national (66,93%), le secteur public
(23,41%) et le secteur privé étranger
(9,66%). Sur les 5.086 placements effec-
tués dans les domaines économiques et
administratifs, 4.434 ont été opérés dans
le cadre du placement classique, 150 dans
le cadre du Contrat de travail aidé (CTA) et
502 dans le cadre du Programme d’inser-
tion professionnelle, selon le même res-
ponsable. Sur l’ensemble des placements
réalisés dans la wilaya de Ghardaïa,
43,71%ont été effectués dans les services,
suivi du secteur industriel (34,66 %), le
bâtiment et travaux publics (19,06 %) et le
secteur agricole (2,57 %), a-t-il détaillé.
M. Daoui a également fait état du recense-
ment, au 31 décembre 2017 par l’Anem de
Ghardaïa de 25.368 demandeurs d’emploi,
dont 16,40 % représentant la gent
féminine.

APS
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L'idée que la Lune a un effet
sur le comportement des
humains n'est pas nouvelle ;
elle a nourri les légendes
populaires comme celle du
loup-garou.

L es enfants ne sont pas plus actifs à
la pleine Lune qu'à la nouvelle
Lune. Cependant, d'après une étude

portant sur plus de 5.800 enfants vivant
dans différents pays du monde, ils dor-
miraient cinq minutes de moins les
nuits de pleine lune. L'idée que la Lune
a un effet sur le comportement des
humains n'est pas nouvelle ; elle a
nourri les légendes populaires comme
celle du loup-garou. Chez les animaux,
il existe un exemple de l'influence du
cycle lunaire sur le comportement : chez
les vers marins Palolo, à un certain
moment de l'année, les mâles et les
femelles se séparent de la partie de leur
corps qui porte les gamètes. Ce phéno-
mène a lieu pendant le dernier quartier du
cycle lunaire. Chez les humains en
revanche, les preuves de l'influence de la
Lune sur le comportement sont faibles.
Des chercheurs du Children's Hospital
of Eastern Ontario Research Institute (à
Ottawa, au Canada) ont voulu s'attaquer
au mythe selon lequel les enfants
seraient hyperactifs au moment de la
pleine Lune. 5.812 enfants âgés de 9 à
11 ans, vivant dans 12 pays, ont parti-
cipé à leur étude. Ils provenaient des
cinq continents, puisque les pays repré-
sentés étaient les suivants : Australie,
Brésil, Canada, Chine, Colombie,
Finlande, Inde, Kenya, Portugal, Afrique
du Sud, Royaume-Uni et États-Unis.
Pour savoir si les enfants étaient plus
actifs au moment de la pleine Lune, les

chercheurs les ont munis d'un accéléro-
mètre, c'est-à-dire un appareil qui enre-
gistre leur activité et permet de suivre
leur sommeil, 24 heures par jour, pen-
dant au moins sept jours. Trois phases
lunaires ont été étudiées : pleine Lune,
nouvelle Lune et demi-Lune.

Les enfants dormiraient
cinq minutes de moins

à la pleine Lune
Les résultats, parus dans Frontiers in
Pediatrics, montrent que l'activité des
enfants — qu'il s'agisse du temps passé
à des activités modérées, intenses, ou du
temps sédentaire — était similaire à la
pleine Lune et à la nouvelle Lune. Il n'y
avait donc pas de lien entre la pleine
Lune et le niveau d'activité des enfants,
ce qui va à l'encontre du mythe selon
lequel ils sont excités au moment de la
pleine Lune.
Cependant, ils dormaient environ cinq
minutes de moins les nuits avec pleine

Lune, par rapport aux nuits de nouvelle
Lune. Cela représente environ 1 % de
sommeil en moins, ce qui reste peu
important. Les chercheurs ne savent pas
pourquoi les enfants dormaient moins à
la pleine Lune. Une possibilité est que
ce soit lié à la luminosité. Cependant,
vu la quantité de lumières artificielles
présentes dans les sociétés modernes,
cette explication semble peu plausible.
Il est à noter que cette étude a été réali-
sée sur un temps court, ce qui peut gêner
les résultats.
Cela « fournit des preuves solides que
les associations entre les phases de Lune
et la durée du sommeil (mais aussi les
comportements actifs des enfants) ne
sont pas significatives du point de vue
de la santé publique », expliquent les
chercheurs canadiens. D'autres
recherches sont donc nécessaires pour
savoir si la biologie humaine est liée ou
pas au cycle lunaire.

Consommé tel quel ou en salade, le
pamplemousse est un agrume peu calo-
rique et riche en antioxydants, en fibres,
en minéraux et en eau. Ces qualités
nutritionnelles lui confèrent de nom-
breux atouts pour la santé. Le pample-
mousse est une source particulièrement
intéressante de vitamine C. Ainsi, un
pamplemousse de 100 g fournit environ
la moitié des apports recommandés en
vitamine C pour un adulte. La vitamine

C permet de lutter contre la fatigue et les
infections. En hiver, elle réduit la durée
du rhume. Le pamplemousse apporte
d'autres antioxydants, comme le lyco-
pène, qui a aussi des propriétés antican-
cer.
Le pamplemousse est aussi une source
intéressante de fibres : un pample-
mousse en apporte environ 2 g, sachant
qu'un adulte doit consommer 25 g de
fibres par jour. Les fibres aident à lutter

contre la faim. Le pamplemousse est
donc un fruit intéressant au cours d'un
régime amincissant, d'autant plus qu'il
est peu calorique et riche en eau, donc
hydratant.

Un atout contre le diabète et les
problèmes cardiovasculaires

Le pamplemousse est aussi un fruit qui
prévient les problèmes de diabète et de
résistance à l'insuline. Dans une petite
étude de 2006 sur 91 patients obèses, il
a été montré que la consommation d'un
demi-pamplemousse avant chaque repas
aidait à perdre du poids mais aussi à
réduire les niveaux d'insuline. Le pam-
plemousse limitait les problèmes de
résistance à l'insuline susceptibles de
conduire à un diabète.
Enfin, le pamplemousse favorise la
santé cardiovasculaire. Dans une étude
de 2012 sur 74 personnes en surpoids,
ceux qui consommaient du pample-
mousse perdaient un peu plus de poids
que les autres et avaient une baisse
significative de leur pression artérielle.
Attention cependant : le pamplemousse
ne fait pas bon ménage avec certains
médicaments.

Les enfants dorment un peu
moins les nuits de pleine Lune

Quels sont
les aliments

les plus riches
en protéines ?

Très prisées par les sportifs, les pro-
téines forment, avec les glucides et les
lipides, l'une des trois grandes familles
de macronutriments, c'est-à-dire l'un
des constituants des aliments qui
contribuent à l'apport énergétique.
Pour profiter de leurs bienfaits, encore
faut-il bien les choisir.
C'est peu dire que les protéines ont un
rôle primordial pour l'organisme. Ils
participent en effet au renouvellement
des tissus musculaires, des phanères
(cheveux, ongles, poils), de la matrice
osseuse, de la peau...
Pour que les protéines remplissent leur
mission, l'Agence nationale de sécu-
rité sanitaire de l'alimentation, de l'en-
vironnement et du travail (Anses) a
établi qu'il convenait d'en manger
(pour un adulte en bonne santé) 0,83 g
par kilogramme de poids corporel et
par jour. Pour les personnes âgées,
c'est 1 g/kg/jour qu'il faudra consom-
mer.
Selon une récente étude, consommer
suffisamment de protéines chaque jour
protégerait contre d’éventuelles fragili-
tés après 65 ans.

Protéines animales,
protéines végétales :

où les trouver ?
Les protéines animales sont générale-
ment plus riches que les protéines
végétales. Le fromage est particulière-
ment riche en protéines. Record détenu
par le parmesan qui en renferme 39,4
g/100 g. Les fromages dits à pâte pres-
sée cuite, type emmental ou Comté,
en contiennent de 30 g à 33 g/100 g.
Certaines viandes sont également très
riches. C'est le cas du rôti de porc, du
jambon et du blanc de poulet avec une
teneur moyenne de 37 g/100 g. Des
gibiers comme le faisan ou le che-
vreuil vous apporteront plus de 32 g
aux 100 g. N'oubliez pas les poissons,
par exemple le thon blanc ou les sar-
dines qui en contiennent à hauteur de
30 g/100 g.
Les aliments végétaux ne sont pas à
exclure pour autant. Les plus riches en
protéines sont ainsi les graines oléagi-
neuses (cacahuètes, amandes, pis-
taches, etc.) ou encore les légumi-
neuses et leurs dérivés (tofu, pois
chiches, haricots, lentilles...).
De nombreux sportifs vantent les
bienfaits des œufs dans le cadre d'un
régime hyperprotéiné. Qu'ils soient
durs, crus ou à la coque, ils vous
apporteront en moyenne 12 g à 13 g de
protéines pour 100 g.

Les bienfaits du pamplemousse



PAR AMAR AOUIMER

C ette rencontre "aura pour objec-
tif essentiel de créer des parte-
nariats et des joint-ventures

entre les opérateurs économiques
algériens et leurs homologues japo-
nais, notamment dans les domaines de
l'industrie automobile, la métallur-
gique, l'industrie électronique et élec-
trotechnique, le transport maritime et
les énergies renouvelables et hydro-
carbures", soulignent les responsables

de la Caci.
Les opérateurs économiques algériens
pourront également discuter avec les
industriels et investisseurs nippons
des opportunités de cooperation et de
partenariat gagnant-gagnant dans les
secteurs des équipements médicaux,
les produits d'hygiène et l'industrie du
verre ainsi que d'autres secteurs d'acti-
vité économique tels que la construc-
tion, les TIC et systèmes informatisés,
mais également l'électricité et le sec-

teur de l'agriculture et de l'agro-indus-
trie.
Sachant que les échanges commer-
ciaux entre l'Algérie et le Japon se
sont chiffrés à plus de 2 milliards dol-
lars en 2015, les deux pays envisagent
de dépasser largement ce montant
dans les prochaines années.
Les exportations algériennes de pro-
duits agroalimentaires sont en mesure
de maximiser leurs echanges avec les
entreprises japonaises pour ce qui est

des exportateurs hors hydrocarbures.
Les firmes nippones peuvent égale-
ment investir en Algérie dans le sec-
teur du pétrole et du gaz où il existe
d'importantes opportunités de coopé-
ration ainsi que le secteur de l'énergie
solaire et photovoltaïque prolifique en
possibilités de joint-ventures.

A. A.

Le président de l'Association natio-
nale des commerçants et artisans
(Anca), El Hadj Tahar Boulenouar, a
indiqué que 30% de la farine subven-
tionnée par l'Etat sont utilisés en
dehors de la boulangerie, proposant la
production d'une sorte de farine desti-
née exclusivement à la fabrication du
pain pour barrer la route au détourne-
ment des produits subventionnés.
L'exploitation des produits subven-
tionnées à des fins commerciales est
devenue un problème urgent auquel il
faut trouver des solutions pour arrêter
cette hémorragie, a précisé
Boulenouar, en marge de l'examen du
projet de loi modifiant et complétant
la loi 08-04, relative aux conditions de
l'exercice des activités commerciales
par la Commission des affaires écono-
miques, de l'industrie, du commerce et
de planification de l'APN.
Evoquant la problématique de la tari-
fication du pain qui reste posée, M.
Boulenouar a rappelé sa rencontre fin
décembre dernier avec le ministre du
Commerce qui lui avait assuré que "le
dossier sera traité avec sérieux", ajou-
tant que le ministère reconnaît la fai-
blesse de la marge du bénéfice des
boulangers. L'Algérie compte 21.000

boulangeries et "ce qui leur importe
c'est le maintien de la marge de profit
légale et non pas l'augmentation du
prix de la baguette", a-t-il affirmé.
Concernant le projet de loi amendant
et complétant la loi 04-08 relative aux
conditions de l'exercice des activités
commerciales, l'Anca a formulé plu-
sieurs propositions axées principale-
ment sur la précision des conditions
de délivrance du Registre de com-
merce et la réduction des amendes
prévues pour le non-respect de la per-
manence une première fois.
Intervenant devant la Commission, M.
Boulenouar s'est félicité des disposi-
tions de ce projet de loi qui a pour
objectif de promouvoir l'activité com-
merciale et surtout de réunir les meil-
leurs conditions pour assurer la per-
manence. Il a proposé pour ce qui est
des sanctions prévues par la loi contre
les commerçants qui ne respectent pas
la permanence, la réduction de
l'amende entre 20.000 et 100.000 DA
pour une première contravention.
L'article 41 du projet de loi stipule que
"le non-respect de l'obligation de la
permanence et des dispositions rela-
tives aux congés et arrêts techniques
pour maintenance et la non-reprise de

l'activité après les fêtes officielles (...)
sont passibles d'une amende de
30.000 à 200.000 DA".
L'Anca a proposé également la
consultation des représentants de
commerçants au niveau local pour
l'élaboration de la liste de perma-
nence, indiquant que 60% des activi-
tés concernées, y compris les boulan-
geries, emploient des travailleurs rési-
dant en dehors des wilayas de leur tra-
vail. L'autre proposition concerne l'as-
sociation des APC dans la publication
des listes des commerçants concernés
par la permanence bien avant les jours
fériés en vue de tenir les citoyens
informés à l'avance des commerces
qui peuvent ouvrir pendant ces
périodes. Par ailleurs, les représen-
tants de cette association ont abordé
les procédures d'octroi du Registre de
commerce, proposant que soient pré-
cisées les conditions de sa délivrance
et le délai d'approbation des demandes
déposées pour l'obtention de ce docu-
ment. Pour ce qui est des mesures de
l'arrêt technique pour maintenance des
unités de production, contenues dans
ce projet de loi relatif à l'exercice des
activités commerciales, M.
Boulenouar a proposé la fixation des

dates de l'arrêt technique pour mainte-
nance en évitant les périodes de pleine
activité et l'arrêt simultané d'un grand
nombre d'entreprises qui exercent la
même activité.
Parmi les propositions formulées par
l'Anca, figurent également la réduc-
tion du délai de délivrance de l'agré-
ment pour l'exercice d'activité com-
merciale à moins de 15 jours et une
formation des gérants en matière
d'éthique du métier et de qualité des
services, pour une courte période qui
ne dépasse pas les 7 jours.
L'Anca a proposé, par ailleurs, des
mesures incitatives en vue d'encoura-
ger les commerçants à exercer leurs
activités pendant la nuit, notamment
dans les grandes villes avec une dimi-
nution de l'ordre de 50% de la facture
de consommation d'électricité.
Boulenour a appelé à réfléchir à des
mesures faisant obligation de factura-
tion au producteur ou à l'importateur
avant que la marchandise ne par-
vienne aux commerces de gros et à
l'incitation des particuliers à créer des
marchés de détail.

R. E.

Le directeur général des impôts,
Mustapha Zikara, a affirmé que la plu-
part des dispositions de la Loi de
Finances 2018 confirment la tendance
visant à "relancer l'économie natio-
nale, à fournir l'environnement appro-
prié pour accompagner, encourager
les activités productives et à protéger
et promouvoir le produit national".
En marge des travaux d’une rencontre
d’information sur la Loi de finances
2018, organisée par la Chambre de
commerce et d'industrie Seybouse
d’Annaba, M. Zikara a indiqué que la
majorité des dispositions de cette loi
repose sur "une facilitation des procé-

dures et l’accompagnement de l’entre-
prise algérienne" et a pour objectif
"l’amélioration du climat des affaires
et la création d’un environnement
propice pour une concurrence loyale".
Il a évoqué, dans ce contexte, en pré-
sence de cadres du ministère des
Finances et d’opérateurs économiques
locaux, la simplification des procé-
dures liées aux impôts par le biais de
l’unification des dates de déclaration,
l’introduction du paiement électro-
nique et l’obligation de la déclaration
électronique, en sus de la lutte contre
la fraude et l’évasion fiscales et l’inci-
tation à l’investissement productif.

Ce même responsable a également
ajouté que les dispositions relatives à
la lutte contre la fraude et à la protec-
tion du produit national déterminent
les procédures fiscales, notamment en
ce qui concerne les transferts de fonds
et les transactions des grandes entre-
prises à capitaux étrangers et assurent,
en outre, un accompagnement et une
protection accrus de l'entreprise algé-
rienne.
Au cours de cette rencontre, organisée
dans un hôtel de la ville d'Annaba, des
interventions ont été présentées por-
tant sur les aspects législatifs et régle-
mentaires de la LF 2018, ainsi que sur

des aspects relatifs aux conflits, aux
procédures fiscales et à la collecte des
impôts.
Les opérateurs économiques ayant
participé à cette rencontre ont débattu
de certains volets de la Loi de
Finances 2018 et de son impact sur les
petites et moyennes entreprises, ceux
liés à l'investissement, inclus dans
cette même Loi, ainsi que les procé-
dures fiscales visant à fournir davan-
tage de foncier pour l’investissement
industriel.

R. E.
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RENCONTRE D’AFFAIRES ALGÉRO-JAPONAISE À ALGER

Créer des partenariats et des joint-ventures

FARINE SUBVENTIONNÉE PAR L'ETAT

30 % utilisés en dehors de la boulangerie

LOI DE FINANCES 2018

Objectif : relance de l’économie nationale

La Chambre algerienne de commerce et d'industrie (Caci) porte à la connaissance des opérateurs économiques algériens que
dans le cadre du renforcement des liens de partenariat et la promotion des échanges commerciaux entre l'Algérie et le Japon, la
Caci et l'Organisation japonaise du commerce extérieur (Jetro) organisent une rencontre d'affaires algéro-japonaise, le 19 février,

à l'hôtel El-Aurassi (Alger).
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

Le citron, ce fruit-miracle !
En matière de santé,
le citron a tout bon.
Son jus, son zeste ou
son huile essentielle
possèdent de
nombreuses
propriétés pour
soigner des
affections hivernales
et des petits bobos
du quotidien. Voici
quelques recettes
miracles.

Le citron contre les
maux de gorge :

Grâce à ses propriétés anti-
septiques et à sa richesse en
vitamine C, le citron est un
excellent remède contre le mal
de gorge ou l’angine.

En cas de douleur, faites des
gargarismes d’eau chaude salée
au citron. Il vous suffit de
diluer le jus d’un citron dans
1/2 verre d’eau tiède et d’a-
jouter 1 c. à café de gros sel.
Effectuez des gargarismes de
l’arrière-gorge et du pharynx 3

ou 4 fois par jour.

Contre la rétention
d’eau :

Cet agrume est très efficace
contre la rétention d’eau.
Buvez chaque matin, l’estom-
ac vide, du jus de citron dilué

dans de l’eau. Puis, après avoir
douché vos jambes à l’eau
froide, massez-vous avec la
recette suivante : dans un fla-
con de 100 ml, versez 2 ml
d’huile essentielle de genévrier
et 8 ml d’huile essentielle de
citron. Complétez avec de

l’huile végétale d’amande
douce.

Les troubles digestifs :
Le citron stimule la produc-

tion d’acides digestifs et l’ac-
tivité de l’estomac. C’est
pourquoi les personnes souf-
frant de troubles digestifs
chroniques peuvent boire un
verre d’eau tiède mélangée à un
jus de citron fraîchement
pressé après chaque repas.

Le saignement des
gencives :

Avec ses propriétés antisep-
tiques, le citron peut être utile
en cas de saignement des gen-
cives. Chaque jour, frottez-les
avec la partie blanche d’un
morceau d’écorce de citron et
faites des bains de bouche au
jus de citron dilué à 1/3 dans
de l’eau.

Les bleus et les bosses :
Pour rapidement résorber

une bosse ou masquer un bleu,
appliquez une compresse de
jus de citron glacé sur les
œdèmes et les endroits
choqués.

DD écouvrez les vertus du citron pour faire briller toute la
maison. Produit entièrement naturel, nettoyant, désin-
fectant, désodorisant… 

Pour faire briller l'acier, l'inox, l'argenterie : 
Plongez le matériel dans une bassine remplie avec 1 vol-

ume de citron pour 5 volumes d'eau. Laissez tremper quelques
minutes, rincez-les à l'eau chaude, essuyez avec un torchon
propre et sec et le tour est joué. 

Raviver le cuir :
Donnez une seconde jeunesse à vos objets de maroquinerie

et au mobilier en cuir en y passant un mélange de blanc d'œuf
monté en neige et le jus de citron. Frottez ensuite les taches
avec de la glycérine puis du lait hydratant pour nourrir et pro-
téger le cuir. 

Entretenir son linge :
Le citron est une arme anti-taches redoutable. Par exemple,

pour les cols et les poignets des chemises qui ont noirci, tam-
ponnez-les avec un linge imbibé d'un mélange spécifique à
portion égale : liquide vaisselle, ammoniaque, jus de citron.
Frottez avec une vieille brosse à dents, rincez et séchez. 

Le jus de citron a aussi le pouvoir de redonner sa blancheur
originelle à votre linge blanc devenu jaunâtre. Ajouter le jus

de deux citrons à un litre d'eau bouillante et laissez tremper
dans une bassine. Pour un lavage en machine, disposez dans
le tambour pour les sous-vêtements un citron en rondelles.
Pour le linge en coton blanc, faites-le bouillir pendant 10
minutes dans une grande casserole avec de l'eau, du savon de
Marseille et une rondelle de citron. 

Mettez-le ensuite en machine.

Mousseline
carottes-pommes de terre 

Ing rédi ents  :
350 g de pommes de terre
350 g de carottes
100 ml de lait
30 g de beurre
1 pincée de cumin
Préparati o n :
Peler et laver les pommes de terre. Les
découper en petits morceaux. Gratter et
laver les carottes. Les découper en fines
rondelles. Mettre le tout dans une casse-
role.  Couvrir d’eau.  Saler et cuire
25min. à feu moyen. Egoutter. Mettre
pommes de terre et carottes dans le
mixer. Ajouter la pincée de cumin et le
beurre. Mixer en versant le lait,  petit à
petit,  jusqu’à obtenir une mousseline.

Tarte au citron
meringuée

Ing rédi ents  po ur l a pâte : 
200 g de farine 
120 g de beurre mou 
1 œuf 
20 g de poudre d'amandes 
75 g de sucre glace 
1 pincée de sel 
Crème au ci tro n :
3 citrons 
Le zeste de 1 citron 
3 œufs entiers + 2 jaunes 
100 g de beurre 
120 g de sucre en poudre
Meri ng ue :
2 blancs d'œufs 
1 pincée de sel 
120 g de sucre en poudre
Préparati o n :
Travailler le beurre et le sucre glace pour
obtenir une pommade. Ajouter le sel et
l 'œuf.  Bien mélanger.  Incorporer la
farine et la poudre d'amandes. Mettre en
boule et réserver au frais 1 heure envi-
ron. Lorsque la pâte s'est raffermie, l'é-
taler et foncer le moule à tarte.
Piquer le fond à la fourchette, couvrir
d'un papier sulfurisé, cuire 10 min à
180°C.
Enlever le papier et remettre au four 10
minutes. Sortir le plat du four. Laisser
refroidir et démouler le fond de tarte sur
le plat de service.
La crème au ci tro n :
Prélever le zeste de 1 citron et le hacher
finement. Presser les 3 citrons. Faire
bouillir le jus 3 mn avec le zeste. Hors
du feu, incorporer en fouettant le beurre
puis le sucre, les œufs entiers et les
jaunes. Remettre sur feu doux et faire
épaissir.  Verser immédiatement la crème
sur le fond de tarte.
La meri ng ue :
Monter les 2 blancs en neige avec la
pincée de sel en ajoutant progressive-
ment le sucre. Fouetter jusqu'à l'obten-
tion d'une meringue ferme et brillante.
Décorer la tarte de meringue. Placer la
tarte sous le grill du four pour faire dorer
la meringue en surveillant bien car cela
va très vite. 

A S T U C E S
Effacer les plis d’une nappe  Moisissures

sur un mur peint  

Nettoyez-les à l'eau de Javel et
pour éviter qu’ils reviennent,
disposez une boule de coton ou
de papier ménager imbibé d'eau
de Javel dans le coin du mur. 

Passez une éponge humide sur
la table avant d'y poser la
nappe. Ensuite, aplatissez la
nappe avec la main. Le tissu
adhèrera à la table grâce à l'hu-
midité et les plis disparaîtront.

Nettoyer les vitres
sans laisser de traces  

Nettoyez-les  d'abord avec un
chiffon imbibé de vinaigre
blanc. Puis, essuyez avec une
boule papier journal qui
absorbera l 'humidité sans
laisser la moindre trace.

Enfilez un vieux bas sur un
goupillon pour biberon. Sa
forme est parfaite pour se fau-
filer dans les recoins, et la
poussière restera accrochée au
bas.

Dépoussiérer un radiateur  

MAISON PROPRE

Les vertus du citron... 
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Le vice-président et
directeur des Achats
du groupe Peugeot-
PSA, Yann Bézard, a
évoqué la possibilité
que les fabricants de
pièces iraniens
puissent ouvrir des
usines de production
en Algérie pour
fournir l’usine
Peugeot d’Oran,
rapporte le média
iranien, Financial
Tribune.

PAR RIAD EL HADI

L
es pièces "peuvent
être fabriquées en
Iran puis exportées

vers l’Algérie, où les
fournisseurs iraniens
peuvent établir des unités
de production dans le
pays", a affirmé Yann
Bézard mardi à Téhéran
lors d’une rencontre avec
les fournisseurs iraniens.
Le groupe PSA a signé en
juin 2016 un accord de
400 millions d’euros

avec le constructeur
automobile iranien
Khodro pour la création
d’une joint-venture nom-
mée Iran Khodro auto-
mobiles Peugeot (IKAP).
Dans l’accord, Peugeot
s’est engagé à ce qu’au
moins 40 % des pièces
produites par IKAP
soient fabriquées en Iran.
Le constructeur français
s’est également engagé à
exporter 30 % des voi-
tures ou des pièces
construites dans le cadre
de la joint-venture à tra-
vers son réseau de distri-
bution international.
C’est dans ce contexte

que le président de la
compagnie Iran-Khodro
a annoncé en décembre
dernier que des construc-
teurs automobiles ira-
niens fourniront à
Peugeot les pièces qui lui
seront nécessaires dans
son usine en Algérie.
Pour rappel, le groupe
PSA a signé en novembre
dernier un accord avec
des partenaires algériens
pour l’installation d’une
usine d’assemblage de
véhicules, pour un inves-
tissement d’environ 100
millions d’euros.
Selon le directeur des
Achats du groupe PSA,

les fournisseurs iraniens
travaillant avec IKAP
sont capables de produire
des pièces d’une qualité
satisfaisante. "Par consé-
quent, ils ont été intégrés
dans la chaîne d’appro-
visionnement mondiale et
contribueront à la pro-
duction des voitures
Peugeot en Algérie", a
indiqué Yann Bézard.
"Les fournisseurs
d’IKAP représentent la
crème de la crème des
sous-traitants iraniens.
Leur marchandise peut
être vendue par Peugeot
dans différents marchés",
a affirmé en outre le vice-
président de PSA, ajou-
tant que participer aux
opérations de Peugeot en
Algérie aidera les fabri-
cants de pièces iraniens à
trouver de nouveaux par-
tenaires dans le marché
automobile mondial et
construire des liens com-
merciaux et écono-
miques.

R. E.

PAR RAYAN NASSIM

Le projet de l’usine de Peugeot en
Algérie franchira lundi 5 février la
dernière étape du processus de
validation, avec son examen par le
Conseil national de l’investisse-
ment (CNI).
"Le CNI se réunira lundi pour exa-
miner le projet de réalisation d’une
usine Peugeot en Algérie", a-t-on
appris ce jeudi de source sûre. "Le
lancement des travaux de
construction de l’usine Peugeot
n’attend qu’une dernière étape qui
est la validation par le Conseil
national de l’investissement (CNI)
de la demande (de PSA et ses par-
tenaires algériens, NDLR) d’accé-
der aux exonérations prévues par
la loi", a déclaré lundi dernier à
Oran le conseiller à la mission éco-
nomique de l’ambassade de
France.
Le groupe PSA et ses partenaires

algériens souhaitent ainsi bénéfi-
cier des avantages accordés par
l’Algérie dans le montage automo-
bile. Parmi ces avantages, figurent
la franchise de TVA, des exonéra-
tions des droits de douanes sur les
équipements importés pour être
assemblés, l’exonération de
l’Impôt sur les bénéfices des socié-
tés (IBS) et l’exonération de la
Taxe sur l’activité professionnelle
(TAP).
Le 12 novembre à Paris, le
constructeur français a signé un
accord de coentreprise avec trois
partenaires algériens en vue de la
création d’une unité de production
automobile à Oran qui sera pleine-
ment opérationnelle en 2019. Les
partenaires locaux sont : Condor
Electronics, Palpa Pro et
l’Entreprise nationale de produc-
tion de machines-outils (PMO).
Outre Peugeot, un autre projet de
montage automobile figure dans le

menu de la prochaine réunion du
CNI. Il s’agit, selon la même
source, de l’usine de Renault
Trucks, dont le projet a été repêché
par le gouvernement, après un pre-
mier examen défavorable. La
marque de véhicules industriels
fait partie de la nouvelle liste des
constructeurs autorisés à installer
une usine de montage en Algérie.
Le 10 janvier 2017, Renault
Trucks, filiale du groupe suédois
Volvo, avait lancé la réalisation de
son usine de montage de poids
lourds à Blida. La mise en service
de cette usine était prévue fin 2017
à Meftah, avait rapporté l’agence
officielle.
Selon le partenaire algérien du pro-
jet, Abdenour Souakri, l’unité, qui
sera réalisée en deux étapes, va
produire à son entrée en production
"2.000 camions/an, avant de voir
sa capacité portée à 5.000 unités
en 2019". R. N.

ALGÉRIE POSTE 
Recrutement de 57 %

des contractuels
La ministre de la Poste, des Télécommunications,
des Technologies et du Numérique, Houda-Imane
Faraoun a indiqué, avant-hier à Alger, que 57 % des
contractuels d'Algérie Poste ont été recrutés, préci-
sant que l'opération se poursuivra pour inclure tous
les contractuels d'ici la fin de l'année en cours.
En réponse à la question d'un membre du Conseil de
la Nation lors d'une séance plénière présidée par
Abdelkader Bensalah, Mme Faraoun a indiqué
qu'Algérie Poste a recruté 57 % des contractuels, soit
3.268 employés dans le cadre du dispositif d’aide à
l’insertion professionnelle (DAIP) et 2.600 dans le
cadre du contrat de travail aidé (CTA).
La recrutement des contractuels restants d'Algérie
poste se poursuivra "progressivement durant les pro-
chains mois pour englober l'ensemble des concernés
d'ici la fin de l'année en cours pour couvrir le déficit
en ressources humaines, notamment en ce qui
concerne les employés du tri, de la distribution des
colis et du courrier ainsi que les facteurs". Mme
Faraoun a indiqué dans ce sens que les prestations
d'acheminement de colis et de courrier ont réalisé
"un saut qualitatif" après avoir enregistré plusieurs
dysfonctionnements particulièrement durant les
années 2012, 2013 et 2014 où Algérie Poste était au
bord de "la faillite". Depuis 2015, Algérie Poste est
parvenue à redresser sa situation financière et à réa-
liser annuellement des bénéfices croissants, ce qui a
permis de recruter un nombre suffisant de facteurs et
d'assurer des équipements modernes notamment
relatifs au tri des colis et du courrier, a-t-elle souli-
gné. Elle a fait savoir, à cet effet, qu'Algérie Poste a
bénéficié fin 2017 d'un prêt de plus de 19 milliards
DA du Fonds national d'investissement  (FNI) dont
un montant de 3 milliards DA a été consacré à la
création de centres automatiques de tri ultra
modernes. Par ailleurs, la ministre a annoncé la
signature par Algérie Poste de marchés pour l'acqui-
sition d'équipements destinés aux facteurs auprès
d'une entreprise publique.
Mme Faraoun a indiqué en outre que son départe-
ment travaille en collaboration avec le ministère de
l'Intérieur, des Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire pour rebaptiser les rues
et numériser la cartographie des villes à l'effet de
faciliter la tâche au facteur, notamment avec l'aug-
mentation de la densité démographique et l'émer-
gence de nouvelles agglomérations.
S'agissant de l'uniforme du facteur, la ministre a pré-
cisé qu'Algérie Poste prépare un cahier des charges
dans ce sens.

NOUVELLE OFFRE FIBRE 
D’ALGÉRIE TÉLÉCOM

Jusqu’à 25.000 DA/mois
Algérie Télécom a procédé hier au lancement officiel
de la nouvelle technologie “Idoom fibre” destinée
aux clients résidentiels permettant d’améliorer sensi-
blement le service internet, selon les promesses de
l’opérateur. L’abonnement plus un nouveau modem
L’offre "Idoom fibre" est composée d’un accès inter-
net très haut débit allant de 2 Mb/s à 100 Mb/s et
d’une ligne fixe avec forfait d’appels illimités. Les
tarifs de ce nouveau service seront modulés en fonc-
tion du débit. Jusqu’à 20 Mo, ils resteront identiques
aux offres actuelles d’Algérie Télecom. En revanche,
ils seront sensiblement plus élevés pour un débit de
50 Mo avec un prix de l’abonnement mensuel fixé à
15 000 dinars. Pour un débit de 100 Mo, le tarif men-
suel annoncé est de 25.000 dinars. Il faudra ajouter à
ces nouveaux tarifs le coût d’acquisition du nouveau
modem qui revient à 15.000 dinars à Algérie
Télécom selon son P.-dg mais devrait être cédé à un
prix inférieur qui n’a pas encore été communiqué.
elon l’opérateur, la nouvelle technologie offre une
grande aisance dans l’usage d’Internet en termes de
navigation et de téléchargement. Il ajoute qu’Idoom
fibre offre également un meilleur temps de latence
qui permet aux clients de visualiser des vidéos en
streaming, de regarder la télévision en haute défini-
tion (HD) et de passer des appels téléphoniques via
Internet avec tout le confort et la qualité de service
garantis par cette technologie.

Alger, Oran, Blida et Bouira d’abord
Le directeur général d’Algérie Télécom, Adel
Khemane, a indiqué que cette nouvelle technologie
entre dans le cadre du projet du FTTx (Internet en
fibre optique), un projet dont la première phase
représente un investissement de 38 milliards de
dinars. Quelques wilayas seront concernées dans un
premier temps à l’image de Blida, Alger, Oran et
Bouira, avant que cette technologie ne soit générali-
sée à l’ensemble du territoire. Le P.-dg d’Algérie
Télécom a indiqué que les nouvelles cités seront
toutes dotées de la technologie FTTx, alors que
celles existant déjà verront leurs réseaux de distribu-
tion modernisés, ajoutant que 725 communes, répar-
ties sur 48 wilayas regroupant plus de 1,5 million de
nouveaux logements seront touchés par cette techno-
logie dans un premier temps.

R. N.  

AUTOMOBILE

Peugeot propose aux sous-traitants 
iraniens de s’installer en Algérie

PROCHAIN CONSEIL NATIONAL DE L’INVESTISSEMENT

Les projets de Peugeot et Renault Trucks 
au menu
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Alors que la grève lancée
mardi par le Cnapeste est
entrée, avant-hier, dans son
troisième jour de protesta,
avec un suivi assez large et
rupture de dialogue, le
département de Benghabrit
s’est fendu, avant-hier soir
,d’un long communiqué.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

I l est fait savoir, dans ce communiqué,
que les revendications (celles relevant
de ses compétences) ont été toutes

satisfaites depuis des années.
Le ministère a rappelé dans ce communi-
qué que "le dossier de promotion systé-
matique des nouveaux grades pour régula-
riser les carences résultant de l'applica-
tion de la loi relative à la promotion sys-
tématique des enseignants des trois cycles
aux nouveaux grades (135.000 postes
budgétaires), avec attribution de 45.000
postes annuellement à compter de 2015
jusqu'à 2017 par voie d'inscription aux
listes de qualification et à l'examen pro-
fessionnel".
Le ministère a souligné également qu'il
a "procédé à la régularisation de la situa-
tion de certains fonctionnaires relevant du
corps de l'enseignement des cycles pri-
maire et moyen en les promouvant au
grade d'enseignant-formateur après avis
favorable du Premier ministre en vertu de
la correspondance numéro 375 du 31 août
2017".
Il s'agit des fonctionnaires de l'enseigne-
ment primaire et moyen promus entre
2008 et 2014 et des maîtres d'écoles pri-
maires intégrés au grade d'enseignants de
l'école primaire.
Concernant les postes pédagogiques de
promotion aux grades d'enseignant prin-
cipal et enseignant formateur, "une com-
mission technique a été installée pour
examiner et définir les normes pédago-
giques en vigueur ainsi que la révision de
la mission confiée à ces deux grades",

ajoute le communiqué.
Rappelant que "cette commission devra
présenter à la fin de ce trimestre les résul-
tats de ses travaux au partenaire social",
le ministère a annoncé qu'il a ouvert "les
examens professionnels le 29 mai 2017
avant la date fixée au procès verbal, soit
le 2 juin 2017, et ce à l'effet de permettre
aux enseignants concernés de bénéficier
des dispositions transitoires pour conci-
lier entre l'ancienneté acquise dans les
grades d'intégration et les anciens grades
conformément aux dispositions du pre-
mier alinéa de l'instruction interministé-
rielle numéro 03 du 12 octobre 2015".
La commission a également procédé à la
régularisation des grades appelés à dispa-
raître, "non seulement en faisant bénéfi-
cier les concernés de la promotion aux
grades de base dans les trois cycles, mais
aussi en leur permettant d'être promus
aux nouveaux grades d'enseignant-princi-
pal et d̀ enseignant-formateur, d'office
sans examen professionnel ou par voie
d̀ inscription sur les listes d̀ aptitude avec
conversion automatique de leurs postes"
Pour les enseignants du cycle primaire et
ceux de l'enseignement fondamental et
qui ont achevé leur formation après le 3
juin 2012, ils ont été promus aux nou-
veaux grades par le calcul de l'ancienneté
acquise dans le grade initial et le nouveau
grade conformément aux conditions et
modalités avec conversion automatique
de leurs postes, détaille le communiqué

du MEN.
Selon la même source, il a été égale-
ment procédé "au règlement des opéra-
tions d'intégration avec effet rétroactif à
partir du 3 juin 2012, ainsi qu'au règle-
ment des arriérés de salaire de l'ensemble
des enseignants, y compris ceux qui ont
été mis à la retraite avant l'application de
ces dispositions, outre l'organisation de
deux sessions de formation exception-
nelles de rattrapage au titre des années
2015 et 2016 au profit des enseignants de
l'école primaire et du fondamental pour la
promotion aux grades de base, puis aux
nouveaux grades, à l'initiative du minis-
tère".
A la lecture de ce long communiqué on
constate en effet que les revendications
relatives au statut, aux promotions et
régularisations sont bien prises en
charge. Mais la plate-forme du Cnapeste
va bien au -delà de ces revendications
techniques, pour parler de "menaces sur
l’exercice de la liberté syndicale, le pour-
rissement de la situation", à travers les
situations prévalent dans les wilayas de
Blida, Béjaïa et Tizi-Ouzou
Enfin, Messaoud Boudiba, porte-parole
du Cnapeste, interrogé mercredi par
Algérie 1 a exigé des autorités des sanc-
tions contre ceux qui "il a accusé d’être
responsable du pourrissement".
Avec un tel communiqué, à travers

lequel le département de Mme Benghabrit
dit qu’"il n’y a rien à négocier", un risque

de plus grande crispation n’est pas à
exclure dès après-demain où d’autres
syndicats pourraient se joindre au mouve-
ment.

Une commission d'enquête
la semaine prochaine

La ministre de l'Éducation nationale,
Nouria Benghabrit, s'est engagée, avant-
hier, à envoyer une commission d'en-
quête dans la wilaya de Béjaïa pour tenter
de mettre fin au mouvement de grève du
Cnapeste qui paralyse des établissements
scolaires depuis trois mois.
L'annonce en a été faite au cours d'une
audience accordée, hier, au président de
l'assemblée populaire de la wilaya de
Béjaïa, Mehenni Hadadou accompagné du
député Chafaa Bouaiche.
Dans un communiqué publié sur sa page
Facebook, le P/APW de Béjaïa écrit que
"la ministre a exprimé sa disponibilité,
dans le cadre du dialogue, à recevoir une
délégation du bureau du Cnapeste de la
wilaya de Béjaïa, et ce dans les brefs
délais, pour une issue à la crise".
La ministre s'est également engagée,
selon la même source, à "envoyer une
commission composée d’inspecteurs à
Béjaia, début de la semaine prochaine,
pour traiter tous les cas relatifs à la péda-
gogie".

R. R.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Les syndicats autonomes émettent des
réserves sur le projet de loi de la santé.
Ce projet qui a été déposé depuis des
mois à l’APN fait l’objet de polémiques
de syndicalistes sur quelques articles où
ils relèvent des "incohérences".
Pour le président du SNPSP Lyès
Merabet "ce projet de loi qui a été gelé est
basé essentiellement sur l’implication,
pour ne pas dire, le monopole direct du
privé sur le secteur de la santé". Le prési-
dent du syndicat reproche au gouverne-
ment ne pas recueillir les avis des parte-
naires sociaux sur la question. Selon ce
dernier "il faudra donner un exposé de
motifs détaillé aux députés et expliquer
les conséquences de cette loi". Du même
avis, les syndicats des praticiens spécia-
listes et ceux des hospitalo-universitaires
n’ont pas manifesté d’enthousiasme
envers ce projet. Mais que reproche-t-on
au fait à cette nouvelle loi ? Pour les pra-

ticiens, il s’agit principalement d’un arti-
cle où il est stipulé que "le privé sera
impliqué dans le système de santé natio-
nale. Il sera intégré dans des réseaux de
soins où nous avons prévu une organisa-
tion régionale sanitaire. Nous avons
même prévu que ce privé participe à des
missions du service public. C’est-à-dire,
il peut faire de la prévention et s’occuper
des taches qu’il ne fait pas actuellement.
Cela se fera dans le cadre d’un cahier des
charges et avec un contrat signé avec
l’État". Cette considération est très mal
perçue par les praticiens publics qui ne
veulent pas de l’intrusion du privé dans le
"carré". Les syndicats autonomes de la
santé estiment que cette "complémenta-
rité public privé" ne doit pas cacher de
mainmise sur le secteur de la santé.
L’autre question est celle qui concerne
l’exercice du praticien public en dehors de
la sphère publique. Selon une source du
ministère de la Santé "la nouvelle loi a
prévu la suppression définitive de l’acti-

vité complémentaire. Personne ne sera
autorisé a exercé dans le secteur privé,
c'est-à-dire à avoir une double activité. La
réglementation est claire à ce propos.
Elle doit être respectée". C’est ce qui va
irriter davantage les praticiens publics de
la santé qui sont habitués à la double
vacation. Une situation déjà dénoncée par
les différents ministres qui se sont suc-
cédé. Un autre sujet qui fait jaser les syn-
dicats est celui de la "couverture sanitaire
du privé dans les régions où le service
public est absent". Là aussi, ils deman-
dent la révision de cet article. Mais selon
une déclaration récente du chargé de com-
munication du ministère de la Santé
"le projet de loi sur la santé sera présenté
identiquement comme il a été rédigé la
première fois. Pour le moment, il n’y a
aucune modification".

F. A.
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GRÈVE DU CNAPESTE

La tutelle contre-attaque

PROJET DE LOI SUR LA SANTÉ

Les réserves des syndicats autonomes

GRÈVE DES MÉDECINS
RÉSIDENTS

Le service civil au
menu d’une rencontre

au Ministère
Est-ce le début de la fin de la grève des
médecins résidents ? Possible, si les
choses se passent bien dimanche lors de
la rencontre qui aura lieu au siège du
ministère dans le cadre des travaux du
comité intersectoriel chargé du dossier
avec, à l'ordre du jour, la question relative
au service civil "L'ordre du jour de la réu-
nion portera sur le serv ice civ il", a indi-
qué Slim Belkessam, conseiller du mnis-
tre, dans une déclaration avant-hier à
l’APS le conseiller du ministre de la
Santé, Slim Belkessam, rappelant que
cette réunion, qui était prévue mercredi, a
été reportée à dimanche en raison d'"un
nouveau calendrier proposé par les repré-
sentants des médecins résidents". Les tra-
vaux du comité sont coordonnés par le
doyen de la faculté de médecine d'Alger, le
professeur Salaheddine Bendid, et l'ins-
pecteur général du ministère de la Santé,
Omar Berradjouane. Outre les représen-
tants duministère de la Santé et des méde-
cins résidents, ce comité est composé
également de représentants des minis-
tères de l'Intérieur, des Finances, de
l'Enseignement supérieur, du Travail et de
la Fonction publique. Pour rappel, les
revendications des médecins résidents
portent essentiellement sur l’abrogation
du caractère obligatoire du service civil et
son remplacement par un autre système de
couverture sanitaire pour l’intérêt du
patient et l’épanouissement socioprofes-
sionnel du médecin spécialiste, le droit à
la dispense du service militaire, le droit à
une formation de qualité pour le médecin
résident, la révision du statut général du
résident, le droit aux œuvres sociales,
ainsi que le droit à l’agrément d’installa-
tion à titre privée de spécialistes en bio-
logie clinique.

R. N.



Une récente étude menée par
des chercheurs de l’Université
du Minnesota à Duluth
suggère que l’oxygène a
commencé à s’accumuler
dans les premiers océans de
la Terre 250 millions d’années
plus tôt que dans
l’atmosphère, il y a quelque
2,45 milliards d’années.

A lors que l’on pense que l’oxygène
s’est accumulé dans l’atmosphère
terrestre il y a environ 2,45 mil-

liards d’années, de nouvelles recherches
publiées dans la revue Science Advances
suggèrent que les océans contenaient beau-
coup d’oxygène bien avant cette période –
environ 250 millions d’années plus tôt –
fournissant un habitat riche en énergie
pour les premiers organismes évoluant à
cette époque.
"Lorsque de minuscules bactéries dans
l’océan ont commencé à produire de l’oxy-
gène, cela a été un tournant majeur et a
modifié la chimie de la terre", a noté
Sergei Katsev, co-auteur de l’étude. Les
résultats permettent aujourd’hui d’appro-
fondir notre compréhension des conditions
terrestres lorsque toute la vie était consti-
tuée de microbes monocellulaires.

Des conclusions issues
d’un modèle informatique

"Notre travail indique le moment où les
eaux ont commencé à accumuler de l’oxy-
gène à des niveaux qui changeraient consi-
dérablement la chimie de l’océan : environ
250 millions d’années plus tôt que l’atmo-
sphère", précise le chercheur.
Les conclusions de l’étude sont le résultat
d’un modèle informatique précis mis en
place par les chercheurs. Celui-ci leur a
permis de détailler les réactions chimiques
ayant eu lieu dans les sédiments de

l’océan. Ils se sont ici concentrés sur le
cycle du soufre et ont simulé les modèles
dans lesquels trois isotopes différents du
soufre pourraient se combiner dans les
roches sédimentaires anciennes. En com-
parant les résultats du modèle à une grande
quantité de données provenant de roches
anciennes et d’eau de mer, ils ont pu déter-
miner comment les niveaux de soufre et
d’oxygène étaient liés. Cela les a par la
suite aidés à définir les concentrations
d’oxygène et de sulfate dans l’eau de mer
ancienne.
En d’autres termes, l’étude suggère ici que

les bactéries dans les océans primordiaux
ont commencé à "manger" assez de soufre
pour permettre à l’oxygène de s’accumuler
il y a environ 2,7 milliards d’années. Près
de 250 millions d’années plus tard, l’oxy-
gène envahissait peu à peu l’atmosphère.
Ces travaux permettront aux chercheurs de
formuler des théories non seulement sur
les premiers organismes ayant évolué sur
Terre, mais également sur les possibles
traces de vie qui pourraient être réperto-
riées sur d’autres planètes.
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L’encyclopédie

Les océans contenaient de l’oxygène 250
millions d’années avant l’atmosphère !

D E S I N V E N T I O N S

Les nombres partent d'un souci concret,
celui de compter et de mesurer. Comment
et pourquoi a-t-on créé des nombres ima-
ginaires ? Et que représentent-ils ?
De nos jours, les nombres imaginaires

sont les multiples du nombre i vérifiant
i2 = -1. Comment a-t-on pu imaginer un
nombre dont le carré est négatif ? Et pour-
quoi ?

Des défis algébriques
à la Renaissance

En Italie, à la Renaissance, on aimait se
lancer des défis mathématiques. En voici
un exemple, posé par Del Fiore à
Tartaglia : Un usurier prête un capital à la
condition qu'à la fin de l'année on lui paye
pour intérêt la racine cubique du capital.
À la fin de l'année, l'usurier reçoit 800
ducats, capital et intérêt. Quel est ce capi-
tal ?
Le problème menait à une équation de
degré trois, que Tartaglia sut résoudre
grâce à une méthode qu'il tenait secrète et
qui consistait à la ramener à une équation
du second degré. Un autre mathématicien
italien, Rafaele Bombelli, eut l'idée d'ap-
pliquer cette méthode à l'équation x3 = 15
x + 4. Elle menait à l'équation auxiliaire
X2 = -121, équation a priori impossible
puisqu'un carré est toujours positif !
Bombelli ne s'arrêta pas là et estima que
la solution était égale à 11√-1. En conti-
nuant ainsi, Bombelli trouva la solution
x = 4 ... qui est bien exacte.

Des nombres
imaginaires aux nombres

complexes
Ainsi, un calcul a priori absurde sur des
nombres impossibles menait à un résul-
tat exact ! En fait, de nouveaux nombres
étaient nés sans que l'on comprenne bien
ce qu'ils pouvaient signifier. Ils donnaient
des résultats corrects que l'on pouvait
vérifier, c'est pourquoi ils furent admis
dans la grande famille des nombres.
Descartes les nomma « imaginaires »
pour les distinguer des autres qui, à cette
occasion, devinrent les nombres réels. Un
concept était né de pures manipulations
algébriques.
La notation √-1 utilisée par Bombelli
n'est plus guère admise, on lui préfère la
notation i proposée par Euler au XVIIIe

siècle, i étant l'initiale d'imaginaire. Le
nom de « complexe » vient de Gauss pour
qui les mathématiques étaient ancrées
dans la réalité et qui n'appréciait donc pas
le terme d'imaginaire.

PHOTOCOPIEUSE
Inventeur : G. C. Beilder Date : 1903 Lieu : Etats-Unis

La photocopie fut inventée par l’Américain G.C. Beidler, en 1903. Il en déposa
le brevet en 1906. Le premier photocopieur fut commercialisé par la firme
américaine Rectigraph, en 1907, mais il fallut attendre les années 60 pour que
la photocopie devint, enfin, d’un usage courant. En 1944, un autre Américain,
Carl Miller, invente la photocopie à sec, le premier procédé de copie sans bain.

Comment un nombre peut-il être imaginaire ?
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Chaque début d’année, le
classement annuel des hautes
personnalités africaines
constitue un temps fort pour
éclairer sur les itinéraires et
les parcours d’hommes et de
femmes au cœur de l’action
visant la création et la
transformation de la vie du
continent africain.

PAR RANIA NAILI

PP our 2017, New Africa, le magazine
de l’Afrique, cite quatre éminentes
personnalités algériennes : le minis-

tre algérien des Affaires étrangères,
Abdelkader Messahel, Leila Zerrougui,
chef de la plus importante mission onu-
sienne de maintien de la paix au monde, en
RD Congo, Ali Haddad, le président du
Forum des chefs d’entreprise et M’hamed
Kouidmi, le jeune entrepreneur algérien,
gérant de la start-up Business Wise. 
Une année passée à la tête de la diploma-
tie algérienne, Abdelkader Messahel est
aujourd’hui le ministre qui compte sur la
scène régionale et internationale. 
Le ministre Messahel connaît personnelle-
ment nombre d’acteurs majeurs sur la
scène africaine et intervient sur des dos-
siers aussi divers et sensibles que la lutte
contre le terrorisme, l’extrémisme violent
et la déradicalisation, le phénomène
migratoire, la crise malienne et le conflit
libyen, pour ne citer que ces grands
thèmes. 
Proche du clan présidentiel, le nouveau
ministre algérien des Affaires étrangères,
Abdelkader Messahel, entend laisser son
empreinte, notamment comme le mon-
trent les victoires remportées, la semaine
passée, dans les grands thèmes initiés par
le chef de l’Etat, tels que la lutte contre le
terrorisme et la déradicalisation, ainsi que

la promotion des valeurs de concorde
nationale, de réconciliation et de dialogue. 
Signe de détente, avec le Maroc, l’accueil
chaleureux de son homologue marocain,
Nasser Bourita, le 21 janvier, au cours de
la conférence Dialogue 5+5 sur la
Méditerranée. D’autre part, Messahel tente
de regagner la confiance de la communauté
internationale en réitérant l’engagement de
l’Algérie dans les dossiers malien et
libyen.

Le kaléidoscope des autres
personnalités algériennesse

dessine comme suit :
Leila Zerrougui :
En Algérie, sa nomination a été vécue
comme une consécration. Dès le 1er février,
Leila Zerrougui dirigera la plus impor-
tante mission onusienne de maintien de la
paix au monde, en RD Congo. Elle
compte plus de trente ans d’expérience
dans le domaine du respect de l’État de
droit et de la protection des civils, et a
démontré ses compétences en matière de
gestion et de leadership. Elle a également
été Représentante spéciale du secrétaire
général des Nations unies pour les enfants
et contre les conflits armés de 2012 à 2016
et Représentante spéciale adjointe du
secrétaire général et chef adjoint de la
Monusco de 2008 à 2012. En Algérie, ses
collègues se souviennent de son parcours
exemplaire auprès de la Cour d’appel
d’Alger et de Blida, entre 1986 et 1997,
des années qui ont embrasé l’Algérie de
cette époque.

Ali Haddad
Qu’il agace certains partis politiques, des
chefs d’entreprise, qu’il choque lors de réu-
nions décisives, ou qu’il assure le specta-
cle lors de grands événements, Ali Haddad
poursuit sa fulgurante ascension. Le prési-
dent du Forum des chefs d’entreprise n’a
que faire des critiques, même les plus viru-
lentes ! Il se lance dans des déclarations
péremptoires, quelquefois provocatrices.

Au cours de la réunion tenue à Alger entre
des représentants du FLN et de l’UGTA, il
déclarait : "Nous ne permettrons à per-
sonne de nous donner des leçons de natio-
nalisme économique, car nous sommes
les plus au fait de la situation de nos entre-
prises, de notre économie et des défis qui
attendent le pays."

M’hamed Kouidmi
Le jeune entrepreneur algérien déclare la
guerre au chômage en Algérie à travers sa
start-up Business Wise. Cette entreprise a
conçu un accélérateur d’emploi algérien, le
programme Mahara’TY qui offre une for-
mation intensive pour les étudiants qui
cherchent un emploi ou qui veulent créer
leur propre emploi. L’Algérie compte 1,6
million d’étudiants. À travers le parcours
Mahara’ty, qui s’étale sur vingt jours de
formation, M’hamed Kouidmi poursuit
son travail qui s’inscrit dans le développe-
ment de projets à fort impact social qui
visent à autonomiser les économies
locales et qui promeut la durabilité et
l’égalité des chances et le genre. Pour
M’hamed Kouidmi, les jeunes Algériens
manquent cruellement des compétences
exigées dans le monde moderne. Le
concepteur de Mahara’ty assure que 
70 % des personnes trouvent un emploi
dans les dix mois qui suivent la forma-
tion.

R.  N.

La compagnie aérienne nationale Air
Algérie a affiché 0 % de retard dans ses
vols au départ d’aéroports français en
2017, rapporte FlightRight, site spécia-
lisé dédié aux droits des passagers. 
Ainsi, Air Algérie est l’unique compa-
gnie aérienne opérant plus de 3.000 vols
par an à avoir fait preuve d’une parfaite
ponctualité au départ de la France sur la
période allant du 1er janvier 2017 au 1er

janvier 2018, selon le site. La compa-
gnie nationale est accompagnée sur le
podium par la compagnie marocaine
Royal Air Maroc (RAM) et la compa-
gnie espagnole Air Nostrum, qui ont affi-
ché respectivement 0,04 % et 1,48 % de
retards dans leurs vols en 2017. 
"Si la plupart des retards sont imputables
aux compagnies aériennes, d’autres sont
causés par des temps d’escales trop
justes, par la densité du trafic aérien, par
les nouvelles mesures de sécurité aéro-

portuaire et, parfois, par les passagers
eux-mêmes", explique FlightRight. Par
conséquent, le site spécialisé ne consi-
dère un vol en retard que si ce retard est
supérieur à 30 minutes.  À l’autre bout
du classement, la compagnie tunisienne
Tunisair s’est vue attribuée le "bonnet
d’âne de la ponctualité", avec un taux de
retard de ses vols évalué à 24,67 %.
Tunisair est accompagnée au bas du clas-
sement par la compagnie portugaise TAP
(17,5 % de retards), et la compagnie bri-
tannique British Airways (14,63 %). 
Si Air Algérie a été saluée pour sa ponc-
tualité, la compagnie aérienne nationale
a été sévèrement épinglée pour son taux
d’annulation, l’un des plus élevés pour
les vols au départ de la France. Avec un
taux d’annulation de 1,18 %, seules deux
compagnies aérienne font pire qu’Air
Algérie : British Airways (1,94 %) et la
compagnie régionale filiale d’Air France

HOP ! (3,35 %).  Air Algérie a égale-
ment été sévèrement critiquée par
FlightRight pour sa politique de refus de
remboursement de ses passagers à
l’amiable. FlightRight a en effet accordé
la pire mention "très insuffisant" à Air
Algérie au même titre que des compa-
gnies comme Iberia, la RAM ou Air
Caraïbes. 
"Cela concerne des compagnies low-cost
qui refusent les remboursements à
l’amiable. Dans ce cas-là, Flightright
fait en sorte que les passagers soient
indemnisés en menant ces cas jusqu’aux
tribunaux", explique le site dédié aux
droits des passagers. 
Au total, Flightright estime à 553
millions d’euros le montant des indemni-
tés dues par les compagnies aériennes en
France à leurs passagers.

R.  N.

ABDELKADER MESSAHEL

Parmi les personnalités 
les plus influentes d'Afrique

SALUÉE POUR SA PONCTUALITÉ

Air Algérie épinglée pour ses annulations
et son refus de rembourser

CONFLIT À AIR ALGÉRIE

L’appel au 
dialogue des PNC

Le Syndicat national du personnel
navigant commercial algérien
(SNPNCA) lance un énième appel
au dialogue à l’adresse de la direc-
tion d’Air Algérie. Dans une décla-
ration à TSA , son secrétaire géné-
ral, Karim Ourrad, affirme 
"ne pas comprendre la position du
staff dirigeant de la compagnie
nationale qui persiste à fermer
toute voie au règlement amiable
du conflit". 
La tension entre les deux parties
est montée d’un cran, précise notre
interlocuteur après la décision de la
direction de licencier 
"sept membres du syndicat", suite
à la grève du 22 janvier. "On ne
comprend pas l’objectif d’une telle
décision. C’est un grave dérapage
de la part de la direction et une
atteinte flagrante à la liberté syndi-
cale", souligne
M. Ourrad, lui-même concerné par
la procédure de licenciement. Il
assure que son syndicat "respecte
les lois de la République". Il a
"déposé un préavis de grève le 31
janvier à l’inspection, tout en res-
tant disponible au dialogue". 
Depuis l’arrivée du nouveau P.-dg
d’Air Algérie, "nous avons affiché
notre disponibilité entière à dialo-
guer. Mais nous avons été surpris
par une décision unilatérale de blo-
quer l’accord-cadre que nous avions
signé avec son prédécesseur sous
prétexte que la situation financière
est fragile", poursuit M. Ourrad.
Sur ce point précis, le représentant
des PNC affirme que son syndicat
était prêt "à discuter.  Il fallait
expliquer, dialoguer, convaincre les
travailleurs et présenter l’alterna-
tive au lieu d’ignorer l’accord
signé par Bouderbala et approuvé
de surcroît avec échelonnement par
l’actuel responsable d’Air
Algérie", précise-t-il. 
Aujourd’hui, sept membres du
syndicat des PNC sont sous le
coup d’une procédure de licencie-
ment. "Il y a une cessation de la
relation de travail depuis le 25 jan-
vier. Mardi, des policiers nous ont
exigé de remettre les badges. Cela
nous prive évidemment du droit
d’accès à l’aéroport et à notre
bureau syndical", regrette M.
Ourrad. 
Selon notre interlocuteur, "des
émissaires ont rencontré des res-
ponsables d’Air Algérie pour trou-
ver une issue à ce problème. Ces
responsables ont tenu un discours
rassurant. Ils ont demandé à ce que
le syndicat calme les choses.
Chose faite, puisque le syndicat a
immédiatement appliqué la déci-
sion de justice qui a déclaré la
grève illégale", souligne notre
interlocuteur. 
Mais les choses n’ont pas évolué
depuis une semaine. La procédure
de licenciement des sept syndica-
listes n’est pas annulée. Et les
portes du dialogue "restent tou-
jours fermées".

R.  N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Dans l’antiquité romaine, les puissants et les per-
sonnes riches venaient mener une vie de
débauche en toute discrétion dans la fastueuse et
libertine ville de Baïes. Si des orgies et des beu-
veries s’y tenaient régulièrement, elle était aussi
le théâtre de luttes assassines pour le pouvoir
dans l’Empire romain. C’est là que l’empereur
Néron a ourdi des plans meurtriers pour faire éli-
miner sa plus dangereuse rivale, sa mère,
Agrippine la Jeune, à l’abri de tout témoin.
Aujourd’hui, des archéologues explorent les
fonds de la baie de Naples à la recherche des tré-
sors de la cité engloutie.

21h00

LLEESS  AAVVEENNTTUURREESS  DDEE
FFLLYYNNNN  CCAARRSSOONN

Flynn Carson, conservateur dans un musée,
reçoit un manuscrit égyptien, très ancien,
comportant de mystérieux symboles. Peu
après, il est agressé et l'objet est dérobé.
Flynn découvre qu'il s'agissait du plan qui
mène aux mines du roi Salomon : un
labyrinthe légendaire où le roi cachait son
immense trésor. Aidé de Judson, le doyen de
la bibliothèque du musée, il tente de
retrouver le précieux livre.

21h00

HHAAWWAAIIII  55--00

Danny doit protéger un patient plongé dans le
coma : il s'agit de l'unique témoin d'une enquête
qui remonte à sept ans et sur laquelle il avait tra-
vaillé, sous les ordres du capitaine Tanaka.
Pendant ce temps, Steve et l'équipe du 5-0, cou-
rent pour sauver leurs vies après avoir découvert
que le cartel Ochoa est impliqué. Des éléments
survenus dans le passé trouvent une résonnance
particulière, puisqu'après avoir perdu un témoin
capital, Danny a été chargé de l'affaire d'homicide
de John McGarrett. 

21h00

TTHHEE  VVOOIICCEE,,  LLAA  PPLLUUSS  BBEELLLLEE
VVOOIIXX

Pour cette deux ième soirée d'auditions à
l'av eugle,  Mika,  Florent Pagny,  Pascal
Obispo et Zazie reçoivent de nouveaux
talents.  Accompagnés par un orchestre
live, ces derniers v iennent tour à tour se
présenter sur scène pour interpréter une
reprise.  A l'inv erse des télé-crochets
concurrents, ils n'ont que leur voix  pour
convaincre les quatre coachs, qui leur font
dos. Si un seul se retourne, le candidat
rejoint automatiquement son équipe.  

21h00

CCAASSSSAANNDDRREE
LLEE  PPAACCTTEE

Le cadavre de maître Thomas Valin, avocat d'un
important laboratoire de biogénétique, est repêché
dans la Venise savoyarde. L'affaire, particulièrement
sensible, est surmédiatisée. Cassandre s'intéresse à
Laura Genefort,  la scientifique vedette du labora-
toire, qui v ient d'être récompensée pour le lance-
ment d'un traitement de la maladie de Harding. Elle
interroge également un père de famille, Maxime
Vernoux , dont la fille est atteinte de cette affection.

21h00

OONN  NN''EESSTT  PPAASS  CCOOUUCCHHÉÉ

Aux côtés de Laurent Ruquier, la roman-
cière Christine Angot et Yann Moix
commentent les événements de la
semaine écoulée. Des personnalités du
monde politique, de la chanson, du
cinéma, de la littérature, du sport ou des
médias sont également conviées pour
évoquer leur actualité. Chacun se prête au
jeu des questions des chroniqueurs qui
pimentent les discussions sans langue de
bois.

21h00

BBAAFFFFIIEE  EESSTT  UUNN  SSAALLEE
GGOOSSSSEE

Enregistré au théâtre du Palais-Royal à Paris en
2010. Après plusieurs expériences dans le théâtre et
un travail d'écriture pour d'autres humoristes,
Laurent Baffie présentait son premier one-man-
show. L'as de la répartie connu pour son goût de la
provocation invite le public à participer au specta-
cle en montant sur scène, à ses risques et périls !
Chansons, boutades, déguisements saugrenus,
pièges à retardement, coups de fil à des amis? les
victimes consentantes se soumettent dans la bonne
humeur à sa verve insolente. Et chacun en prend
pour son grade.

21h00

LLEESS  SSIIMMPPSSOONN
NNOOMM  DD''UUNN  CCHHIIEENN

Après un incendie ayant détruit sa rési-
dence de retraite, le grand-père Simpson
est contraint de s'installer chez son fils.
Epuisé par le déménagement, Homer
reste ensuite à la maison pour se reposer
et jouer à un nouveau jeu vidéo. Il en
devient tellement accro qu'il oublie le
chien, Petit Papa Noël, qui en profite
pour fuir la maison.

21h00
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Les forces de l’Armée
nationale populaire continuent
de marquer les points dans
leur lutte quotidienne contre le
terrorisme.

PAR LAKHDARI BRAHIM

L es coups de boutoir portés aux
groupes terroristes ne se comp-
tent plus, ces derniers temps, tant

les opérations menées dans plusieurs
régions du pays dénotent la veille et
la disponibilité permanente de l’ANP
en vue de déjouer  toute tentative
visant à porter atteinte à la sécurité et
à la stabilité du pays. Et le moins que
l’on puisse dire est que depuis le
début de cette année les actions se
sont multipliées et les différentes cel-
lules du terrorisme s’affaiblissent de
jour en jour.
Pas plus tard qu’avant-hier, le minis-
tère de la Défense nationale (MDN) a
annoncé la découverte et la destruc-
tion de plus d'une vingtaine de caches
terroristes au cours d'une opération
de ratissage menée par les éléments
de l'Armée nationale populaire
(ANP) à Batna.
"Dans le cadre de la lutte antiterro-
riste et lors d'une opération de fouille
et de ratissage dans la zone Ouestili
à Batna, un détachement de l'Armée
nationale populaire a découvert et
détruit, le 1er février 2018, vingt-trois
casemates, quatre bombes de confec-
tion artisanale ainsi qu'une impor-

tante quantité de vivres", a précisé la
même source.

Deux dangereux terroristes 
abattus à Médéa  

Deux dangereux terroristes ont été
abattus, mercredi lors d'une opération
de fouille et de ratissage menée par
un détachement de l'Armée nationale
populaire (ANP) au niveau de la
commune d’Ouled-Ahlel, dans la
wilaya de Médéa, indique un com-
muniqué du ministère de la Défense
nationale.
"Dans le cadre de la lutte antiterro-
riste, et suite à une opération de
fouille et de ratissage au niveau de la
commune d’Ouled-Ahlel, daïra
d’Ouled-Antar à Médéa, un détache-
ment de l’Armée nationale populaire

a abattu, cet après-midi du 31 janvier
2018, deux dangereux terroristes",
précise la même source.
"L'opération, qui est toujours en
cours, a permis de saisir deux pisto-
lets mitrailleurs de type Kalachnikov,
une quantité de munitions et une
paire de jumelles", ajoute le MDN.

161 terroristes "
neutralisés" en 2017

L’Armée nationale populaire (ANP)
a réalisé des résultats "probants"
dans la lutte antiterroriste en 2017.
Selon un des numéro de la revue El
Djeich, 161 terroristes ont été "neu-
tralisés" durant l’année 2017.  Dans
le détail, 91 terroristes ont été abat-
tus, 40 autres arrêtés, selon la même
source. L’ANP a enregistré 30 reddi-

tions et l’arrestation de 214 éléments
de soutien aux groupes armés.
Les efforts des unités de l’ANP ont
permis la récupération de plusieurs
armes de guerre et de munitions. Cet
arsenal est composé notamment de
dix lance-roquettes de type RPG-7,
six lance-roquettes de type RPG-2,
deux canon de type SPG-9, deux mis-
siles de type Grad, 19 fusils mitrail-
leurs de type FMPK, 288 fusils de
type Kalachnikov, 64 fusils semi-
automatiques de type Simonov, 25
pistolets automatiques, 104 fusils de
chasse, quatre fusils de sniper, 10
fusils à pompe, 32 fusils à répétition,
deux fusils de type MAS-39, 529
bombes de confection artisanale, 40
roquettes pour RPG-7 et RPG-2, 96
obus de mortier de différents cali-
bres, 38 chaines de munitions ainsi
que 258 chargeurs garnis.
L’ANP est parvenue, à travers ses
différentes opérations durant la
même période, à intercepter 910
véhicules de tous types et la saisie
d’objets divers comme les détecteurs
de métaux (484), des paires de
jumelles (61), des terminaux de com-
munication (73), groupes électro-
gènes (669) et autres plaques photo-
voltaïque (8).
En outre, l’ANP a arrêté 16.600 indi-
vidus entre contrebandiers (1.881),
narcotrafiquants (549), trafiquants
d’armes (19) et immigrants clandes-
tins (14.165).

L. B.

PAR INES AMROUDE

La révision du système des subven-
tions est l’un des dossiers lourds
que le gouvernement doit prendre à
bras-le-corps, étant donné l’impos-
sibilité de le maintenir dans sa
forme actuelle qui voit tout le
monde, indépendamment des reve-
nus, payer le même prix pour le
même produit.
Le ministre du Commerce, qui a
annoncé mardi la mise en place
d’une groupe de réflexion multisec-
toriel, sous la houlette du Premier

ministre, a révélé avant-hier à Oran
les grandes lignes du projet, dont le
moins qu’on puisse dire est qu’il
demandera beaucoup de temps pour
être mis en œuvre.      
La levée des subventions se fera de
manière graduelle et des tests seront
effectués par région, par catégorie
de ménages, par produit et en fonc-
tion des revenus des consomma-
teurs, a fait savoir Mohamed
Benmeradi, lors d’un point de
presse, parlant de l’élaboration
d’une cartographie des ménages,
selon les revenus des consomma-

teurs et des régions, soulignant que
les produits de large consommation
ne seront pas touchés. Le ministre a
admis qu’il s’agit d’un travail de
longue haleine qui a démarré il y a
déjà une année au niveau du minis-
tère des Finances et  tous les dépar-
tements concernés, ajoutant que
l’équipe est en train d’affiner le tra-
vail qui avance d’une manière satis-
faisante. "Il y a déjà eu une levée
des subventions ayant touché les
carburants,mais le reste se fera de
manière graduelle. Néanmoins,
cela sera précédé par une série de

mesures, notamment sur le plan de
la sensibilisation des consomma-
teurs sur l’avènement d’un nouveau
mode de consommation", a encore
pris le soin d’expliquer le ministre.
Concernant la protection des
consommateurs, "des projets de loi
sont actuellement au niveau de
l’APN. Ces lois visent la mise en
place des standards et la conformité
des produits qui concernent au plus
haut point les consommateurs", a
précisé le ministre, à ce sujet.

I. A.

Un réseau criminel spécialisé dans
l’organisation clandestine de la
"harga" vient d’être démantelé par
le groupement territorial de gendar-
merie de Mostaganem et présenté
devant le tribunal de Sidi-Ali.
Ce réseau est composé de quatre

individus, le passeur principal (34
ans) et trois de ses acolytes âgés
entre 23 et 31 ans, originaires des
wilayas de Mostaganem et de
Relizane, explique la gendarmerie.
L'opération de démantèlement a eu
lieu suite à l'exploitation d'informa-

tions renseignant sur un groupe de
passeurs activant dans la région
côtière de Sidi-Lakhdar (50 km à
l’est de Mostaganem) à partir de la
plage Petit-port.  Les premiers élé-
ments de l’enquête ont révélé que ce
réseau a organisé le 24 janvier en

cours une traversée de 11 harragas
dont un mineur et une femme (34
ans), repêchée morte, suite au ren-
versement de leur embarcation à 35
miles marins au nord-est de Sidi-
Lakhdar à cause des intempéries.

R. N.  
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23 CACHES DÉTRUITES À BATNA, DES TERRORISTES ABATTUS IDENTIFIÉS….

L’ANP frappe fort !

RÉVISION DU SYSTÈME DES SUBVENTIONS

Les grandes lignes du projet révélées

EMIGRATION CLANDESTINE

Un réseau de passeurs démantelé 
à Mostaganem
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JJeesséé  RRooddrriigguueezz

Mauvais père pour son bébé 

grand prématuré ?

Le joueur du PSG prêté à Stoke City a officialisé sa rup-

ture avec la bimbo Aurah Ruiz. Lui vit en Angleterre, elle

aux Canaries. Parents depuis le 26 juin 2017 d'un garçon

arrivé beaucoup trop tôt, né grand prématuré, Jesé

Rodriguez et Aurah Ruiz n'ont pas réussi à rester unis pour

leur petit Nyan.

Adorable goûter avec Kate Middleton 

et William

Le duc et la duchesse de Cambridge ont eu droit à une

adorable surprise de la part de leurs hôtes la princesse

héritière Victoria et le prince Daniel de Suède, mercredi 31

janvier 2018 à Stockholm : leurs enfants la princesse

Estelle, qui fêtera bientôt ses 6 ans (le 23 février), et Oscar,

qui aura 2 ans le 2 mars, se sont joints à eux !

EEsstteellllee  eett  OOssccaarr  

ddee  SSuuèèddee

La venue d'Angelina Jolie à
Paris ne sera pas passée
inaperçue, c'est peu de le
dire ! Dès son arrivée dans
la capitale, lors de sa visite

au Louvre avec ses six
enfants – Maddox (16 ans),
Pax (14 ans), Zahara (13
ans), Shiloh (11 ans), Knox
et Vivienne (8 ans) – et

lorsqu'elle s'est rendue au
sein de la maison Guerlain
dont elle est la précieuse
égérie, la star de 42 ans a
fait sensation !

Complice avec Angelina Jolie

BBrriiggiittttee  MMaaccrroonn
MIDI LIBRE
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maisons d’édition à
la 5e foire natio-
nale du livre d’El-

Bayadh.

30 52.488 890.000
logements

devraient être
livrés en 2018 à

Alger

travailleurs non-
salariés régularisent
leur situation auprès

de la Casnos.
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"Pourquoi  un partenariat  publ ic-priv é ? S i  c’est  pour at t i -
rer des capi taux,  je pense que c’est  inopportun puisque
nos entreprises ne sont  pas défici taires,  et  s i  c’est  pour
apporter de l ’expert ise dans la gest ion,  je ne pense pas
que notre secteur priv é ai t  acquis cet te expérience dans la
gest ion qui  lui  permet tra d’amél iorer la si tuat ion de
Sonatrach,  d’Air A lgérie,  de Sonelgaz ou de la BNA."

Ahmed Benbitour 

La cybercriminalité en hausse au sud-est 
du pays en 2017

L a ministre de la Poste, des Télécommunications, des
Technologies et du Numérique, Imane-Houda Faraoun, a
fait état de l'existence dun projet d'un data-Center de

dimension internationale qui sera implanté à Lakhdaria dans la
wilaya de Bouira.
"Nous avons un projet de réalisation d'un Data-Center de
dimension internationale qui sera implanté à Bouira, précisé-
ment dans la commune de Lakhdaria", a en effet déclaré la
ministre qui effectuait une visite de travail dans cette wilaya.
Relevant que cette acquisition est de nature à permettre à
l'Algérie de "devenir un hébergeur de données", la ministre a
souligné la concrétisation du projet qui va, cependant, "prendre
du temps compte tenu des conditions technologiques assez
complexes" et aussi des négociations à mener avec le parte-
naire technologique. 
Interrogée sur un "prétendu monopole" qu'exerceraient des
entreprises chinoises sur le marché des infrastructures algé-

riennes, la ministre a infirmé l'existence d'une telle situation,
précisant qu'un "choix technologique a été fait par l'Algérie en
optant, sur des bases technologiques, pour deux partenaires
chinois (Huawei et ZTE)". Elle a souligné que les deux
groupes chinois "détiennent 60 % du marché mondial", ajou-
tant qu'une plus grande partie des marchés conclus avec ces par-
tenaires porte sur la rénovation", expliquant qu'une opération
de rénovation ne peut être confiée à un autre fournisseur.  

L es affaires liées à la cybercriminalité ont connu une hausse
"notable" dans la région sud-est du pays en 2017, par rap-
port à l’année l’ayant précédée, a-t-on appris de l’inspecteur

régional (Sud-est) de Police. Il s’agit de 316 affaires enregistrées
durant l’année écoulée contre 137 autres relevées en 2016, a pré-
cisé le contrôleur de Police, Abdeslam Laâlmi, lors d’une confé-
rence de presse sur la présentation du  bilan d’activités de l’ins-
pection régionale de police du sud-est qui coiffe les wilayas
d’Ouargla, El-Oued, Biskra, Ghardaïa, Illizi et Laghouat.
Impliquant 265 individus, dont 4 femmes et  1 mineur, ces
affaires sont liées en majorité à l’atteinte aux systèmes de trai-
tement de données, l’escroquerie, le chantage, l’injure, l’insulte
et la menace sur internent, les crimes contres les bonnes mœurs,
ainsi que les atteintes à la vie privée des personnes, a-t-il expli-
qué. Le même officier a fait savoir que d’importants moyens et
outils modernes sont mobilisés par la police et l’ensemble des
services compétents pour faire face à ce genre de crimes qui ne
cesse de s’intensifier d’une année à une autre, a-t-il souligné.

té.

L e wali d'Alger, Abdelkader Zoukh a indiqué, à Alger, que les
deux entreprises d'hygiène locales "NetCom" et "Extranet"
collectaient chaque semaine plus de 10 tonnes de pain,  qua-

lifiant cette situation "d'inconcevable".
Les entreprises d'hygiène de la wilaya collectent chaque semaine
plus de 10 tonnes de pain sans compter les quantités importantes

acquises par les éleveurs, a en effet déclaré Zoukh lors de la visite
de travail et d'inspection de la ministre de l’Environnement et des
Energies renouvelables, Fatima-Zohra Zerouati à plusieurs sites,
dont le Centre d'enfouissement technique "Khemisti" de Zéralda,
les projets des parcs de Ouled-Fayet et Oued-Smar ainsi que le
lac de Réghaïa.
Le wali d'Alger a estimé que le "succès" du tri sélectif des déchet
ménagers était tributaire de la contribution du citoyen.
Affirmant que le jet anarchique du pain au niveau de la capitale
"doit interpeller tout un chacun", Zoukh a appelé les citoyens à
éviter le gaspillage de ce produit vital, fabriqué à base de blé sub-
ventionné par l'Etat. Soulignant les efforts consentis par la
wilaya pour la mise en œuvre de projets de protection de l'envi-
ronnement, le chef de l’exécutif de la wilaya d'Alger a indiqué que
le tri sélectif, qui concerne actuellement 34 quartiers de la capi-
tale, ne saurait aboutir aux résultats escomptés que grâce à l'in-
teraction positive du citoyen.$

10 tonnes de pain collectées par semaine 
à Alger

Projet d'un data-center de dimension 
internationale à Bouira Un village 

italien vend
des maisons
à... 1 euro

Vous avez envie de changement,
d’une nouvelle maison au soleil ?
En Italie, vous trouverez forcément
votre bonheur et surtout à petit prix
! Pour 1 € seulement, n’importe qui
peut s’offrir une maison pittoresque
dans le village d’Ollolai, située dans
la région montagneuse de Barbagia,
en Sardaigne.  
Grâce à cette technique, les autorités
locales espèrent pallier la diminu-
tion de la population et éviter
qu’Ollolai devienne une ville fan-
tôme. Sa population est en effet
passée de 2.250 à seulement 1.300
au cours des cinquante dernières
années. Une baisse qui s’explique
par le fait que les jeunes sont davan-
tage attirés par les villes. 
Évidemment cet investissement a
un tout autre prix. Quiconque achète
l’une des maisons doit la remettre à
neuf dans les trois ans qui suivent
l’achat. Et pour certaines, le coût
des travaux pourra facilement attein-
dre les 30.000 €. Mais les autorités
locales sont prêtes à mettre la main
à la poche. Les propriétaires qui
décident de restaurer leur maison
eux-mêmes pourront demander des
subventions qui financeront jusqu’à
60 % du coût, selon le projet.  

Les policiers 
cherchent des
armes, ils 

tombent sur
un... crocodile

A la recherche d’une cache d’armes
de contrebande, des policiers russes
ont trouvé un crocodile du Nil de
deux mètres dans une cave de la ban-
lieue de Saint-Pétersbourg. 
Avec des températures atteignant -7
degrés Celsius vendredi, Saint-
Pétersbourg est connue pour son
climat humide, loin de celui auquel
est habitué ce reptile vivant en eau
douce et pouvant dépasser quatre
mètres, même si les immeubles
russes sont en général fortement
chauffés en hiver.
Les policiers ont indiqué avoir
retrouvé des munitions et publié des
photos de l’animal, occupant la
totalité d’une mare boueuse creusée
dans une cave poussiéreuse. La
police s’est adressée aux services
vétérinaires pour décider que faire du
crocodile.  



L es actes islamophobes ont
substantiellement baissé en
France durant l’année 2017,

selon L’Observatoire national
contre l’islamophobie dont le rap-
port déplore néanmoins le non
aboutissement des plaintes dépo-
sées depuis un an.
"121 actes anti-musulmans contre
185 pour l’année 2016, soit 34,60
% d’actes en moins pour la
période du 1er janvier au 31
décembre 2017",d’après Abdellah
Zekri, le président de l’observa-
toire, cité par l’APS .
Dans les actes anti-musulmans,
l'Observatoire, qui dépend du
Conseil français du culte musul-
man (CFCM) présidé actuelle-
ment par le Turc Ahmet Ogras,
distingue les actions, les menaces
et les atteintes aux lieux de culte
et cimetières.
Pour les actions anti-musul-
manes, l'observatoire a enregistré
en 2017 une augmentation par
rapport à 2016 (72 contre 67, soit
+ 7,5 %), alors que pour les
menaces il y a eu l'année précé-
dente 49 contre 118 pour la même
période de 2016, soit une diminu-

tion de 58,50 %. "Si globalement
on enregistre une baisse de 34,60
%, cela concerne plus les menaces
que les actions qui sont traumati-
santes et qui ont augmenté de 7,5
%", a expliqué Abdallah Zekri.
En ce qui concerne les atteintes
aux lieux de culte et cimetières,
l'Observatoire a enregistré en
2017, "68 atteintes à des lieux de
culte contre 78 en 2016, soit 12,8
% en moins et même tendance
pour les atteintes aux cimetières
avec 4 en 2017 contre 7 en 2016,
soit 42,9 % en moins".
Le total des atteintes aux lieux de
culte et cimetières musulmans a
atteint le chiffre en 2017 de 72
contre 85 en 2016, soit 15,3 % en

moins.
Le président de l'Observatoire
national contre l'islamophobie
explique cette baisse des atteintes
aux lieux de culte et aux cime-
tières par le fait que la France n’a
plus connu en 2017, comme lors
des années 2015-2016, des atten-
tats terroristes "qui, très souvent,
favorisent des actes anti-musul-
mans" et également par la mise en
place d’un préfet chargé de la sécu-
risation des lieux de culte et la sur-
veillance de plus de 1.100 sites
musulmans par l’opération
"Sentinelle".
Il y a eu également, a-t-il ajouté,
une aide financière attribuée par
l’Etat français pour "favoriser la

sécurisation matérielle des sites
religieux par le biais d’installa-
tions classiques (grilles, sas, blin-
dage, digicodes) ou d’installations
de vidéo protection", précisant que
de 2015 à 2017, la communauté
musulmane a bénéficié une enve-
loppe de 1.327.117 d'euros de sub-
ventions pour 125 projets concer-
nant 91 sites (82 projets pour la
vidéo protection d'un montant de
742.787 d'euros et 43 projets hors
vidéo protection pour un montant
de 584.330 d'euros).
"Pour rester dans l’analyse des
actes anti-musulmans, il serait
intéressant de connaître, en plus de
ces statistiques, le nombre d’af-
faires dont les coupables ont été
identifiés, arrêtés et traduits devant
la justice et surtout d’avoir le
résultat sur leurs condamnations",
a fait valoir Abdellah Zekri s'indi-
gnant de "voir que des plaintes
déposées depuis plus d’un an
auprès de certains parquets n’ont
pas abouti à ce jour et considère
qu’il y a une justice à deux
vitesses".

Au moins cinq personnes ont
été tuées lorsque deux hélicop-
tères de l'armée française se
sont écrasés vendredi après
s'être percutés près du lac de
Carcès, dans le sud-est de la
France, faisant au moins cinq
morts, ont rapporté hier des

médias citant une source proche
de l'enquête.
"Les hélicoptères se sont percu-
tés, il y avait trois personnels
dans l'un et deux dans l'autre,
tous sont morts", a indiqué la
compagnie de gendarmerie de
Brignoles. Vers 9h GMT, tous

les corps n'avaient pas été
retrouvés, l'un d'entre eux étant
encore coincé sous la carlingue
d'un appareil.
Les hélicoptères militaires
impliqués dans l'accident sont
deux appareils de l'école de
l'aviation légère de l'Armée de

terre (EALAT) du Cannet-des-
Maures, à 40 km de Saint-
Tropez, a précisé la préfecture
du département du Var dans un
communiqué.
Deux hélicoptères de secours et
un hélicoptère de gendarmerie
ont été déployés sur place.

Au total, 272 ressortissants nigé-
riens, dont 30 femmes et 86
mineurs, en situation irrégulière,
ont été reconduits avant-hier
d’Annaba vers le centre de transit
de la wilaya de Tamanrasset dans
le cadre d’une opération, coordon-
née entre les autorités algériennes
et nigériennes, apprend-on du
président de la section locale du
Croissant-Rouge algérien

(CRA), Abdelhamid Bouzid.
Dix autocars et quatre camions
dont un transportant des produits
alimentaires et sanitaires ont été
mobilisés pour l’opération, selon
le même responsable qui a souli-
gné que la caravane de rapatrie-
ment a démarré du centre d’ac-
cueil temporaire aménagé dans
d’anciens locaux de la société de
transformation de bois de la loca-

lité de Jouanou commune
d’Annaba.
Les ressortissants concernés par
le rapatriement ont été soumis à
un examen médical de routine et
se sont vus offerts des vêtements,
des couvertures et des jouets pour
enfants au cours d’un concert
organisé à leur intention au cen-
tre d’accueil de Jouanou.
Un comité de wilaya composé de

représentants des services de la
santé, du transport, de l’action
sociale, du CRA, de la Protection
civile et de la Sûreté nationale a
supervisé l’opération qui s’est
déroulée dans "de bonnes condi-
tions", a-t-on noté.
Ce rapatriement a été mené en
vertu d’un accord entre l’Algérie
et le Niger de lutte contre la
migration clandestine.
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FRANCE

ABDELLAH ZEKRI
RELÈVE UN RECUL DES

ACTES D’ISLAMOPHOBIE

ARMÉE FRANÇAISE

COLLISION DE DEUX
HÉLICOPTÈRES

ANNABA

RAPATRIEMENT DE 272
RESSORTISSANTS NIGÉRIENS

OPÉRATION MILI-
TAIRE DE RATISSAGE

À KHENCHELA
DEUX

GRENADES
DÉTRUITES

Deux grenades ont été détruites,
avant-hier , par un détachement de
l'Armée nationale populaire
(ANP) lors d'une opération de
fouille et de ratissage dans la zone
de Rakhouch à Khenchela, a indi-
qué un communiqué du ministère
de la Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte antiterro-
riste et lors d'une opération de
fouille et de ratissage dans la zone
de Rakhouch àKhenchela/5e RM,
un détachement de l'Armée natio-
nale populaire a découvert et
détruit, le 1er février 2018, deux
grenades ainsi qu'une plaque pho-
tovoltaïque et une quantité de
v ivres", précise la même source.
En outre, et dans le cadre de la
lutte contre la contrebande et la
criminalité organisée, un détache-
ment de l’ANP et des éléments de
la Gendarmerie nationale "ont
arrêté, à Touggourt deux narcotra-
fiquants en possession d'une
importante quantité de k if traité,
s’élevant à 264.8 k ilogrammes,
tandis qu’un autre narcotrafiquant
a été intercepté à Mascara en pos-
session de deux k ilogrammes de
la même substance". Dans le
même contexte, des détachements
de l’ANP "ont saisi à Souk-Ahras,
Tébessa et El-Tarf, 14.978 litres
de carburant destinés à la contre-
bande, alors que d’autres détache-
ments ont arrêté à Biskra et El-
Oued, trois contrebandiers et ont
saisi 2.826 unités de différentes
boissons".
De même, un détachement de
l’Armée nationale populaire a
arrêté, en coordination avec des
gardes-frontières et des services
des Douanes, un contrebandier et
saisi un camion, onze groupes
électrogènes et dix marteaux
piqueurs. Par ailleurs, des détache-
ments de l’Armée nationale popu-
laire et des éléments de la
Gendarmerie nationale ont arrêté
25 immigrants clandestins de dif-
férentes nationalités à Adrar,
Biskra, Laghouat et Relizane.

SANCTION DE LA CAF
CONTRE L’ALGÉRIE

LE
DÉMENTI DE
KHEIREDDINE

ZETCHI
Le président de la Faf,
Kheireddine Zetchi, s’est pro-
noncé dans un entretien accordé à
une chaîne de télévision privée
sur les rumeurs portant sur une
sanction de la Caf contre
l’Algérie. Kheireddine Zetchi a
tenu à démentir la rumeur sur les
sanctions contre l’Algérie. "Il
n’y a aucune sanction contre
l’Algérie ou contre la Faf" a-t-il
déclaré. Il a profité de son séjour
au Maroc pour parler avec le pré-
sident de la Caf, Ahmed Ahmed.
"J’ai parlé av ec M. Ahmed,
l’Algérie restera un partenaire de
la Caf" a-t-il dit à ce sujet.
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